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Synthèse du rapport 
de la Commission pour la vérité sur la dette grecque

En 2015, la Grèce se trouve à un carrefour. Elle 
doit choisir entre la poursuite des programmes 
d’ajustement macroéconomiques imposés 
par ses créanciers ou briser les chaînes de 

sa dette. Cinq ans après le début des programmes 
d’ajustement, le pays reste plongé dans une grave cri-
se économique, sociale, démocratique et écologique. 
Jusqu’au mois d’avril 2015, la boîte noire de la dette 
est restée fermée. En effet, aucune autorité, grecque 
ou internationale, n’avait cherché à faire la lumière 
sur les causes et les modalités d’assujettissement de 
la Grèce au régime de la Troïka. La dette, au nom de 
laquelle rien n’a été épargné à la population, reste  
l’instrument utilisé pour imposer un programme 
d’ajustement néolibéral qui a comme résultat la  
récession la plus profonde et la plus longue jamais 
connue en Europe en temps de paix.

Prendre à bras-le-corps un ensemble de problèmes 
sociaux et économiques est une impérieuse néces-
sité autant qu’une responsabilité sociale. Dans cette 
optique, le Parlement hellénique a mis en place en 
avril 2015 la Commission pour la Vérité sur la Dette 
publique grecque. Il lui a donné mandat pour mener 
des investigations sur l’origine et l’augmentation 
de la dette publique, la façon dont cette dette a été 
contractée et les raisons qui y ont amené, enfin sur 
l’impact qu’ont eu sur l’économie et la population les 
conditionnalités attachées à ces contrats. La Com-
mission pour la Vérité a pour mission d’amener à une 
prise de conscience sur les questions relatives à la 
dette grecque, tant sur le plan interne qu’au niveau 
international, de formuler des arguments et de pro-
poser des scénarios relatifs à l’annulation de la dette.

Les recherches présentées par la Commission dans 
son rapport préliminaire mettent en lumière le fait 
que le programme d’ajustement auquel la Grèce a été 
soumise était, et reste dans son intégralité, un pro-
gramme politiquement orienté. Une analyse bâtie sur 
des variables macroéconomiques et des projections 
de dette – des données en relation directe avec la 
vie et de la population et ses moyens de subsistance 
– a permis de cantonner les discussions relatives à 
la dette à un niveau technique. Ces discussions ont 
principalement été centrées autour de la thèse selon 
laquelle les politiques imposées à la Grèce allaient lui 
permettre de rembourser sa dette. Les faits présentés 
dans ce rapport prouvent tout le contraire.

Les éléments dont nous faisons état dans ce rap-
port montrent que de toute évidence la Grèce, non 
seulement n’est pas en capacité de rembourser cette 
dette, mais qu’elle ne doit pas la rembourser parce 

que la dette issue des mesures de la Troïka constitue 
une violation caractérisée des droits humains fon-
damentaux des résidents de la Grèce. Ainsi, nous 
sommes parvenus à la conclusion que la Grèce ne doit 
pas payer cette dette, du fait de son caractère illégal, 
illégitime et odieux.

Il est également apparu à la Commission que le 
caractère insoutenable de la dette publique grecque 
était évident depuis l’origine pour les créanciers in-
ternationaux, les autorités grecques et les grands 
médias. Pourtant, les autorités grecques et certains 
gouvernements de l’Union européenne se sont ligués 
pour rejeter une restructuration de la dette publique 
en 2010, dans le seul but de protéger les institutions 
financières privées. Les grands médias officiels ont 
dissimulé la vérité au public en soutenant que le plan 
de sauvetage allait être bénéfique pour la Grèce, tout 
en passant en boucle le récit selon lequel la population 
ne faisait que payer pour ses propres turpitudes.

Les fonds versés dans le cadre des programmes 
de sauvetage de 2010 et 2012 ont été gérés de l’ex-
térieur selon des schémas complexes, empêchant 
toute initiative propre en matière budgétaire. L’uti-
lisation de ces fonds a été dictée de manière stricte 
par les créanciers et il est apparu que moins de 10 % 
de leur montant avaient été consacrés aux dépenses 
courantes du gouvernement.

Ce rapport préliminaire dresse un premier état 
des lieux des principaux problèmes et enjeux liés à 
la dette publique et fait état de violations juridiques 
majeures en ce qui touche aux contrats d’emprunt ; il 
pose également les bases juridiques sur lesquelles la 
suspension unilatérale des paiements de la dette peut 
être invoquée. Ces conclusions sont déclinées en neuf 
chapitres présentés comme suit :

Le Chapitre 1, La dette avant la Troïka, 
analyse l’augmentation de la dette publique grecque 
depuis les années 1980. Il conclut que l’accroisse-
ment de la dette n’est pas le résultat de dépenses 
publiques excessives, celles-ci étant en réalité restées 
plus faibles que les dépenses publiques d’autres pays 
de la zone euro. La dette provient pour l’essentiel du 
paiement aux créanciers de taux d’intérêt extrême-
ment élevés, de dépenses militaires excessives et in-
justifiées, d’un manque à gagner fiscal dû à la fuite 
illicite de capitaux, du coût de la recapitalisation des 
banques privées par l’État, et des déséquilibres inter-
nationaux issus des lacunes inhérentes au modèle de 
l’Union Monétaire. 

L’adoption de l’euro a généré en Grèce une aug-
mentation drastique de la dette privée à laquelle les 
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grandes banques privées européennes ainsi que les 
banques grecques ont été exposées. En prenant de 
l’ampleur, la crise bancaire a débouché sur une crise 
de la dette souveraine grecque. En 2009, en mettant 
l’accent sur la dette publique et en gonflant le défi-
cit, le gouvernement de George Papandréou a voulu 
présenter la crise en cours sous la forme d’une crise 
de la dette publique alors qu’en réalité il s’agissait en 
premier lieu d’une crise bancaire.

Le Chapitre 2, Évolution de la dette pub-
lique grecque de 2010 à 2015, établit que le pre-
mier accord de prêt de 2010 visait en premier lieu à 
sauver les banques privées grecques et européennes 
et à permettre aux banques de réduire leur exposition 
aux titres publics grecs. 

Le Chapitre 3, La dette publique grecque 
par créancier en 2015, met en évidence la nature 
litigieuse de la dette grecque actuelle au regard des 
principales caractéristiques des prêts qui seront 
analysées plus en détail au chapitre 8. 

Le Chapitre 4, Le mécanisme du sys-
tème-dette en Grèce, dévoile les mécanismes issus 
des accords entrés en vigueur à partir de mai 2010. 
Ces accords prévoyaient l’octroi de nouveaux crédits 
d’un montant substantiel par des créanciers bilatéraux 
et le Fonds Européen de Stabilité Financière (Fesf) qui 
s’accompagnaient de coûts abusifs, amplifiant d’au-
tant la crise. Ces mécanismes révèlent comment la 
majorité des fonds empruntés ont été directement 
transférés aux institutions financières privées. Au lieu 
de bénéficier à la Grèce, ils ont accéléré le processus 
de privatisation à travers l’utilisation d’instruments 
financiers.

Le Chapitre 5, Les conditionnalités enne-
mies de la soutenabilité, présente la manière dont 
les créanciers ont imposé des conditionnalités exces-
sives qui, associées aux accords de prêts, ont eu pour 
conséquence directe la non-viabilité économique et 
l’insoutenabilité de la dette. Ces conditionnalités, que 
les créanciers s’obstinent toujours à exiger, ont fait 
chuter le PIB tout en augmentant l’endettement public 
– un ratio dette/PIB plus élevé rendant la dette grec-
que encore plus insoutenable. Mais elles ont égale-
ment généré des changements dramatiques dans la 
société et provoqué une crise humanitaire. La dette 
publique grecque peut ainsi être considérée comme 
totalement insoutenable en l’état actuel des choses.

Le Chapitre 6, Impact du « plan de 
sauvetage » sur les droits humains, montre que 
les mesures mises en place dans le cadre des « pro-
grammes de sauvetage » ont directement affecté les 
conditions de vie du peuple et violé les droits humains 
que la Grèce et ses partenaires sont dans l’obligation 
d’assurer, de protéger et de promouvoir, conformé-
ment au droit national, au droit de l’Union européenne 
et au droit international en vigueur. Les ajustements 

drastiques imposés à l’économie et à la société grec-
que dans son ensemble ont provoqué une détériora-
tion rapide des niveaux de vie incompatible avec la 
justice sociale, la cohésion sociale, la démocratie et 
les droits de l’homme. 

Le Chapitre 7, Problèmes juridiques con-
cernant les Protocoles d’accord (les memoran-
da) et les conventions de prêt, soutient qu’il y a 
eu violation des obligations en matière de droits de 
l’Homme de la part de la Grèce elle-même et de ses 
prêteurs, à savoir les États membres de la zone euro 
(prêteurs), la Commission européenne, la Banque cen-
trale européenne et le Fonds monétaire international, 
qui ont imposé ces mesures à la Grèce. Tous ces ac-
teurs ont refusé d’évaluer les violations des droits 
de l’homme découlant des politiques publiques qu’ils 
obligeaient la Grèce à appliquer. Ils ont directement 
violé la Constitution grecque en privant le pays de la 
plupart de ses droits souverains. En effet, les accords 
contiennent des clauses abusives, qui ont contraint la 
Grèce à renoncer à des pans importants de sa souve-
raineté. Cela a été attesté par le choix du droit anglais 
comme droit applicable à ces contrats, dans le but de 
faciliter le contournement de la Constitution grecque 
et des obligations internationales en matière de droits 
humains. La remise en cause des droits humains et 
des obligations de droit coutumier, la présence de  
diverses preuves de mauvaise foi des parties con-
tractantes et leur caractère déraisonnable, remettent 
en cause la validité de ces contrats.

Le Chapitre 8, Évaluation du caractère 
illégitime, odieux, illégal ou insoutenable de la 
dette, examine la dette publique grecque en regard 
des définitions adoptées par la Commission concer-
nant les dettes illégales, illégitimes, odieuses et in-
soutenables. Il aboutit à la conclusion qu’en juin 2015, 
la dette publique grecque est insoutenable, puisque la 
Grèce ne peut payer le service de la dette sans nuire 
gravement à sa capacité de remplir ses obligations les 
plus élémentaires en matière de droits humains. Par 
ailleurs, le rapport apporte la preuve de la présence 
dans cette dette d’éléments illégaux, illégitimes et 
odieux, et ce pour chaque groupe de créanciers.

La dette envers le FMI doit être considérée comme 
illégale parce qu’elle a été consentie en violation des 
propres statuts du FMI, et que les conditions qui l’ac-
compagnent violent la Constitution grecque, les obli-
gations du droit coutumier international et les traités 
signés par la Grèce. Elle est illégitime, puisque les 
conditions imposées comprennent des dispositions 
qui violent les obligations en matière de droits hu-
mains. Enfin, elle est odieuse, puisque le FMI savait 
pertinemment que les mesures imposées étaient an-
tidémocratiques, inefficaces, et allaient provoquer de 
graves violations des droits socio-économiques.

La dette envers la BCE doit être considérée illégale 
car la BCE a outrepassé son mandat en imposant l’appli-
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cation de programmes d’ajustement macroéconomique 
(par exemple, la déréglementation du marché du tra-
vail). La dette envers la BCE est également illégitime 
et odieuse, car l’objectif du Securities Market Program 
(SMP) était en fait de servir les intérêts des institu-
tions financières en permettant aux principales ban-
ques privées grecques et européennes de se débar-
rasser de leurs obligations grecques.

Le Fesf a octroyé des prêts hors liquidités qu’il faut 
considérer comme illégaux parce que l’Article 122(2) 
du TFUE est violé, et parce que ces prêts portent 
atteinte par ailleurs à un certain nombre de droits 
socio-économiques et de libertés civiques. De plus, 
l’Accord-cadre du Fesf de 2010 et le Master Financial 
Assistance Agreement de 2012 contiennent plusieurs 
clauses abusives témoignant d’une attitude immorale 
de la part du prêteur. Le Fesf va également à l’encon-
tre de principes démocratiques, ce qui rend ces dettes 
illégitimes et odieuses.

Les prêts bilatéraux doivent être considérés 
comme illégaux car ils violent les procédures spéci-
fiées dans la Constitution grecque. Les prêts révèlent 
une attitude immorale des prêteurs et présentent 
des conditions qui contreviennent au droit et à l’ac-
tion gouvernementale. Il y a atteinte tant au droit de 
l’Union européenne qu’au droit international lorsque 
les droits humains sont piétinés par des programmes 
macroéconomiques. Les prêts bilatéraux sont par ail-
leurs illégitimes puisqu’ils n’ont pas été utilisés dans 
l’intérêt de la population, mais ont seulement servi 
à sauver les créanciers privés de la Grèce. Enfin, les 
prêts bilatéraux sont odieux car en 2010 et 2012, les 
États prêteurs et la Commission européenne, tout en 
étant conscients de ces violations potentielles, se sont 
bien gardés d’étudier l’impact des conditionnalités 
du prêt sur les droits humains.

La dette envers des créanciers privés doit être con-
sidérée comme illégale parce que les banques privées 
ont eu une attitude irresponsable avant l’existence de 
la Troïka, ne respectant pas leur obligation de vigi-
lance, et parfois, comme dans le cas de fonds spécu-
latifs, agissant de mauvaise foi. Une partie des dettes 
envers les banques privées et les fonds spéculatifs est 
illégitime pour les mêmes raisons qu’elle est illégale ; 
de plus, il était illégitime que des banques grecques 
soient recapitalisées par les contribuables. Les dettes 
envers les banques privées et les fonds spéculatifs 
sont odieuses, puisque les principaux créanciers 
étaient bien conscients que ces dettes n’étaient pas 
contractées dans l’intérêt de la population mais pour 
augmenter leurs propres bénéfices.

Le rapport se conclut sur quelques considérations 
pratiques. 

Le Chapitre 9, Fondements juridiques 
pour la répudiation et la suspension de la dette 
souveraine grecque, présente différentes options 
pour l’annulation de la dette et expose tout particu-
lièrement les conditions dans lesquelles un État souve-

rain peut exercer son droit à poser un acte unilatéral de 
répudiation ou de suspension de paiement de sa dette 
en droit international.

Il existe plusieurs arguments juridiques permettant 
à un État de répudier ses dettes illégales, odieuses et 
illégitimes. Dans le cas grec, un tel acte unilatéral peut 
se fonder sur les arguments suivants : la mauvaise foi 
manifeste des créanciers qui ont poussé la Grèce à  
violer son droit national et ses obligations internationales 
en matière de droits humains ; la primauté des droits 
humains sur les autres accords tels que ceux conclus par 
les gouvernements précédents avec les créanciers de la 
Troïka ; la coercition ; la présence de clauses abusives 
violant la souveraineté de l’État grec ; et enfin le droit 
reconnu en droit international pour un État de prendre 
des contre-mesures d’autodéfense quand les créanciers 
posent des actes illégaux. Lorsqu’il s’agit de dettes in-
soutenables, tout État est juridiquement fondé à utiliser 
l’argument de l’état de nécessité qui permet à un État 
confronté à une situation exceptionnelle de sauvegarder 
un de ses intérêts essentiels menacé par un péril grave 
et imminent. Dans une telle situation, il peut s’affranchir 
de l’exécution d’une obligation internationale telle que le 
respect d’un contrat de prêt. Enfin, les États disposent 
du droit de se déclarer unilatéralement insolvables lors-
que le service de leur dette est insoutenable, sachant 
que dans ce cas ils ne commettent aucun acte illégal et 
sont affranchis de toute responsabilité.

La dignité du peuple grec vaut plus qu’une dette illé-
gale, illégitime, odieuse et insoutenable.

À l’issue de ses premières investigations, la Commis-
sion considère que la Grèce a été et est toujours la vic-
time d’une tentative de meurtre froidement préméditée 
par le trio que représente le Fonds monétaire interna-
tional, la Banque centrale européenne et la Commission 
européenne. Cette attaque violente, illégale et immo-
rale a été réalisée avec l’assentiment et la complicité 
des États européens qui, au lieu de servir et défendre 
l’intérêt général, ont préféré se mettre au service des 
banques et des intérêts particuliers d’une minorité.

En mettant ce rapport à la disposition des autorités 
grecques et du peuple grec, la Commission considère 
avoir rempli la première partie de sa mission telle que 
définie dans la décision de la Présidente du Parlement 
du 4 avril 2015. La Commission espère que son rapport 
constituera un outil utile pour toutes celles et tous ceux 
qui veulent sortir de la logique mortifère de l’austérité 
et qui se lèvent pour défendre ce qui est en danger au-
jourd’hui : les droits humains, la démocratie, la dignité 
des peuples et l’avenir des générations à venir.

Aujourd’hui, en réponse à ceux qui leur imposent des 
mesures iniques, le peuple grec pourrait leur rappeler ce 
propos de Thucydide lorsqu’il évoquait la constitution 
qui régit son peuple : « Elle a reçu le nom de démocratie, 
parce que son but est l’utilité du plus grand nombre et 
non celle d’une minorité. » (Eloge funèbre prononcée par 
Périclès et rapportée par Thucydide dans son Histoire 
de la guerre du Péloponnèse).
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D epuis mai 2010, la Grèce applique un pro-
gramme d’ajustement macroéconomique 
qui est la condition à laquelle elle reçoit 
une « aide financière » du Fonds moné-

taire international, de quatorze États membres 
de la zone euro représentés par la Commission 
européenne, du Fonds européen de stabilité fi-
nancière et de la Banque centrale européenne. 
Ce programme consiste en des mesures néolibé-
rales telles que la diminution des dépenses, des 
licenciements massifs dans le secteur public, la 
dérégulation systématique du secteur privé, des 
augmentations d’impôts, des privatisations et des 
changements structurels (trompeusement appelés 
« réformes »).

Ces mesures imposées au niveau international, 
censées ramener le déficit budgétaire et la dette 
publique du pays à un niveau soutenable, ont pré-
cipité l’économie dans une profonde récession – la 
plus longue qu’ait connue l’Europe en temps de 
paix. Des millions de personnes se sont retrou-
vées sans emploi et dans une situation d’exclu-
sion sociale et de pauvreté, tandis que les droits 
humains, en particulier les droits économiques et 
sociaux, ont été foulés au pied. Les infrastruc-
tures et les services publics – écoles, hôpitaux, 
tribunaux, municipalités – ont été restructurés, 
supprimés ou étouffés d’une façon ou d’une autre 
afin d’atteindre les objectifs budgétaires spécifiés 
par les créanciers, objectifs largement critiqués 
pour leur caractère inacceptable et leur manque 
de réalisme. Des vies humaines, le tissu social, 
la structure de l’État et l’environnement ont subi 
des blessures qui seront longues à guérir, quand 
elles ne sont pas irréversibles, comme pour celles 
et ceux qui ont perdu la vie ou se sont donnés la 
mort sous l’ère des memoranda, période où le taux 
de suicide a atteint des niveaux sans précédent.

C’est en réponse à cette situation, et dans le 
cadre de la responsabilité du Parlement envers 
le peuple grec, que le 4 avril 2015, la Présidente 
du Parlement grec a décidé de créer une Com-
mission spéciale du Parlement. La Commission 
pour la Vérité sur la Dette publique a reçu pour 
mandat de rechercher la vérité sur la création de 
la dette publique et son augmentation à des ni-
veaux intolérables, ainsi que d’auditer la dette et 
de promouvoir la coopération internationale du 
Parlement grec avec le Parlement européen et 
les parlements d’autres pays en matière de dette, 
ainsi qu’avec des organisations internationales. Le 
but de la Commission est de traiter l’ensemble des 
problèmes juridiques, sociaux et économiques liés 
à la dette qui méritent un examen en bonne et due 

forme, et de participer à la prise de conscience 
des citoyens grecs, de la communauté interna-
tionale et de l’opinion publique partout dans le 
monde.

Le présent rapport préliminaire présente les 
principales conclusions de la Commission au pre-
mier stade de ses travaux. Elles soulèveront cer-
tainement des questions, qui seront reprises et 
analysées durant l’année qui vient, dans une se-
conde phase. Les conclusions présentées ici sont 
préliminaires et, les travaux de la Commission de-
vant se poursuivre, il faut s’attendre à ce que les 
éléments présentés soient corroborés et affinés 
dans les mois qui viennent.

Le premier objectif de ce rapport préliminaire 
est de mettre en évidence les principaux points 
sujets à discussion et de cerner les questions pré-
cises qui doivent être portées dans le débat public.

Après une première section qui présente le 
contexte et la méthodologie de notre analyse, ain-
si que les définitions retenues pour caractériser 
les dettes illégales, illégitimes, odieuses et insou-
tenables, la suite du rapport se structure comme 
suit. Les chapitres 1 et 2 retracent l’évolution de 
la dette publique grecque entre 1980 et 2015. 
Le chapitre 3 présente les principaux éléments 
concernant les créanciers actuels de la Grèce. Le 
chapitre 4 résume les mécanismes de la dette en 
rapport avec les accords signés entre la Grèce 
et la Troïka depuis 2010. Les chapitres 5 et 6  
analysent les conditionnalités attachées à la 
Convention de prêt et autres accords, ainsi que 
leur impact sur le caractère insoutenable de la 
dette, tant dans une perspective macroécono-
mique que du point de vue des droits humains. 
Le chapitre 7 examine les problèmes juridiques 
que soulèvent les memoranda et les conventions 
de prêt, et la manière dont ces textes ont été 
élaborés et adoptés. Le chapitre 8 récapitule les 
conclusions de la Commission sur la dette pu-
blique grecque, sur la base des définitions de la 
dette illégitime, odieuse, illégale et insoutenable 
adoptées à sa séance plénière des 4-7 mai 2015. 
Enfin, après cette analyse des problèmes multi-
ples en rapport avec la dette publique grecque, le 
chapitre 9 conclut en présentant les possibilités 
existantes en matière d’annulation de la dette, et 
en particulier les conditions dans lesquelles, en 
droit international, un État souverain peut exercer 
son droit à la répudiation ou à la suspension uni-
latérale du remboursement de la dette.

Introduction
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Contexte 
La décision de créer la Commission pour la Vérité 

et de réaliser un audit de la dette publique grecque se 
justifie par trois raisons principales.

Tout d’abord, réaliser un audit de la dette publique 
est un droit démocratique élémentaire des citoyens et 
un droit souverain de la nation. Il ne peut y avoir de 
démocratie sans transparence en matière de finances 
publiques, et il est immoral de demander aux citoyens 
de payer une dette sans savoir comment et pourquoi 
elle a été contractée. Il est également très important 
d’auditer la dette parce que des sacrifices substan-
tiels sont exigés du peuple grec et de l’État grec afin  
d’honorer les remboursements.

En second lieu, l’audit de la dette est aussi un de-
voir institutionnel de l’État en droit 

européen. L’audit répond en 
effet à l’obligation créée 

par le Règlement 
(UE) n° 472/2013 

du Parlement 
européen et du 
Conseil du 21 
mai 2013, qui 
enjoint à un 
État membre 
soumis à un 
programme 
d ’ a j u s t e -
ment mac-

roéconomique 
de réaliser « un 

audit complet 
de ses finances 

publiques afin, no-
tamment, d’évaluer les 

raisons qui ont entraîné l’ac-
cumulation de niveaux d’endette-

ment excessifs ainsi que de déceler toute éventuelle 
irrégularité » (paragraphe 9 de l’Article 7). Cette ob-
ligation a été négligée par les gouvernements grecs 
précédents et par les institutions de la Troïka.

En troisième lieu, l’audit de la dette est également 
une obligation au regard du droit international. Les 
Principes directeurs des Nations unies relatifs à la dette 
extérieure et aux droits de l’homme (A/HRC/20/23), 
adoptés par le Conseil des droits de l’Homme en juillet 
2012, demandent aux États de conduire régulièrement 
des audits de leur dette publique, en vue d’assurer la 
transparence et la redevabilité dans la gestion de leurs 

ressources, et d’éclairer les décisions d’emprunt à venir.
Un objectif central des travaux de la Commission 

est de répondre à la demande de transparence et de 
redevabilité dans la gestion des ressources exprimée 
par les Nations unies. Un autre objectif est d’expliquer à 
la population grecque comment et pourquoi cette dette, 
qu’elle est sommée de rembourser depuis cinq ans, a été 
créée et comment elle a été gérée.

Composition de la Commission  
pour la Vérité sur la Dette publique

La Commission pour la Vérité sur la Dette pub-
lique est une Commission indépendante, créée par la 
Présidente du Parlement grec par un Règlement du 
Parlement. Elle est présidée par la présidente du Par-
lement grec, Zoé Konstantopoulou ; le professeur Éric 
Toussaint en assure la coordination scientifique et la 
députée européenne Sofia Sakorafa est chargée des 
relations avec le Parlement européen et d’autres insti-
tutions. Elle comprend des membres grecs, ainsi que 
des membres venant de dix autres pays. La plupart sont 
reconnus au niveau international pour leur compétence 
et leur expérience dans les domaines de l’audit, de la 
dette publique, de la protection des droits humains, 
du droit international, du droit constitutionnel, de la fi-
nance internationale, de la macroéconomie, de la lutte 
contre la corruption et pour la transparence ; d’autres 
apportent l’expérience précieuse des mouvements so-
ciaux, au niveau local ou international. La Commission 
a également pu compter sur l’aide d’experts extérieurs 
et des autorités, ainsi que des services administratifs 
du Parlement et de la société dans son ensemble. Le 
travail de la Commission est ouvert à l’ensemble de la 
société et à ceux qui souhaitent s’impliquer, que ce soit 
en tant qu’experts, personnes ressources, témoins ou 
membres. Pendant les deux premiers mois de travaux 
de la Commission, nous avons d’ailleurs reçu un grand 
nombre de propositions de contributions, qui ont été 
prises en compte ou le seront à l’avenir. Les membres de 
la Commission proposent bénévolement leurs services ; 
ils n’ont pas été rémunérés et ne le seront pas à l’avenir.

Mandat et objectifs de la Commission 
pour la Vérité sur la Dette publique

Le mandat reçu par la Commission est d’examiner 
la nature de la dette publique grecque, ainsi que les 
processus (historique, financier...) en relation avec sa 
création et son accumulation ; la Commission doit aussi 
identifier la proportion de la dette qui peut être définie 
comme illégitime, illégale, odieuse ou insoutenable.

Les travaux de la 
Commission pour la Vérité 
sur la Dette publique
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La Commission pour la Vérité sur la Dette publique 
aborde l’audit de la dette de manière à favoriser la 
transparence et la redevabilité dans la gestion des 
finances publiques grecques. Elle entend donner des 
arguments et expliciter les fondements juridiques qui 
peuvent justifier une annulation de dette. 

Limites 
Pendant les deux premiers mois de leurs travaux, 

les membres de la Commission ont mis les bouchées 
doubles pour mener à bien une première analyse de 
la dette publique et pouvoir présenter les conclusions 
préliminaires contenues dans ce rapport. Cependant, ce 
délai n’était pas suffisant pour analyser complètement 
les mécanismes d’accumulation de la dette en Grèce de 
1980 à 2015. Aussi la Commission a-t-elle dû se fixer 
des priorités, en particulier concernant les périodes à 
examiner d’urgence.

Par ailleurs, la Commission n’a pas encore reçu tous 
les documents juridiques et officiels qui lui permettront 
de corroborer ses conclusions et d’analyser tous les as-
pects de la dette grecque ; elle prend aussi note du fait 
que la Banque de Grèce, par la voix de son Directeur, 
a refusé de transmettre des documents qui sont es-
sentiels pour mener à bien l’audit. La Commission va 
insister pour obtenir ces documents (à savoir les trans-
actions bancaires en rapport avec les conventions de 
prêt). Dans les mois qui viennent, nous espérons pou-
voir compter sur la collaboration pleine et entière des 
institutions grecques impliquées dans l’administra-
tion de la dette publique, pour qu’elles fournissent en  
particulier les données et documents juridiques ainsi  
que les registres comptables qui nous permettront de 
compléter l’audit de la dette.

Toutefois, le travail accompli à ce jour par la Com-
mission pour la Vérité sur la Dette publique nous per-
met déjà de présenter des conclusions préliminaires 
importantes et leurs incidences politiques. Ces résul-
tats préliminaires jettent une lumière nouvelle sur les 
problèmes de la dette et démontrent l’importance de 
poursuivre nos investigations et procédures d’audit. La 
Commission va donc continuer ses travaux dans les mois 
qui viennent et devrait remettre son rapport définitif en 
mai 2016. 

Le cadre temporel de l’analyse
Un des objectifs de la Commission est de présenter 

un tableau exhaustif de l’évolution de la dette publique 
grecque de 1980 à 2015, en analysant les tendances, les 
processus et les cycles d’exécution des transactions qui 
ont donné lieu à pareil endettement.

Compte tenu des délais impartis, pendant la première 
phase de l’audit, la Commission a donné la priorité à l’ex-
amen de la période couverte par les memoranda, soit de 
mai 2010 à janvier 2015.

Les institutions et processus qui se sont distingués 
pendant la période des memoranda ne sont toutefois 
pas apparus du jour au lendemain. Nos analyses prélimi-

naires de la période 1980-2010, portant en particulier sur 
des cas de corruption flagrante qui ont grevé le budget 
de l’État, démontrent l’importance de poursuivre nos in-
vestigations. Cela sera l’objet de la seconde phase de 
nos travaux.

Objectifs du rapport 
Ce rapport s’adresse aux dirigeants de la République 

grecque, mais pas seulement. Comme signalé précédem-
ment, un des objectifs du rapport est de contribuer à la 
prise de conscience de la population grecque, de la com-
munauté internationale et de l’opinion publique mondiale. 
Pour ce faire, la Commission n’a pas épargné ses efforts 
pour le rendre accessible au plus grand nombre, sans  
sacrifier la rigueur de l’analyse. Cela nécessitait entre 
autres de rester concis : un document de plusieurs cen-
taines de pages n’aurait pas pu atteindre cet objectif. 
Mais cela impliquait aussi de nous efforcer d’être clairs. 
Nous présentons nos arguments dans des termes sim-
ples, en évitant le plus possible tout jargon technique, 
précisément là où nous abordons les aspects les plus 
techniques. C’est seulement ainsi que ce rapport peut 
être lu et compris par des gens qui n’ont pas de con-
naissance technique du domaine, c’est-à-dire la majorité, 
ceux-là mêmes qui doivent prendre part aux délibéra-
tions démocratiques. C’est pourquoi des documents qui 
traitent d’aspects techniques ou analysent en profondeur 
certains points présentés dans ce rapport seront disponi-
bles sur internet dans leur version intégrale. 

Sources de documents et de données
Pour dégager la vérité sur le processus d’accumulation 

de la dette publique grecque, il est indispensable de dis-
poser de données et documents officiels. Afin de mener à 
bien sa mission, la Commission s’est servie, entre autres, 
des sources suivantes : 

■ Documents officiels tels que contrats, traités, conven-
tions, protocoles ;

■ Rapports annuels de la BCE, de la Banque de Grèce, 
du Fonds hellénique de stabilité financière ;

■ Statistiques officielles d’EUROSTAT, d’ELSTAT, 
de l’OCDE, de la Banque de Grèce, du Ministère des  
Finances, de l’Agence de gestion de la dette publique,  
de la Commission européenne ;

■ Articles de revues universitaires, rapports de  
recherche, articles de journaux ;

■  Auditions publiques de témoins ;

■ Rencontres avec différentes autorités ;

■ Archives de procès, comme l’affaire transmise au 
Parlement grec par les procureurs chargés des délits 
économiques (septembre-novembre 2012) concernant 
les déclarations de l’ex-représentant de la Grèce au FMI, 
M. Roumeliotis.
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Définitions 
Dans ce rapport, les termes dette illégitime, dette 
illégale, dette odieuse et dette insoutenable sont 
définis de la manière suivante :

Dette illégitime
Dette que le débiteur ne peut être contraint de 

rembourser du fait que le prêt, le titre financier, la 
garantie ou les termes et conditions attachés au 
prêt sont contraires au droit (aussi bien national 
qu’international) ou à l’intérêt général ; ou parce 
que ces termes et conditions sont manifestement 
injustes, abusifs ou inacceptables ; ou encore 
parce que les conditions attachées au prêt con-
tiennent des mesures politiques qui violent les lois 
nationales ou les standards en matière de droits 
humains ; ou in fine car le prêt ou sa garantie ne 
sont pas utilisés au profit de la population ou parce 
que la dette est le produit d’une transformation 
de dette privée (ou commerciale) en une dette pu-
blique sous la pression des créanciers.

Dette illégale
Dette pour laquelle les procédures légales en 

vigueur (incluant celles qui concernent l’autorité 
pour ratifier les prêts ou approuver les prêts ou 
les garanties par l’organisme ou les organismes 
représentatifs du gouvernement de l’État débiteur) 
n’ont pas été respectées, ou dette qui implique une 
faute grave de la part du créancier (par exemple, 
recours à la corruption, à la menace ou à l’abus 
d’influence) ; il peut s’agir également d’une dette 
contractée en violation du droit national ou inter-
national ou qui contient des conditions contraires 
au droit international ou à l’intérêt général.

Dette odieuse
Dette qui a été contractée en violation des 

principes démocratiques (ce qui comprend l’as-
sentiment, la participation, la transparence et la 
responsabilité) et a été employée contre les plus 
hauts intérêts de la population de l’État débiteur, 
ou dette qui a pour conséquence de dénier les 
droits civils, politiques, économiques, sociaux et 
culturels de la population si le créancier sait ou est 
en mesure de savoir ce qui précède.

Dette insoutenable 
Dette qui ne peut être honorée sans attenter 

gravement à la capacité de l’État débiteur à as-
surer ses obligations en matière de droits humains 
fondamentaux, comme ceux relevant du domaine 
de l’éducation, de l’eau, des soins de santé, de la 
fourniture de logements décents, ou à investir dans 
les infrastructures publiques et les programmes 
nécessaires au développement économique et 
social, ou encore, dette dont le remboursement 
entraînera des conséquences préjudiciables pour 
la population de l’État débiteur (ce qui inclut une 
détérioration de ses conditions de vie). Une telle 
dette est remboursable mais son paiement devra 
être suspendu pour permettre à l’État d’assumer 
ses responsabilités en matière de droits humains.

Acronymes
ANFA : Accord sur les actifs financiers nets
BCE : Banque centrale européenne
BCN : Banque centrale nationale
BEI : Banque européenne d’investissement
BIRD : Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (constitutive de la Banque mondiale)
BRI : Banque des règlements internationaux
CAIC : Commission pour un audit officiel de la dette – (Équateur)
CDF : Charte des droits fondamentaux
CDI : Commission du droit international
CDS : Contrat d’échange sur défaut de crédit – (Credit Default Swap)
CIDE : Convention internationale des droits de l’enfant
CIRDI : Centre international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements (organisme qui fait partie de la Banque 
mondiale)
CJUE : Cour de justice de l’Union européenne 
COFOG : Dépense des administrations publiques par fonction – 
(Classification of the functions of government)
CPI : Commission parlementaire d’enquête sur la dette – (Brésil)
CSE : Charte sociale européenne
CVDT : Convention de Vienne sur le droit des traités
DBB : Opération de rachat de dette – (Debt Buy-Back)
DUDH : Déclaration universelle des droits de l’homme
EFF : Facilités de financement étendues – (Extended Fund Facility)
ELSTAT : Autorité hellénique des statistiques – (anciennement 
NSSG)
ESA95 : Système européen des comptes nationaux et régionaux
EURIBOR : Euro Interbank Offered Rate
FCC : Fonds Commun de Créances
Fesf : Fonds européen de stabilité financière 
FHSF : Fonds hellénique de stabilité financière
FMI : Fonds monétaire international 
HRADF : Fonds de développement des actifs de la République 
hellénique (=TAIPED en grec)
KfW : Établissement allemand de crédit pour la reconstruction – 
(Kreditanstalt für Wiederaufbau)
Mds : Milliards
MES : Mécanisme européen de stabilité 
MFAFA : Mécanismes liés à l’accord-cadre d’assistance financière
MoU : Protocole d’accord – (Mémorandum of Understanding)
NSSG : Service statistique national grec – (National Statistical 
Service of Greece)
OCDE : Organisation de coopération et de développement 
économiques
OFCE : Observatoire français des conjonctures économiques
OIT : Organisation internationale du travail 
OMT : Opération monétaire sur titre
ONU : Organisation des Nations unies
PIB : Produit intérieur brut
PIDCP : Pacte international relatif aux droits civils et politiques
PIDESC : Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels 
PSI : Participation du secteur privé – (Private Sector Involvement)
SDR : Droits de tirage spéciaux – (Special Drawing Rights) au sein du 
FMI
SMP : Programme d’achat d’obligations d’État – (Securities Market 
Programme)
SPV : Véhicules ou Fonds Spéciaux Privés
TUE : Traité sur l’Union européenne 
TFUE : Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
UE : Union européenne 
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L a dette publique actuelle est l’héritage des 
évolutions passées. C’est pourquoi ce pre-
mier chapitre analyse l’accroissement de 
la dette grecque depuis le début des an-

nées 1980. Les principaux résultats qui ressortent 
de cette analyse sont les suivants :

■ Plutôt que la conséquence de déficits budgétaires 
élevés, l’augmentation de la dette est clairement liée 
aux paiements croissants d’intérêts. La dette grecque 
d’avant la crise est surtout l’héritage de la dette ac-
cumulée pendant la période 1980-1993. Le principal 
facteur de l’accumulation de dette sur la période est ce 
qu’on appelle l’effet « boule de neige », qui se déclenche 
quand le taux d’intérêt apparent sur la dette est plus 
élevé que la croissance nominale du PIB. Ce phénomène 
est responsable des deux tiers de l’augmentation de la 
dette entre 1980 et 2007.

■ Les dépenses publiques de la Grèce ont été in-
férieures, en proportion du PIB, à celles des autres 
États membres de la zone euro. Le seul poste du budget 
primaire (c’est-à-dire hors intérêts de la dette) où les 
dépenses ont été plus élevées est celui des dépenses 
militaires, à propos desquelles une série de scandales 
de corruption doit encore être étudiée. Les dépenses 
militaires excessives ont contribué pour 40 Mds d’euros 
à la dette générée entre 1995 et 2009.

■ Les déficits primaires (hors intérêts), qui alimentent 
la dette, sont également le produit d’un faible rende-
ment de l’impôt sur le revenu et des cotisations so-
ciales patronales. Ce niveau de rendement, nettement 
inférieur à celui observé dans les autres pays de la zone 
euro, est dû à la fraude fiscale et aux flux de capitaux 
illicites — voir ci-dessous —, qui ont seulement profité 
à une minorité de la population. Les pertes cumulées au 
titre de ces deux sources de recettes expliquent le reste 
de la progression de la dette de 1995 à 2009.

■ Les sorties illicites de capitaux ont engendré 
une perte supplémentaire de recettes fiscales, qui 
s’est élevée à 30 Mds d’euros entre 2003 et 2009. 
Dans le même temps, les dépenses dans d’autres do-
maines, comme la sécurité sociale, l’éducation ou la 
recherche-développement, ont été ramenées à des 
niveaux inférieurs à la moyenne de l’Union européenne. 

■ L’entrée de la Grèce dans la zone euro a conduit à 
une augmentation considérable de la dette privée grec-
que, qui est passée de 74,1 % du PIB en 2001 à 129,1 % 

en 2009, et à laquelle les principales banques privées 
européennes, mais aussi les banques grecques, se sont 
retrouvées fortement exposées. Cette situation est à 
l’origine de la crise bancaire de 2009, qui a déclenché 
la crise de la dette souveraine grecque. 

1. L’augmentation de la dette :  
une vue d’ensemble

On peut observer trois phases distinctes dans l’évolu-
tion de la dette publique entre 1981 et 2009 (graphique 
1.1) :

■ 1981-1993 : après l’entrée de la Grèce dans l’Union 
européenne en 1981, on observe une forte augmenta-
tion de la dette publique, qui passe de 25 % à 91 % du 
PIB.

■ 1993-2007 : quasi-stabilisation de la dette, de 
91 % à 103 % du PIB. Pendant cette période, en 2001, la 
Grèce entre dans la zone euro avec une dette de 100 % 
du PIB et un déficit proche de 3 %, qui sera contesté 
en 20041. 

■ 2007-2009 : forte hausse de 103 % à 113 % du PIB 
et, après une révision statistique contestée2, à 127 % du 
PIB, la dette s’élevant alors à environ 300 Mds d’euros. 

GRAPHIQUE 1.1

Ratio dette/PIB, 1980-2009
La variation annuelle de la dette publique est la 

somme de trois éléments :

ChAPITRE 1 

La dette  
avant la Troïka

SOURCE: AMECO
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■ Le solde budgétaire primaire : c’est la différence 
entre les dépenses (hors intérêts) et les recettes 
budgétaires

■ Les intérêts payés 
■ L’ajustement stock-flux, qui est la différence 

statistique entre la variation de l’encours de dette et le 
déficit total de l’année courante.

Une fois la dette ainsi décomposée, comme dans le 
graphique 1.2, le rôle majeur que jouent les paiements 
d’intérêts dans l’augmentation de la dette apparaît 
clairement.

Le ratio dette/PIB peut quant à lui être décomposé 
en trois éléments :

■ Solde budgétaire primaire (en % du PIB)
■ Ajustement stock-flux (en % du PIB)
■ « Effet boule de neige » (en % du PIB) : il est positif 

quand le taux d’intérêt apparent servi sur la dette pu-
blique est plus élevé que le taux de croissance nominal 
du PIB.

Le tableau 1.1 ci-dessous résume la contribution de 
ces différents éléments à l’évolution du ratio dette/PIB. 
Entre 1980 et 1993, le ratio dette/PIB a augmenté de 
70,4 points : l’effet boule de neige a contribué à cette 
hausse à hauteur de 58 %, les soldes primaires cumulés 
à hauteur de 32 %, et les ajustements stock-flux à hau-
teur de 10 %. Pour la période 1993-2007, la contribution 
de l’effet boule de neige est supérieure à la variation 
totale du ratio dette/PIB.

TABLEAU 1.1

De ce premier examen, nous pouvons tirer les trois 
conclusions suivantes : 

1. La dette grecque d’avant la crise (2007) provient es-
sentiellement de la dette accumulée pendant la période 
1980-1993.

2. L’effet boule de neige est le principal facteur de 
l’évolution constatée. Cet effet a été déclenché par des 
taux d’intérêt élevés, associés à la baisse du taux de 
change de la drachme. 

3. Même si les déficits budgétaires étaient impor-
tants, ils n’ont pas constitué la cause principale de l’ac-
croissement de la dette.

Les résultats de l’analyse peuvent être résumés 
comme suit (graphique 1.3) : entre 1980 et 2007, le ratio 
dette/PIB a augmenté de 82,3 points de pourcentage du 
PIB. Deux tiers de cette hausse (65,6 %) sont imputables 
à l’effet boule de neige et seulement un tiers (33,4 %) 
aux déficits cumulés (y compris les ajustements stock-
flux). 

GRAPHIQUE 1.3

Les composantes de la dette  
grecque (en % du PIB) 1980-2007

Contrairement à ce qui est souvent affirmé, les 
dépenses publiques grecques (hors défense) n’ex-
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GRAPHIQUE 1.2

Les composantes de l’augmentation  
de la dette (en Mds d’euros)
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pliquent pas l’augmentation de la dette. Les dépenses 
publiques ont été inférieures à celles des onze autres 
pays de la zone euro. 

GRAPHIQUE 1.4

Comparaison de l’évolution des 
dépenses du secteur des  
administrations publiques 
(1995-2005) 

De 1995 à 2009, les dépenses des administrations 
publiques en Grèce (48 %) ont en moyenne été inférieures 
à celles des onze autres pays de la zone euro (48,4 %). Les 
données disponibles concernant les budgets primaires 
(hors intérêts) n’indiquent des dépenses supérieures que 
dans le domaine de la défense, la Grèce y consacrant 
3 % du PIB, contre 1,4 % en moyenne. Dans l’hypothèse 
où le pourcentage du PIB consacré à la défense en Grèce 
aurait été au même niveau que dans les onze autres pays, 
les dépenses publiques totales en pourcentage du PIB 
auraient été inférieures en Grèce par rapport aux autres 
pays jusqu’en 2007. 

Nous estimons que l’excès de dépenses militaires a 
contribué à un accroissement de la dette d’au moins 40 
Mds d’euros3. La plupart de ces dépenses sont liées à 
d’énormes contrats d’achats de matériels militaires four-
nis par des sociétés basées dans des pays créditeurs de 
la Grèce4. Dans plusieurs cas, la question de l’illégalité 
des transactions, entachées par exemple de corruption, 
a été soulevée, en particulier à propos des prix excessifs 
facturés et du caractère défectueux des matériels5. Les 
prêteurs actuels de la Grèce ont conditionné le sauvetage 

de 2010 à la confirmation de commandes en suspens 
de matériels militaires, alors même qu’une partie de 
ces dépenses relèvent d’objectifs communs de défense 
de l’Union européenne6, et ne sauraient donc, en toute 
logique, être à la seule charge de la Grèce.

Les déficits primaires, qui creusent la dette et con-
tribuent à son augmentation, sont principalement dus à la 
faiblesse de la collecte des recettes publiques. Le produit 
des taxes et des contributions sociales collectées après 
1999 a diminué à des niveaux proches de 34 % du PIB 
ou en dessous, contre 40 % ou plus dans les autres pays 
de la zone euro. 

Comme l’illustre le graphique 1.5, le faible rende-
ment de l’impôt sur le revenu et l’insuffisance des con-
tributions réelles des employeurs à la sécurité sociale 
expliquent la différence entre les recettes publiques de 
la Grèce et celles de la zone euro à 18. Cette différence 
résulte principalement de la fraude, facilitée par la cor-
ruption et l’inefficacité des procédures de collecte, la 
complaisance des sanctions, qui restent limitées pour 
les fraudeurs, et la faiblesse des procédures de recou-
vrement7 : le montant des impôts et contributions im-
payés était estimé à 29,4 Mds d’euros fin 20098. 

La dette contractée pour compenser cette insuffi-
sance de la collecte de l’impôt sur le revenu représente 
88 Mds d’euros sur la période 1995-20099. Cette partie 
de la dette a principalement bénéficié à une minorité 
de la population, puisque la majorité des contribuables 
– 77,5 % en 200910 -, qui vivent de salaires et de pen-
sions de retraite, sont dans l’ensemble de bons payeurs. 
Une autre raison de cette insuffisance est une législa-
tion fiscale elle-même injuste, qui permet à quelques 
groupes privilégiés de recourir légalement à l’évasion 
fiscale. Le manque à gagner dû à l’insuffisance des co-
tisations sociales payées par les employeurs (et non des 
travailleurs) représente 75 Mds d’euros sur la période 
1995-2009.

Les réductions de l’imposition sur les sociétés ont 
également contribué au déficit de recettes, le taux d’im-
position ayant progressivement été ramené de 40 % à 
25 % sur la période. En conséquence, alors que l’impôt 
sur les sociétés représentait 4,1 % du PIB en 2000 (3 % 
dans la zone euro à 18), en 2005 il passait en dessous de 
la moyenne de la zone euro à 18, pour atteindre 2,5 %, 
puis 1,1 % en 2012.
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2. Les sorties illégales de capitaux : 
dernière cause de l’hémorragie mais 
non des moindres

Le site internet LuxLeaks11 fournit des informations 
sur neuf sociétés grecques qui ont bénéficié d’accords 
fiscaux luxembourgeois. Il s’agit de Babcock & Brown, 
BAWAG, Blue House, Coca-Cola HBC, Damma Holdings, 
Eurobank, Macquarie Group, Olayan Investments Com-
pany Establishment et Weather Investments.

Les sorties illicites de capitaux sont un moyen en-
core plus radical d’éviter l’impôt. Pour estimer leurs 
montants annuels, nous avons utilisé les données de 
Global Financial Integrity12, une OnG qui évalue ces flux 
en calculant la différence entre les flux sortants d’un 
pays et les flux reçus de ce pays par le reste du monde. 
Comme cette méthode n’identifie que la partie la plus 
visible des flux financiers sortants, ses résultats doivent 
être considérés comme une approximation basse13. Les 
données disponibles pour la Grèce montrent des sorties 
cumulées de 200 Mds d’euros entre 2003 et 2009.

TABLEAU 1.2

Sorties illicites de capitaux (en 
Mds d’euros)

SOURCE: GLOBAL FINANCIAL INTEGRITy14 

Nous évaluons l’impact de ces sorties illicites sur la 
base d’un taux d’imposition modéré de 15 % (la moitié 
du taux effectif). Il en résulte une perte de recettes 
pour l’État de 30 Mds d’euros. Ainsi, avec une législa-
tion prévenant efficacement ces sorties et une taxation 
juste, la dette publique grecque aurait été, en prenant 
en compte les intérêts correspondants, inférieure de 40 
Mds d’euros en 2009. 

3. Après l’entrée  
dans la zone euro (2001)

La croissance économique après 2001 a été princi-
palement tirée par celle de la consommation et a en-
traîné une augmentation du déficit de la balance com-
merciale. Les principaux partenaires commerciaux de 
la Grèce ont bénéficié de son expansion économique 
sur la période en augmentant leurs exportations vers le 
pays. Elles incluaient aussi bien le matériel militaire que 
les équipements de télécommunications, dont plusieurs 
sont l’objet de scandales financiers et de corruption. 
Les cas les plus connus concernent des sous-marins, 
des chars Léopard et les marchés publics accordés à 
l’entreprise Siemens. 

GRAPHIQUE 1.6

Balance des biens  
et services (en Mds d’euros)  

GRAPHIQUE 1.7 
Importations grecques après 2002
Importations grecques de biens (en Mds d’euros) 

SOURCE: EUROSTAT - Cn8

4. La faiblesse des taux d’intérêt a 
entraîné une exposition croissante 
des banques grecques et européennes 
à la dette privée grecque

Après 2001, alors que l’inflation était plus élevée en 
Grèce que dans la zone euro, les emprunteurs grecs 
publics et privés ont pu offrir des taux d’intérêt nomin-
aux attractifs aux prêteurs internationaux, entraînant 
ainsi un flux de capitaux étrangers dans les secteurs 
public et privé. D’importantes banques européennes, 
principalement allemandes et françaises, ont participé 
activement à l’énorme augmentation des dettes privées 
en Grèce, y compris par la prise de participation directe 
dans des banques grecques, comme dans le cas de 
Geniki (Société Générale) et Emporiki (Crédit Agricole). 
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Les risques de formation d’une bulle au vu de cette ex-
position excessive n’ont pas été correctement soupesés. 
Il en a résulté des taux de croissance du PIB supérieurs 
à ceux du reste de l’eurozone. Pendant cette période, le 
ratio dette publique/PIB est resté relativement stable 
alors que le ratio dette privée/PIB a augmenté plutôt 
rapidement, passant de 74,1 % en 2001 à 121,9 % en 
200915. 

GRAPHIQUE 1.8

La nette augmentation des prêts 
accordés par les banques 
grecques reposait sur des  
financements internationaux
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GRAPHIQUE 1.9

Créances étrangères sur la Grèce
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En 2009, avec l’entrée de l’économie grecque en ré-
cession, les banques privées grecques et étrangères ont 
fait face à des risques croissants sur des prêts privés non 
performants. Les banques étrangères (essentiellement 
de l’UE) étaient les plus exposées en Grèce (140 Mds 
d’euros), tant dans le secteur public (45 %), que dans les 
banques (16 %) et le secteur privé non financier (39 %)16. 

En 2009, les banques grecques et étrangères17 
couraient plus de risques que l’État grec avec sa dette 
souveraine. Le « sauvetage » de l’économie grecque avec 
de l’argent public sans restructuration de la dette pub-
lique était une solution avantageuse pour les banques 
étrangères : elle leur offrait le temps de diminuer, pour 
un coût relativement bas, leur exposition, au moins dans 
les secteurs bancaire et public. C’était aussi une solution 
avantageuse pour les banques grecques, qui ont réduit 
leur exposition dans le secteur public de 45,4 Mds d’euros 
au deuxième trimestre de 2009 à 23,9 Mds d’euros au 
quatrième trimestre de 201118. En mettant l’accent sur le 
déficit et la dette publique et en gonflant artificiellement 
leur montant en 2009, le gouvernement Papandréou a 
présenté comme une crise de la dette publique ce qui 
était en réalité une crise bancaire (voir chapitre 2). Des 
annonces fréquentes quant à la détérioration de la sit-
uation ont provoqué une spéculation sur les CDS (credit 
default swaps, contrat d’échange sur défaut de crédit) sur 
la dette souveraine grecque et porté le coût de son re-
financement à des niveaux insoutenables, en raison des 
taux d’intérêt trop élevés exigés pour refinancer les obli-
gations grecques arrivant à échéance.

Tout au long des chapitres suivants, il est démontré 
que la plupart des prêts de sauvetage consentis sous des 
conditions très sévères à la Grèce après 2010 ont été uti-
lisés au bénéfice exclusif des banques privées, soit pour le 
remboursement des titres publics qu’elles détenaient, soit 
pour la recapitalisation des banques grecques. Loin des 
affirmations selon lesquelles ces prêts « portent assis-
tance » ou « viennent en aide » à la population ou à l’État, 
leur véritable objet nous amène à dresser un tableau to-
talement différent : le premier bénéficiaire des prêts de la 
Troïka n’est autre que le secteur financier privé.

16

NOTES
1. Cela concerne l’affaire des swaps de change Goldman Sachs 

et les changements apportés au traitement des achats de matéri-
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E n 2008, au moment où l’économie com-
mençait à se dégrader, le système bancaire 
grec se trouvait confronté à une crise de 
solvabilité. Le principal objectif du premier 

accord de financement de mai 2010, d’un montant 
de 110 Mds d’euros, était de venir au secours des 
banques exposées au risque de la dette publique 
grecque. Le financement permettait aux banques 
grecques et européennes de réduire leur exposition 
aux obligations grecques en transférant le risque 
aux créanciers bilatéraux et multilatéraux. Tandis 
que l’économie ralentissait du fait des mesures 
d’austérité imposées au motif de rembourser la 
dette, la situation fiscale de son côté continuait 
à se détériorer, entraînant une augmentation du 
ratio dette/PIB.

Le second accord, qui prévoyait des prêts sup-
plémentaires d’un montant de 130 Mds d’euros et 
une réduction (« haircut » ou PSI –participation du 
secteur privé) de 53,5 % de la valeur faciale des 
titres grecs, aggrava la crise. Des structures pub-
liques figurent parmi les perdants du PSI car elles 
subirent des pertes de 16,2 Mds d’euros. L’essentiel 
fut supporté par les systèmes de retraite qui  
enregistrèrent 14,5 Mds d’euros de pertes. À l’in-
verse, les banques grecques furent totalement 
indemnisées, tandis que les créanciers privés 
étrangers le furent en partie pour ces pertes 
consécutives au « haircut », grâce à la mise en place 
d’« adoucisseurs » (ou « sweeteners »).

La gestion de cette crise fut un échec car elle fut 
considérée comme une crise de dette souveraine 
alors qu’il s’agissait en réalité d’une crise bancaire.

1. De 2009 à mai 2010
Les élections anticipées du 4 octobre 2009 virent 

une des plus larges victoires du PASOK (parti socialiste 
grec) de la décennie, celui-ci recueillant 43,92 % des 
suffrages. Ce succès du PASOK était le résultat de ses 
promesses préélectorales. Grâce à sa fameuse phrase 
« Nous avons de l’argent », prononcée à l’occasion d’une 
réunion électorale dans la Grèce rurale, le leader du PA-
SOK gagna les élections. Le PASOK promettait une nou-
velle période qui verrait la reprise d’une redistribution 

de richesses, une solution apportée au problème social 
de la « génération 700 euros », ainsi que la protection des 
plus vulnérables. Mais, quelques semaines à peine après 
les élections, on vit arriver toute une série de révisions 
des statistiques. Le climat politique changea alors du 
tout au tout.

La crise grecque apparaît comme la conséquence 
de l’extrême fragilité du système bancaire grec à cet-
te époque, comme l’atteste le recours à un très haut 
niveau de l’effet de levier pratiqué par l’ensemble du 
système bancaire. La dépendance du secteur ban-
caire à des financements à court terme fut à l’origine 
de sérieuses difficultés en matière de liquidités et de 
graves problèmes de solvabilité qui amenèrent en octo-
bre 2008 le gouvernement de Konstantin Karamanlis à 
apporter aux banques une enveloppe d’aide de 28 Mds 
d’euros. Sur ce montant, 3,5 Mds d’euros furent utilisés 
pour recapitaliser les banques et les mettre en con-
formité avec le niveau réglementaire de fonds propres. 
Le reste de l’enveloppe fut mis à disposition sous forme 
de garanties. Comme il ressort du graphique 2.1, c’est 
à ce moment-là que survint la première augmentation 
de taux en matière de risque souverain, bien avant que 
Papandréou annonce la perte d’accès de la Grèce aux 
marchés financiers au printemps 2010.

GRAPHIQUE 2.1

Obligations à 10 ans de l’État grec
Taux de rendement des obligations à 10 ans

ChAPITRE 2 
Évolution de la dette 
publique grecque 
entre 2010 et 2015
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Après les élections législatives du 4 octobre 2009, le nou-
veau gouvernement de Georges Papandréou procéda en toute 
illégalité à une révision des statistiques afin de gonfler le défi-
cit et le montant de la dette pour la période antérieure au 
mémorandum de 2010.

Les dettes hospitalières
Le niveau du déficit pour 2009 subit plusieurs révisions à 

la hausse, de 11,9 % du PIB en première estimation à 15,8 % 
dans la dernière.

L’un des plus choquants exemples de falsification est celui 
des dettes du système public de santé. 

En Grèce, comme dans les autres pays de l’UE, les hôpitaux 
publics sont approvisionnés en médicaments et en matériels 
par des fournisseurs qui sont payés après la livraison en rai-
son des procédures de validation imposées par la Cour des 
Comptes. Or, en septembre 2009, un volume important de 
dépenses non validées concernant les années 2005-
2008 s’était accumulé, et leur montant n’avait 
pas encore été arrêté. Le 2 octobre 2009, dans 
le cadre des procédures d’Eurostat, le Service 
statistique national grec (NSSG), rebaptisé 
ELSTAT en mars 2010, notifia à Eurostat les 
chiffres du déficit et du montant de la dette 
en cours. Ces chiffres incluaient les dettes des 
hôpitaux en attente de règlement, estimées à 
titre provisoire à 2,3 Mds d’euros selon les mé-
thodes de calcul en vigueur au NSSG. Le 21 octo-
bre, il notifia une augmentation de ces dettes de 2,5 Mds, 
portant le total des dettes en attente de règlement à 4,8 Mds 
d’euros. Les autorités européennes contestèrent d’abord cette 
révision, établie selon des procédés suspects :

« Dans la note du 21 octobre, un montant de 2,5 Mds d’euros 
a été ajouté au déficit de 2008 qui s’élevait à 2,3 Mds d’euros. 
Selon les autorités grecques, cela fut fait sur instruction directe 
du Ministère des Finances en dépit du fait que le montant des 
engagements hospitaliers n’était pas connu, et que rien ne justi-
fiait de l’imputer au seul exercice 2008 plutôt qu’à des exercices 
antérieurs, alors que le NSSG avait exprimé son désaccord sur la 
question à la Cour des Comptes et au Ministère des Finances. On 
peut considérer ici que le Contrôle général a commis une faute1 ».

Cependant, en avril 2010, sur la base du Rapport technique 
sur les engagements des hôpitaux du gouvernement grec du 
3/2/20102, non seulement Eurostat valida le supplément de 
2,5 Mds d’euros, mais il y ajouta un montant supplémentaire 
de 1,8 Md. Ainsi, le montant initial de 2,3 Mds d’euros, notifié 
par la note du 2 octobre 2009, fut porté à 6,6 Mds, alors que 
la Cour des comptes n’avait validé que 1,2 Md sur ce total. 
Les 5,4 Mds d’engagements hospitaliers restant non validés 
vinrent ainsi accroître le déficit de 2009 et des années précé-
dentes.  Ces pratiques statistiques en matière d’engagement 
de dettes hospitalières contreviennent purement et simple-
ment à la réglementation européenne (voir ESA95 par. 3.06, 
EC n° 2516/2000 article 2, Règlement n° 995/2001) et au Code 
de bonnes pratiques de la statistique européenne, tout particu-
lièrement en ce qui concerne le principe d’indépendance pro-
fessionnelle, l’objectivité et la fiabilité statistique. 

Soulignons qu’un mois et demi après cette manipulation du 
déficit public, le ministère des Finances demanda aux fournis-
seurs un rabais de 30 % pour la période 2005-2008. Ainsi, une 
bonne partie des dépenses hospitalières n’ont pas été payées 
aux fournisseurs de produits pharmaceutiques alors que ce ra-
bais n’a été pris en compte dans aucune statistique officielle.3

Entreprises publiques
Un des nombreux cas de falsification concerne 17 entre-

prises publiques (DEKO). En 2010, ELSTAT4 et EUROSTAT 
décidèrent le transfert des dettes de 17 entreprises du secteur 
des entreprises non financières vers le budget de l’État, ce 
qui augmenta la dette publique de 18,2 Mds d’euros en 2009. 
Ces entités avaient été considérées comme des entreprises 
non financières, après qu’EUROSTAT eut approuvé leur classe-
ment dans ce secteur. Il convient de souligner que les règles 

de l’ESA95 en matière de classement n’ont pas changé 
entre 2000 et 2010. 

Ce reclassement a été effectué sans études 
préalables ; il a de plus été réalisé en pleine nuit, 
une fois les membres de la direction d’ELSTAT 
partis. Le président d’ELSTAT eut alors tout 
le loisir de procéder à ces modifications sans 
être confronté aux questions des membres de 

l’équipe de direction. Ainsi, le rôle des experts 
nationaux fut complètement ignoré, ce qui est en 

totale contradiction avec la réglementation ESA95. 
Par conséquent, l’adoption par l’institution du critère pour 

rattacher une entité économique au budget de l’État constit-
uait une violation de la réglementation.5

Les swaps de Goldman Sachs
Une autre cause de l’augmentation injustifiée de la dette 

publique grecque en 2009 réside dans le traitement statis-
tique des swaps passés avec Goldman Sachs. Le directeur à la 
tête d’ELSTAT a, à lui tout seul, décidé de gonfler la dette pu-
blique de 21 Mds d’euros. Ce montant a été réparti sur quatre  
exercices, entre 2006 et 2009. Mais il s’agissait d’une augmen-
tation rétrospective de la dette publique réalisée en violation 
des règlements du Conseil européen. 

On estime que ces ajustements, infondés sur le plan 
technique, ont généré une augmentation du déficit public 
représentant 6 à 8 points de PIB pour 2009 de sorte que la 
dette publique s’est accrue de 28 Mds d’euros. 

nous considérons que la falsification des données statis-
tiques est étroitement liée à la dramatisation autour de la 
dette publique et de la situation budgétaire. Tout cela fut or-
ganisé dans l’unique but de convaincre l’opinion publique en 
Grèce et en Europe d’accepter le plan de « sauvetage » de 
l’économie grecque de 2010 avec toutes ses conditionnalités 
catastrophiques pour la population grecque. Les Parlements 
des pays européens ont voté un « sauvetage » de la Grèce sur 
la base de données truquées. La gravité de la crise bancaire 
a été sous-estimée du fait d’une exagération des problèmes 
économiques du secteur public. 

Falsification du déficit public et de la dette publique
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Entre fin 2009 et début 2010, les annonces répétées 
de nouvelles mesures d’austérité (c’est-à-dire des 
coupes budgétaires), associées à la dégradation de la 
note de la Grèce par les agences de notation, révélèrent 
le caractère mensonger des promesses préélectorales 
du nouveau gouvernement. La détérioration des  
finances publiques amena à une injection de ressources 
publiques dans la recapitalisation des banques grecques 
au motif d’une « situation d’urgence ». Ces mesures 
empêchèrent la crise de s’étendre aux autres banques 
européennes, mais avec pour contrepartie le transfert 
du fardeau de cette crise sur les épaules des contribua-
bles grecs. Le gouvernement annonça sa perte d’accès 
aux marchés financiers, et le 23 avril il sollicita officiel-
lement l’aide des États membres de l’UE et celle du FMI, 
conformément à la décision du Sommet européen du 
25 mars. La situation fut dramatisée, bien qu’il existât 
d’autres possibilités de pallier les impasses budgétaires 
du budget 2010, telles que :

■ La restructuration du secteur bancaire, comme 
l’avaient fait les pays scandinaves dans les années 90 
et l’Islande en 2008 ;

■ Le recours à des emprunts intérieurs ;
■ La mise en place de prêts bilatéraux de pays n’ap-

partenant pas à la zone euro ;
■ Le rachat des titres sur le marché secondaire ;
■ La possibilité d’emprunter plus que les 25 Mds 

d’euros acceptés lors de la dernière émission sur le 
marché.

■ D’autres alternatives incluant la suspension de 
paiement ou l’annulation de la dette.

TABLEAU 2.1

Émission des obligations  
du gouvernement grec  
entre 2009 et 2010

SOURCE: PDMA, CALEnDRIER D’ÉMISSIOn & DE SYnDICA-
TION ET RÉSULTAT DES ÉMISSIONS

2. Le Protocole d’accord  
(Mémorandum of Understanding  
ou MoU) de mai 2010

Le premier accord de financement de 110 Mds 
d’euros (80 Mds provenant des États membres de la 
zone euro et 30 Mds du FMI) était accompagné de 
« strictes conditionnalités », pour reprendre les mots 
de Jean-Claude Trichet6. Le programme mettait l’ac-
cent sur trois « défis clés » : premièrement, restaurer la  
confiance et l’équilibre des finances publiques grâce à 
un effort budgétaire intensif, deuxièmement, restaurer 
la compétitivité par des réformes telles que la réduction 
des salaires et des retraites, et troisièmement, sauve-
garder la stabilité du système financier7.

En fait, la finalité réelle de l’accord était d’offrir une 
issue de secours aux détenteurs privés d’obligations 
grecques qui souhaitaient réduire leur exposition sur 
ces titres, dans un contexte où il y avait une forte proba-
bilité de décote de la valeur nominale de ces obligations.

GRAPHIQUE 2.2

Créances des banques étrangères 
sur la dette grecque
fin 2009, répartition en pourcentage

SOURCE: BRI ET FMI

L’exposition des 
banques étrangères 
à la dette publique 
et à la dette privée 
grecques est en  
réalité la principale 
raison de la réti-
cence des débiteurs 
à procéder très tôt 
à une décote sur les  
obligations. « L’ex-
position des banques 
françaises à la Grèce 
s’élevait à 60 Mds d’eu-
ros tandis que celle des 
banques allemandes 
portait sur 35 Mds8; si 
l’on avait imposé à ces 
banques une réduction 

de la valeur de leurs titres grecs – et le cas échéant de leurs 
autres obligations souveraines des États de la zone euro – 
cela aurait mis en péril la viabilité du système financier »9. 
On peut par conséquent soutenir l’idée que le premier 
accord de financement et que le MoU ont été conçus 
pour soutenir les créanciers privés du pays, tout partic-
ulièrement les banques, et non la Grèce.
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3. De mai 2010 à février 2012
Le refus des créanciers d’accepter une décote sur 

leurs titres grecs eut pour conséquence un accroisse-
ment de la dette souveraine grecque qui passa de 299 
à 355 Mds d’euros entre la fin de l’année 2009 et la 
fin de l’année 2011, ce qui représente une augmenta-
tion de 18,78 %. Mais le fait le plus important réside 
dans le changement radical intervenu quant au profil 
de cette dette. Suite à des ventes massives de titres 
grecs par les banques grecques et européennes, la dette 
publique détenue initialement par des créanciers privés 
fut transférée sur les États de la zone euro, la BCE et 
sur le FMI. La part des obligations dans la dette grec-
que chuta de 91,1 % en 2009 à 70,5 % en 2011 tandis 
que celle des prêts augmenta de 5,2 % à 25,3 % sur 
la même période10. Au cours des années 2010 et 2011, 
une récession sans précédent (avec une contraction du 
PIB respectivement de 4,9 % et 7,2 % pour ces années) 
aboutit à l’échec de la mise en œuvre de tous les objec-
tifs budgétaires (tant en ce qui concerne l’impôt sur le 
revenu que le déficit budgétaire). Dans le même temps, 
la montée de la colère populaire contre l’austérité se 
cristallisa en une crise politique. 

 À partir de février 2011, la Troïka commença 
à exiger des coupes budgétaires supplémentaires et de 
nouvelles mesures. Cela signifiait très clairement que le 
premier mémorandum était déjà caduc. Le 26 octobre 
2011, le Conseil de l’Union européenne décida la mise 
en place d’un nouveau programme pour la Grèce de 130 
Mds d’euros de prêts supplémentaires. Cela constituait 
une augmentation significative du montant de l’offre 
précédente présentée en juillet 2011 qui portait sur 109 
Mds d’euros. À l’occasion des travaux d’un Sommet eu-
ropéen, il fut proposé aux créanciers privés détenteurs 
d’obligations une décote d’environ 50 % de la valeur 
nominale de leurs titres. Une version modifiée de cette 
proposition, appelée PSI+ (Private Sector Involvement) 
fut intégrée dans le second accord de financement.

4. Le PSI
Le changement progressif dans la composition de la 

dette posa les jalons d’un processus de restructuration 
associant les créanciers privés détenteurs de titres. La 
restructuration de la dette grecque fut finalisée le 9 
mars 2012 par l’échange de titres en circulation contre 
de nouveaux titres intégrant une réduction de valeur. 
Le montant total de la dette en circulation fut réduit 
de 106 Mds d’euros en février 2012. Cette diminution 
ne permit pas de réduire la dette car un nouvel accord 
de financement d’un montant de 130 Mds d’euros fut 
décidé. Ce montant comportait une enveloppe de 48 
Mds d’euros destinée à la recapitalisation des banques 
grecques. Cet accord de financement était surtout des-
tiné à protéger une nouvelle fois les intérêts du sec-
teur financier et à limiter ses pertes. Le fait que les  
négociations, qui se déroulèrent au cours de l’hiver 2012 
et qui amenèrent à ce dénouement heureux pour les 

créanciers soient conduites par des membres de l’Insti-
tut International de la Finance et son directeur de l’épo-
que, l’ancien banquier Charles Dallara, n’est pas qu’une 
simple coïncidence. Les grands perdants du PSI+ ont été 
les organismes publics et les petits porteurs. L’adoption 
de deux lois eut pour conséquence de faire supporter 
à des centaines d’entités publiques des pertes pour un 
montant total de 16,2 Mds d’euros. L’essentiel de ces 
pertes fut pris en charge par des caisses de retraite 
à hauteur de 14,5 Mds d’euros (prélevés sur leurs 21 
Mds d’euros de réserves). L’argent soutiré aux caisses 
de retraite n’eut aucun impact sur l’encours de la dette 
publique car celle-ci prend en compte l’ensemble des 
administrations publiques. L’autre groupe qui enregistra 
des pertes significatives fut celui des petits porteurs. 
On estime à plus de quinze mille le nombre de familles 
qui ont perdu du jour au lendemain une bonne partie 
de leurs économies. Une telle situation trouve son ex-
plication dans le fait que pendant des années, les obli-
gations d’État étaient réputées sans risque et étaient 
proposées comme telles. L’inégale répartition des 
pertes marque le début d’un véritable scandale social, 
comme l’illustrent les 17 suicides recensés parmi ceux 
qui ont subi le naufrage de leur épargne11. L’injustice 
est encore plus criante si l’on sait que le PSI+ ne pré-
voyait pas le dédommagement de ce petit groupe d’ac-
tionnaires alors que dans le même temps les banques 
grecques étaient indemnisées intégralement, et qu’une 
enveloppe de « sweeteners » (« adoucissants ») était mise 
à disposition des banques étrangères. L’impact social du 
PSI+ fut aggravé du fait des mesures draconiennes et 
punitives qui l’accompagnaient (réductions des salaires 
et des retraites, privatisation, démantèlement du dis-
positif des conventions collectives, suppressions mas-
sives d’emplois publics, etc.). Qui plus est, l’émission des 
nouvelles obligations sous le régime du droit anglais 
(lequel rend encore plus difficile une restructuration 
consécutive à une décision souveraine de la puissance 
publique) contribua à saper les droits des États souve-
rains pour le plus grand profit des créanciers.

L’inefficacité de la restructuration de 2012 quant à 
la soutenabilité de la dette devint très vite évidente. 
Lors de l’été 2013, ceux-là mêmes qui s’étaient faits 
les chantres du PSI en le présentant comme la solution 
définitive à la crise de la dette publique, réclamèrent 
une nouvelle restructuration. 

5. De 2012 à 2015
La restructuration de la dette grecque s’acheva en 

décembre 2012 lorsque la BCE mit en œuvre une procé-
dure de rachat (ou « buy back ») par la Grèce de ses 
propres obligations, ce qui réduisit d’autant la dette. 
Toutefois, en rachetant ces titres 34 centimes d’euro, 
quelques fonds spéculatifs, tel Third Point de Dan Loeb, 
réalisèrent des profits faramineux de l’ordre de 500 mil-
lions de dollars en l’espace de quelques mois12.

Au cours de la période dite du « sauvetage de la 
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Grèce » (2010-2014), la dette publique enregistra 
sa plus forte progression et devint incontrôlable, en 
passant de 299,69 Mds d’euros (soit 129,7 % du PIB) 
à 317,94 Mds d’euros (soit 177,1 % du PIB). Dans le 
même temps, la part des obligations dans cette dette  
diminua en passant de 91,12 % en 2011 à 20,69 % en  
2014, alors que celle des emprunts augmentait pour 
passer de 5,21 % en 2009 à 73,06 % en 2014. Ainsi, à 
cette date, les emprunts du Fesf représentaient 68,4 % 
de la dette publique grecque. En 2015, lorsqu’il fut à 
nouveau question d’une restructuration de la dette, on 
put alors vérifier la totale inefficacité des deux accords 
de financement d’un strict point de vue économique. 
Cette nécessité de restructurer la dette trouve son ex-
plication dans le fait que « les deux plans de soutien à la 
Grèce n’étaient qu’un colossal sauvetage des créanciers 
privés »13.

Indépendamment des raisons de l’insoutenabilité 
de la dette grecque, il faut relever que la considérable 
augmentation des dettes souveraines observée partout 
dans le monde intervint dans les prolongements de la 
crise de 2007. Selon le FMI, la dette des administra-
tions publiques augmenta entre 2008 et 2014, pour 
représenter respectivement entre ces deux années une 
progression de 65 % à 79,8 % du PIB pour l’ensemble 
des pays du monde, de 78,8 % à 105,3 % pour les pays 
développés et de 68,6 % à 94 % pour les pays de la zone 
euro14. Partout dans le monde, le secteur financier privé 
utilisa la dette souveraine comme moyen pour trans-
férer les coûts de la crise de 2007 sur le secteur public. 
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Les institutions qui se sont regroupées pour for-
mer la Troïka sont les principales créancières 
de la Grèce et exercent sur elle une pression 
considérable afin de s’assurer du bon rem-

boursement de leurs créances. Ce chapitre examine 
les questions primordiales relatives aux 5 principaux 
créanciers de la Grèce : les États membres de l’UE, 
le Fesf, le FMI, la BCE et les créanciers privés. Nous 
présentons dans ce chapitre les caractéristiques clés 
et la nature controversée de ces dettes. Le chapitre 
8 revient plus en détail sur ces différentes caractéris-
tiques. La majorité des prêts accordés dans le cadre 
du plan de « sauvetage » a été utilisée pour le rem-
boursement des dettes existantes. Comme l’illustre 
le tableau 3.1, seuls approximativement 10 % de ces 
prêts ont servi à financer le budget de l’État. 

TABLEAU 3.11

Affectation des financements 
(2010-2015)

TABLEAU 3.2

Dette publique par composants  
au 30/04/20152 

ToTal %

Financements perçus 243,2 100,0%

Amortissements (sauf 
dette à court terme)

112,5 46,3%

Recapitalisation des 
banques

48,2 19,8%

Coûts du PSI 34,5 14,2%

Autres 23,4 9,6%

Équilibre budgétaire 24,6 10,1%

ITEM
MILLIOnS 
D’EUROS

%

Bons de trésorerie 14 943,9 4,8%

Obligations 39 380,1 12,6%

Obligations détenues 
par la BCE (ANFA)

7 309,3 2,3%

Obligations détenues 
par la BCE (SMP)

19 874,1 6,4%

Avances de la Banque 
de Grèce

4 265,0 1,4%

Prêts spéciaux et 
bilatéraux étrangers 
(EIB)

7 094,5 2,3%

Autres prêts 
étrangers

5 081,0 1,6%

Prêts du Fesf 130 909,1 41,9%

Prêts bilatéraux des 
États membres

52 900,0 16,9%

Prêts du FMI 20 634,6 6,6%

Prêts à court terme 
(repos)

10 286,9 3,3%

TOTAL 312 678,5

ChAPITRE 3 

La deTTe pubLique 
grecque par 
crÉancier en 2015

Source : 2010 et 2011, première et deuxième revue FMI, 2012 
quatrième revue FMI, 2013 cinquième revue FMI

Source : PDMA, 2015
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1. Les prêts bilatéraux
■ Les prêts bilatéraux coordonnés (mis en commun) 

des États membres ont été octroyés le 9 mai 2010 et 
versés en 6 tranches trimestrielles. Les versements to-
taux s’élèvent à 52,9 Mds d’euros3 .

TABLEAU 3.3

Composition des prêts  
bilatéraux à la Grèce  
(en millions d’euros)

■ Comme décrit plus en détail au chapitre 4, ces 
prêts furent mis en œuvre par la combinaison d’un ac-
cord entre États membres et de l’Accord de prêt. Les 
Etats prêteurs ont affirmé qu’en exigeant des taux d’in-
térêt élevés, ils encourageaient un retour aussi rapide 
que possible de la Grèce sur les marchés financiers5.  

■ Au taux variable « Euribor 3 mois » augmenté de 
300 points de base pour les trois premières années les 
taux initiaux étaient élevés6. Avec un « Euribor 3 mois » 
s’élevant à 1,609 % en août 20117, l’intérêt servi sur les 
prêts bilatéraux a atteint 4,6 %. Comme indiqué plus 
haut, il fut précisé que l’établissement de taux d’in-
térêt initiaux élevés devait être regardé comme « un 
stimulant propre à un retour rapide au financement 
sur les marchés8. » Conséquence de ce choix politique, 
2,614 Mds d’euros d’intérêts ont été remboursés par 
la Grèce aux États membres en mars 20129. Certains 
États créanciers bénéficiaient de coûts de financement 
plus faibles que le taux servi10 et se sont ainsi enrichis11. 
L’allègement graduel des conditions de financement, 
s’établissant aujourd’hui au taux Euribor + 50 points de 
base, constitue une forme de reconnaissance implicite 
du caractère usuraire des termes initiaux.

■ Ces prêts ont été présentés comme étant des-
tinés à aider la Grèce, notamment lui permettre de 
payer salaires et retraites. Une telle présentation peut 
être illustrée par les propos de Jean-Claude Juncker, 
président de l’Eurogroupe, déclarant que ces prêts 

étaient affectés à la recapitalisation des banques et 
au paiement des salaires, des pensions et des fournis-
seurs12. En réalité, les prêts bilatéraux ont été affectés 
en priorité au refinancement de la dette : entre mai 
2010 et septembre 2011, 86 % des montants versés y 
ont été consacrés13. Le reste ne fut même pas entière-
ment affecté aux dépenses publiques, mais contribua 
à la mise en place du Fonds de Stabilité Financière 
Hellénique14.

2. Le Fonds européen de stabilité 
financière (Fesf)

■ Le Fesf, société anonyme de droit luxembour-
geois, a été créé en 2010 afin de garantir la stabilité fi-
nancière dans l’Union européenne15. Or son intervention 
a eu pour conséquence une augmentation importante 
des dettes et donc une nette détérioration de la situ-
ation économique de l’Union en général et de la Grèce 
en particulier.

■ Les prêts du Fesf sont financés par émissions 
d’obligations garanties par les États membres de la 
zone euro. Ces garanties sont passées de 440 Mds d’eu-
ros en 2010 à 779,78 Mds d’euros en 201116. En 2013, 
le Portugal, la Grèce, l’Irlande et Chypre sont sortis du 
Fonds, ramenant ces garanties à 724,47 Mds d’euros, 
montant qui n’a pas été modifié depuis17. Comme l’a 
illustré la dégradation de la note de la France, le nom-
bre d’États garants bénéficiant d’une notation élevée 
tendait à diminuer, ce qui affecte la stabilité du Fesf. 
Ce mécanisme a finalement été remplacé par le MES 
(Mécanisme européen de stabilité).

■ Le Fesf a déboursé 141,8 Mds d’euros dont 10,9 
(non utilisés) ont été annulés le 27 février 2015, laissant 
130,9 Mds de dette à la Grèce18. Sur le total déboursé, 
108,2 Mds d’euros (76,3 %) l’ont été en 2012, 25,3 Mds 
d’euros (17,8 %) en 2013 et 8,3 Mds d’euros (5,9 %) en 
2014. Le remboursement de ces prêts s’étale jusqu’en 
2054.

■ Les taux d’intérêt de ces prêts sont calculés se-
lon les modalités suivantes : la Grèce sert le coût de 
financement des prêts plus 10 points de base. Chaque 
déboursement donne lieu au versement d’une prime de 
50 points de base. Le pays finance ainsi les activités 
du Fesf, en supportant tous les coûts, même si, pour 
quelque raison que ce soit, le remboursement des  
obligations émises n’avait pas lieu. Ce schéma a imposé 
des coûts significatifs à la Grèce19 et le montant payé en 
redevances entre 2012 et 201420 s’élève à 740 millions 
d’euros. Les dettes relatives au PSI ont été pendant un 
temps chargées d’intérêts à payer mais, depuis 2014, 
tous les versements d’intérêts au Fesf sont reportés à 
2023.

■ Seule une petite partie des prêts contribue aux 
dépenses courantes du gouvernement21. L’« aide » a 
principalement été déboursée sous forme de titres du 
Fesf : 34,6 Mds d’euros de notes de crédit ont subven-
tionné le PSI, 11,3 Mds d’euros ont été affectés au ra-
chat de la dette et 37,3 Mds d’euros ont été empruntés 
par les banques grecques.

■ La majorité de l’aide du Fesf a été déboursée 
« en nature » et non en euros. Ces opérations constitu-
ent 65,4 %22 des prêts du Fonds. Comme il est précisé 

Allemagne (KfW4) 15 165,3

France 11 388,6

Italie 10 007,5

Espagne 6 649,9

Pays-Bas 3 193,7

Belgique 1 942,5

Autriche 1 555,0

Portugal 1 102,4

Finlande 1 004,0

Irlande 347,4

Slovénie 243,5

Luxembourg 139,9

Chypre 109,6

Malte 50,6

TOTAL 52 899,9

Source : Commission européenne (2012).
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dans le chapitre 4, le Fesf tend à faciliter un échange  
d’obligations, ce qui signifie que, globalement, les prêts 
ne sont pas destinés à entrer en Grèce, mais qu’ils ont 
été utilisés, entre autres, au remboursement de dettes. 

3. Le FMI
■ Le Parlement européen et le FMI ont reconnu que 

les résultats de l’action du FMI sont « inégaux » et com-
portent des « échecs notables »23. Il s’agit en réalité 
d’une véritable tromperie envers le peuple grec.

■ Les négociations relatives à l’importance et au 
type de prêts que le FMI octroierait à la Grèce ont com-
mencé dès mars 201024. Le premier directeur exécutif, 
Lipsky, a assuré au représentant grec au FMI que la 
hauteur du prêt à la Grèce serait décidée par le con-
seil d’administration sur une base politique et non pas 
calculée en fonction des droits de tirage du pays25. 
L’accord de confirmation du prêt fut conclu au montant 
record de 3 212 % du quota grec (= 32 fois le montant 
du quota de la Grèce au FMI)26.

■ Le FMI savait dès le début qu’un ajustement 
budgétaire de cette envergure ne connaissait aucun 
précédent historique comparable27, et a jugé à cet 
égard en mars 2010 que ce programme entraînerait 
« une sévère contraction de la demande et une pro-
fonde récession en conséquence, mettant à rude 
épreuve le tissu social »28. Plusieurs membres du con-
seil d’administration du FMI ont souligné les « immen-
ses » risques du programme29.

■ Le conseil d’administration a renoncé à appliquer 
les critères de performance au cours de sept des dix re-
vues du programme30 ; une telle attitude souligne bien 
que la stricte observation des conditionnalités n’était 
en réalité pas nécessaire pour continuer à financer 
le programme31, et démontre également le caractère 
exorbitant et déraisonnable des conditionnalités32. 
Le FMI exige des réformes malgré « l’importance des 
troubles sociaux », et « le mécontentement populaire » 
qu’elles suscitent33.

■ Les distorsions systématiques et le manque de 
transparence entachant la méthodologie applicable 
aux prévisions du FMI ont été mis en évidence par 
son propre Bureau d’évaluation, particulièrement lor-
squ’il s’agissait de cas hautement sensibles et d’opéra-
tions exceptionnelles de prêt34. L’analyse initiale de la  
soutenabilité de la dette a été fallacieusement orientée 
à la hausse par l’utilisation d’hypothèses grossièrement 
irréalistes ; celles-ci sont analysées plus précisément 
au chapitre 5. Comme les services du FMI n’étaient pas 

en mesure de conclure que la soutenabilité de la dette 
atteignait un degré de probabilité suffisamment élevé, 
cela aurait dû empêcher la direction du FMI d’octroyer 
un prêt à la Grèce. Pour contourner cet obstacle ma-
jeur, le conseil d’administration a  décidé d’amender 
ses règles internes pour faire bénéficier la Grèce du 
programme prévu, amendement qui a en outre été 
adopté à la sauvette au cours de la réunion où était 
approuvée l’assistance à la Grèce35. Cette manière 
anormale de procéder a été critiquée par plusieurs di-
recteurs exécutifs36.

■ Alors même que l’absence d’une soutenabilité à 
moyen terme était admise, l’approbation du pro-
gramme se fondait sur des montants excessifs de rem-
boursement37. Au cours des cinq dernières années (mai 
2010 à 2015) plus de 3 Mds d’euros ont été versés en 
intérêts et en charges38. Le taux d’intérêt pour le deux-
ième programme équivaut au taux de base (taux SDR 
plus 100 points de base), plus une surcharge de 200 
points sur l’encours excédant 300 % du quota. Le taux 
est porté à 300 points si l’encours excède 300 % trois 
années consécutives depuis le début du programme,  
qui comprend 50 points de base de frais de service 
pour chaque montant prélevé. 

Fin 2014, la dette de la Grèce envers le FMI s’élève 
à 23,9 Mds d’euros39 ; en termes comptables, une telle 
dette est considérée comme un billet à ordre émis par 
le Gouvernement grec et inscrit dans les comptes de la 
Banque de Grèce qui agit en tant qu’agent financier de 
la Grèce dans ses relations avec le FMI. 

4. La Banque centrale européenne
■ La BCE a acheté les titres grecs sur le marché 
secondaire

En mai 2010, la BCE a mis en place un programme 
appelé Securities Market Program (SMP). Via ce pro-
gramme, qui a duré de mai 2010 à septembre 2012, 
elle a acheté sur le marché secondaire plus de 210 Mds 
d’euros de titres émis par l’Italie, l’Espagne, l’Irlande, le 
Portugal et la Grèce40. La BCE a acheté 55 Mds d’euros 
de titres grecs. Le 29 mai 2015, le montant des titres 
détenus par la BCE (ou les banques centrales nation-
ales) s’élevait à 131,8 Mds d’euros41, dont 27 Mds d’eu-
ros de titres grecs42.

■ La BCE est le premier créancier  
à court et moyen terme

Après le Fesf et le FMI, la BCE est le troisième 
créancier de la Grèce avec 27 Mds d’euros (avril 2015). 
Toutefois, aucun autre créancier, pas même le FMI, ne 

TyPE DATE D’ACCORD DATE DU TERME MOnTAnTS TIRÉS
PRInCIPAL  

REMBOURSÉS

STAND-BY 9/05/2010 14/03/2012 20,1 9,1

EXTENDED FUND 
FACILITY (EFF) 15/03/2012 14/03/2016 11,9 0

TABLEAU 3.4

Résumé des opérations avec le FMI (en Mds d’euros), fin 2014

SOURCE: FMI, FINANCIAL STATISTICS. 
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détient autant de droits sur la Grèce dans la prochaine 
décennie. En 2015, la Grèce doit payer 6,7 Mds d’euros 
à la BCE et aux autres banques centrales du système 
BCE, puis 23 Mds d’euros au cours des 5 prochaines 
années.
■ La BCE a acheté la dette grecque sur le marché 
secondaire pour servir les intérêts des banques 
privées européennes

La BCE a utilisé de manière discrétionnaire le 
SMP, afin de servir les intérêts du secteur financier 
privé, en particulier en permettant aux banques al-
lemandes et françaises de réduire leur exposition à 
la dette grecque. Le FMI est clair sur ce point : « Re-
pousser la restructuration de la dette offre une fenê-
tre aux créanciers privés pour réduire leur exposition 
et transférer leurs créances au secteur public43 ». De 
plus, l’achat par la BCE de quantités significatives 
de titres sur le marché secondaire a eu pour effet 
d’augmenter le prix de ces instruments financiers. 
Cela a permis aux détenteurs de réduire leurs pertes 
au moment de la revente. Notons également qu’en-
tre mai 2010 et septembre 2012, la BCE a gelé le 
SMP à plusieurs reprises, créant ainsi une tension 
financière et influençant différentes décisions poli-
tiques, comme celle d’augmenter la capacité de prêt 
du Fesf à 440 Mds d’euros. Une telle influence poli-
tique dépasse clairement le mandat donné à la BCE 
par les traités et constitue incontestablement un 
abus de ses fonctions.  
■ La BCE a acheté la dette grecque sous 
conditions

En violation de ses statuts lui imposant de rester  
politiquement indépendante, la BCE a conditionné 
ses interventions sur le marché secondaire à des dé-
cisions politiques prises par les États membres béné-
ficiaires, particulièrement au regard de la réduction 
de leurs déficits publics. La décision de la BCE du 14 
mai 2010 créant le SMP indique que « le Conseil des 
Gouverneurs choisira la portée des interventions. Le 
Conseil des Gouverneurs a pris note de la décision des 
gouvernements des États membres de la zone euro de 
prendre toutes les mesures pour atteindre leurs objec-
tifs budgétaires de l’année et des années suivantes, 
conformément aux procédures de déficit excessif, et 
des engagements supplémentaires précis pris par cer-
tains gouvernements d’États membres de la zone euro 
d’accélérer la consolidation budgétaire et de garantir 
la soutenabilité de leurs finances publiques (...). Dans le 
cadre de la politique monétaire ordinaire, le programme 
d’achats de titres éligibles par les banques centrales de 
l’Eurosystème doit être mis en place conformément à 
cette décision44. »

Le 31 mai 2010, Jean-Claude Trichet, Président de 
la BCE, commentait ainsi la réponse de la BCE aux 
tensions récentes sur les marchés financiers : « Il est 
crucial que les gouvernements mettent en place de 
manière rigoureuse les mesures requises pour garantir 
la soutenabilité budgétaire. C’est dans le seul cadre de 
ces engagements que nous nous sommes embarqués 
dans un programme d’intervention sur les marchés de 
titres. (...). Le SMP est un programme non convention-
nel, qui est lancé dans une situation de sévères tensions 

sur les marchés financiers. Je souhaite souligner qu’une 
application rigoureuse des programmes d’ajustement 
par les gouvernements est essentielle pour garantir 
un retour progressif au fonctionnement normal des 
marchés financiers45. »

■ La BCE a profité de la dette grecque
Dans le cadre du SMP, la BCE a acheté des titres 

grecs à une valeur inférieure à leur valeur nominale sur 
le marché secondaire, mais exige d’être remboursée en 
totalité (remboursement de la valeur nominale plus les 
intérêts). Selon une estimation46, la BCE a dépensé 40 
Mds d’euros afin d’acquérir des titres pour une valeur 
nominale estimée à 55 Mds d’euros, ainsi dans l’hy-
pothèse où elle conserverait de tels titres jusqu’à ma-
turité, elle empocherait, en sus des intérêts, l’entière 
différence entre le prix d’achat et le prix remboursé. Les 
taux d’intérêt élevés des obligations qu’elle a acquises 
ont permis à la BCE d’encaisser auprès de la Grèce des 
intérêts considérables.

Bien que l’endettement de la Grèce envers la BCE 
soit de moindre importance que celui de l’Italie ou de 
l’Espagne, la BCE perçoit de la Grèce plus d’intérêts que 
de ces deux pays. Pour l’année 2014, le gouvernement 
grec a payé 298 millions d’euros d’intérêts sur les prêts 
de la BCE, montant qui représente 40 % des 728 mil-
lions d’euros de revenus que la BCE a perçus auprès des 
cinq pays concernés par le SMP, et ce alors même que 
la dette grecque envers la BCE ne représente que 12 % 
du total47. 

TABLEAU 3.5 

Dette due à la BCE par les pays 
concernés par le SMP (février 2015)48

Après la mise sur la place publique du scandale des 
profits réalisés sur le dos de la Grèce par la BCE et les 
banques centrales nationales dans le cadre du SMP, les 
gouvernements de la zone euro se mirent d’accord en 
novembre 2012 pour transférer à la Grèce un montant 
égal à tout profit dégagé sur la détention de sa dette, 
cela aussi longtemps que la Grèce se plierait aux con-
ditions de son programme de surveillance49. La BCE 
doit donc quelques 2 Mds d’euros à la Grèce en resti-
tutions des profits réalisés50. Pourtant Mario Draghi a 
déclaré que « les revenus générés par les obligations du 
gouvernement grec sont une partie du profit net de la 
BCE. Le profit net de la BCE est réparti entre toutes les 
banques centrales nationales (BCN) de la zone euro en 
fonction de leur part dans le capital de la BCE, y com-
pris les banques des pays sous programme d’assistance 
financière de l’UE et du FMI. (...) non seulement la BCE, 
mais toutes les BCN ont acheté des obligations dans 
le cadre du SMP, ce qui signifie que les revenus tirés 

PAyS POURCEnTAGE DU TOTAL

Italie 52 %

Espagne 20 %

Grèce 12 %

Portugal 10 %

Irlande 6 %
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des obligations grecques ont été accumulés tant par la 
BCE que par les BCN. En outre, je voudrais souligner 
que (i) les BCN ne peuvent distribuer de revenus à leurs 
actionnaires avant d’avoir arrêté le résultat définitif de 
leur exercice : et (ii) qu’elles ne peuvent distribuer leurs 
profits qu’à leurs actionnaires (incluant leur propre gou-
vernement) et en aucun cas à un État membre qui n’est 
pas leur actionnaire51. »
■ La BCE n’a pas participé au PSI de 2012

En février 2012, la restructuration de la dette grec-
que impliquait une réduction de 53,5 % de la valeur des 
titres détenus par les créanciers privés. Cependant, la 
BCE a refusé toute participation à cette restructura-
tion, que ce soit sous forme d’annulation partielle de 
son stock, par allongement de la maturité ou par réduc-
tion des taux d’intérêt. La BCE a justifié cette position 
par son obligation de rester « indépendante envers tout 
gouvernement52 ». 

5. Les créanciers privés
Tandis que le Parlement européen affirme que « la 

protection des détenteurs d’obligations ait été perçue 
comme une nécessité dans l’Union par souci de la sta-
bilité financière53 », la Commission budgétaire du Par-
lement européen reconnaît que « Nous avons en fait 
transféré la patate chaude des banques privées aux 
gouvernements54 ». 
■ Le secteur financier grec

En dépit des affirmations largement répandues se-
lon lesquelles le secteur financier grec était solvable, 
la situation de ce secteur était en réalité particulière-
ment préoccupante. Le chef de mission Paul Thomsen 
a souligné que « la tension dans le secteur financier » 
de l’économie grecque est un problème-clé qui a déter-
miné la perte d’accès de l’État aux marchés55.
■ Les banques étrangères

Le document strictement confidentiel relatant la 
réunion du conseil d’administration du FMI sur l’assis-
tance à la Grèce mentionne que « les autorités hollan-
daises, françaises et allemandes ont transmis au Con-
seil les engagements de leurs banques commerciales à 
soutenir la Grèce et à y maintenir sans restriction leurs 
expositions57 ». Au lieu de cela, les banques étrangères 
ont piétiné leurs engagements profitant au maximum 
des mécanismes d’assistance facilitant le transfert de 
leurs actifs au secteur public. Le Parlement européen 
réaffirme que le sauvetage a protégé « le secteur ban-
caire de ses pertes en transférant de larges montants 

de la dette souveraine du bilan du secteur privé à celui 
du secteur public58. »
■ Les acteurs ayant refusé de participer  
au PSI (les « Holdouts59 ») 

Les prêts de la Troïka, loin d’être destinés au paie-
ment des salaires et des retraites, ont au contraire per-
mis de rémunérer les holdouts, dont beaucoup étaient 
connus pour être des fonds-vautours, en les rembour-
sant sur la base du montant nominal60. Du 15 mai 2012 
à fin 2015, 3,615 Mds d’euros auront été payés au taux 
moyen d’intérêt de 4,3 %.
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Les Protocoles d’accord (memoranda) appliqués 
en Grèce depuis mai 2010 ont été préparés par 
trois institutions1 : la Commission européenne, 
la BCE et le FMI2, d’où le nom ‘Troïka’. Invo-

quant l’urgence de trouver une solution à la crise de la 
dette grecque, ces accords conditionnent l’octroi d’une 
aide financière à la réalisation d’un certain nombre de 
mesures. 
En réalité, ces accords ont fourni des instruments 
destinés à générer une grande quantité de dettes 
envers les créanciers bilatéraux et le Fesf, amplifiant 
en conséquence la crise de la dette. Les mesures des 
Protocoles d’accord ont eu un impact destructeur sur 
l’économie grecque et la vie du peuple grec.
L’analyse des textes complexes de ces accords révèle 
l’utilisation de mécanismes qui, plutôt que d’apporter 
un soutien à la Grèce, ont permis de verser la majorité 
des fonds empruntés aux institutions financières, tout 
en accélérant, grâce à l’utilisation d’instruments finan-
ciers, le processus de privatisations. En outre, la Grèce 
a dû supporter des coûts abusifs pour mettre en œuvre 
ce processus.
Ce qui suit est une description résumée de certains des 
mécanismes identifiés dans les accords. 

1. Mécanisme prévu par la convention 
de prêt et l’accord entre créanciers 

Les accords de 20103 ont regroupé des dettes bi-
latérales (« pooled bilateral debts ») en créant un mé-
canisme transformant les titres de créance existants 
en prêts bilatéraux.

1.1. Le mécanisme
Le mécanisme appliqué était relégué dans une an-

nexe, au sein de laquelle était prévu un autre accord 
: l’Accord de cession. Cet accord permettait, en rem-
plissant un simple formulaire4, de modifier le statut 
des détenteurs d’obligations, plus précisément un 
« prêteur existant » devenait une nouvelle partie à 
l’accord, un « nouveau prêteur » dénommé « prêteur 
engagé ».

Le mécanisme utilise un compte5 ouvert par la 
Commission à la BCE, créé pour traiter tous les paie-
ments au nom des parties, la banque allemande KfW 
et l’emprunteur. Avant la date de clôture, les mon-
tants enregistrés sur ce compte à la BCE étaient re-
distribués aux « prêteurs engagés ». Ainsi, les paie-
ments effectués par les créanciers bilatéraux sur le 
compte ouvert à la BCE sont probablement directe-
ment versés aux prêteurs engagés6, c’est-à-dire les 
réels détenteurs de la dette grecque.

1.2 Résultat
La dette bilatérale n’a pas bénéficié à la Grèce mais 

aux banques qui détenaient des titres de créance bien 
en dessous de leur valeur nominale. Le tableau ci-des-
sous met en évidence la transformation des déten-
teurs7 : 

TABLEAU 4.1

Dette extérieure de la Grèce
en mds d’euros 

2. Les mécanismes liés à  
l’accord-cadre d’assistance  
financière (MFAFA en anglais)

En 2012, un autre ensemble d’accords8 a abouti à 
la recapitalisation des banques grecques, ainsi qu’à 
l’achat, à l’échange et au recyclage de titres de créan-
ces à travers le PSI et à l’opération de rachat de titres 
obligataires. Cela a engendré un large endettement 
auprès du Fesf et l’émission de nouvelles obligations, le 
tout pour un coût substantiel. 

 DETTE DES ADMInISTRA-
TIOnS PUBLIQUES

1ER TRI-
MESTRE 

2010

4èME TRI-
MESTRE 

2014

Dette à long-terme 

Titres de dette 200 006 36 109

Prêts 12 915 226 784

ChAPITRE 4 

Le mÉcanisme  
du sysTème-deTTe  
en grèce

Source : Bank of Greece, Statistics Department
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L’accord-cadre d’assistance financière est lié au Proto-
cole d’accord9 qui recouvre en réalité de multiples ac-
cords dont les objectifs sont les suivants10 : 

2.1 Mécanisme 1: 
Appliqué dans le cadre de la recapitalisation des 
institutions financières 

Les informations reprises dans les rapports an-
nuels 2012 et 2013 du Fonds Hellénique de Stabilité 
Financière (FHSF) et l’analyse de l’accord-cadre d’as-
sistance financière révèlent ce mécanisme :

1. Le Fesf émet des instruments de financement 
de différents types11, telles que les obligations à taux 
variable (FRN EU000A1GOAL3) négociées à la Bourse 
de Luxembourg12. 

2. Le Fesf verse13 les recettes émanant des dé-
boursements au Fonds hellénique de stabilité fi-
nancière (FHSF) selon les avis d’acceptation14 mention-
nés dans le rapport annuel du FHSF.

3. Les banques privées grecques émettent des 
instruments bancaires grecs (« Greek Bank Instru-
ments »)15 et le FHSF les acquiert en utilisant les procé-
dures du Fesf.

4. La Banque de Grèce enregistre les obliga-
tions du Fesf (liées aux obligations à taux variable),  
produisant ainsi une créance comptabilisée comme un 
prêt du Fesf. 

5. Le FHSF crée des titres16 basés sur des instru-
ments bancaires grecs, et la Banque de Grèce paiera 
les intérêts au Fesf en sus des frais, coûts, dépenses 
ou taxes.

2.1.1. Résultat 
L’opération bénéficie exclusivement aux banques 

privées grecques, tout en engendrant parallèlement 
une obligation pour la Grèce qui se traduit en une nou-
velle dette à l’égard du Fesf. Le FHSF génère de nou-
velles créances en créant des titres sur les instruments 
bancaires grecs. 

2.2 Mécanisme 2 : Appliqué dans le cadre  
de la restructuration de 2012 (PSI)

La raison d’être du PSI17 (Private Sector Involvement) 
est de permettre un échange volontaire d’instruments 
obligataires relatifs à des « titres de créance internes 
grecs » ou à « d’autres titres de créance grecs ». 

Le mécanisme implique les éléments suivants :

1. Le Fesf finance le PSI à hauteur de 30 Mds d’eu-
ros en émettant des titres de créance du Fesf18. Il peut 
être financé par des opérations de marché à risque 
telles que des échanges de devises et des contrats de 
couverture financière.

2. Wilmington Trust (London) Limited19 est le fiduci-
aire des obligations et établit les termes selon lesquels 
la Grèce peut émettre les obligations souveraines ap-
pelées NOUVELLES OBLIGATIONS GRECQUES20, à 
hauteur de 70 Mds d’euros, qui cofinancent l’opération.

3. Le PSI permet de mettre en place des opérations 
de refinancement, de renouvellement et de roll-over 
(reconduction de dette)21, y compris sur les instruments 
qui financent l’opération.

4. Les intérêts22 courus sur certaines obligations 
souveraines en circulation émises ou garanties par la 
Grèce ont été échangés contre de NOUVELLES OBLI-
GATIONS GRECQUES.

2.2.1 Résultat
Les mécanismes analysés montrent que le PSI a 

causé un préjudice important à la Grèce car, comme 
le rapport le démontre au chapitre 2, la décote (« hair-
cut ») a surtout frappé les petits porteurs grecs. 

Le PSI a généré une grande quantité de titres de 
créance au bénéfice du Fesf et a permis de créer les 
NOUVELLES OBLIGATIONS GRECQUES qui ont béné-
ficié aux investisseurs internationaux. 

Le PSI a également permis :
■ La transformation en dette à l’égard du Fesf d’in-

térêts et “d’autres” obligations non spécifiques ;
■ L’utilisation de dettes publiques pour financer des 

opérations de marché risquées, dont l’ensemble des 
coûts et pertes est assumé par la Grèce ;

■ L’introduction d’un renouvellement automatique 
de la dette due au Fesf, au travers des opérations de 
reconduction, de refinancement et de renouvellement 
des opérations similaires antérieures. 

2.3. Mécanisme 3 : Appliqué sur le programme 
d’opération de rachat de dette.

L’opération de rachat de dette (DBB en anglais)23 
avait pour objectif le rachat des titres de créance ex-
istant émis ou garantis par la Grèce, et était spécifique-
ment destinée à acheter les NOUVELLES OBLIGA-
TIONS GRECQUES émises dans le cadre de l’opération 
du PSI24. Cette opération de rachat de dette est liée à 

OPÉRATIOnS PRÉVUES PAR  
LE PROTOCOLE D’ACCORD MÉCAnISMES DU FESF MOnTAnT

Opération de gestion volontaire de la dette
Opération d’échange  
de titres

à concurrence de 
30 000 000 000 €

Offre de rachat de titres
Amélioration des modalités 
de crédit de la BCE

35 000 000 000 €

Opération sur les taux obligataires
Mécanisme pour les taux 
d’intérêt obligataires

5 500 000 000 €

Opération de recapitalisation bancaire
Mécanisme de  
recapitalisation bancaire

à concurrence de 
23 000 000 000 €

TABLEAU 4.2

Résumé des transactions  
prévues par le mémorandum
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un autre accord : l’amélioration des modalités de crédit 
de la BCE, dont le but est de permettre à la Grèce de 
financer25 l’acquisition des titres du Fesf nécessaires 
pour assurer l’offre de rachat de dettes.

Le mécanisme opère comme suit :
1. Une offre d’achat est faite selon le prix indiqué26 

par les détenteurs de NOUVELLES OBLIGATIONS 
GRECQUES.

2. La BCE27 prévient le Fesf que des NOUVELLES 
OBLIGATIONS GRECQUES vont être rachetées.

3. Le Fesf remet28 des TITRES DU Fesf destinés au 
financement des opérations de rachat de dettes.

4. LA BCE agissant pour le compte de la Grèce29, 
reçoit les TITRES DU Fesf30, et les utilise aux fins du 
règlement effectif de l’offre d’achat.

5. La Grèce conservera les NOUVELLES OBLIGA-
TIONS GRECQUES31 jusqu’à échéance ou pourra les 
annuler.

6. La Grèce enregistre une dette à l’égard du Fesf.

2.3.1 Résultat :
Les NOUVELLES OBLIGATIONS GRECQUES émises 

dans le contexte du programme PSI ont été recyclées 
et échangées, ce qui entraîne de nouvelles dettes de la 
Grèce à l’égard du Fesf. 

3. L’accélération  
du processus de privatisation. 

L’acquisition d’actifs stratégiques et d’entreprises 
publiques rentables a toujours été le premier objectif 
de l’élite du secteur privé. Un tel objectif a pu être at-
teint par le biais du système dette, qui a permis de jus-
tifier l’obligation pour l’État de vendre des biens publics 
pour rembourser ses dettes.

L’Accord-cadre d’assistance financière (MFAFA en 
anglais) a introduit l’émission de titres émis par un 
véhicule de titrisation (securitisation notes) qui non 
seulement permet d’accélérer le processus de privati-
sation mais également d’utiliser directement ces effets 
titrisés pour payer les dettes à l’égard du Fesf. 

Le mécanisme implique :
1. Les véhicules ou fonds spéciaux privés (Special 

Purpose Vehicule « SPV ») qui émettent des titres32.
2. Ces titres sont structurés par ou pour le compte 

de la Grèce ou de l’Agence grecque de privatisation 
(HRADF en anglais33), qui détient :

■ des parts dans les entreprises publiques qui ser-
ont privatisées ;

■ des terrains et des bâtiments, des droits de 
stockage du gaz naturel, des droits économiques, des 
droits de vote ou tout autre actif ou droit qui seront 
privatisés ;

■ les droits aux produits découlant des opérations 
de privatisation dont les droits ont été transférés par 
la Grèce à une telle compagnie.

3. Les titres émis par le SPV facilitent le processus 
de privatisation à travers le Fonds de développement 
des actifs de la République hellénique — HRADF.

4. La Grèce peut utiliser ces titres pour rembourser 
les prêts dus au Fesf. Si la Grèce rembourse sa dette 
à l’égard du Fesf34 en cash, elle utilisera les produits 
tirés des privatisations, comme spécifié dans le cad-

re de la stratégie budgétaire à moyen terme imposée 
par le FMI, la Commission européenne et la BCE. Ce 
document stipule de façon explicite que : « Le revenu 
net généré sera remboursé au Trésor pour réduire la 
dette ». 

3.1 Résultat : 
L’utilisation des titres émis par le SPV a accéléré 

le processus de privatisation. Les actifs de l’État grec 
sont transformés en moyen de paiement au bénéfice 
du Fesf. 

4. Conclusion
Les mécanismes analysés montrent que l’ensemble 

des accords n’a pas soutenu la Grèce, mais a servi les 
intérêts du secteur financier privé.

Les accords ont généré une dette courante de 183,9 
Mds d’euros envers les créanciers bilatéraux et le Fesf, 
en plus d’autres dettes et coûts abusifs. Ils ont aussi 
fourni un instrument performant pour accélérer le pro-
cessus de privatisation et permettre de transformer 
les actifs publics en moyens de remboursement de la 
dette.

Les accords contiennent des clauses abusives telles 
que35 « les dispositions qui sont totalement ou en par-
tie non valides, illégales ou inapplicables seront inter-
prétées et ainsi mises en œuvre selon l’esprit et le but 
de cet accord et des termes spécifiques du Fonds de 
stabilité (Facility specific terms) », ainsi que d’autres 
clauses qui, comme l’analyse le chapitre 7, soumettent 
la Grèce au droit et aux tribunaux anglais. 

Tous les accords ont été conditionnés au res-
pect des Protocoles d’accord (memoranda) dont les 
conséquences ont été dévastatrices pour la Grèce et 
sa population. Cela n’a rien de surprenant : l’accord 
mandate le cabinet d’avocats Cleary, Gottlieb Steen & 
Hamilton36 comme conseiller juridique de l’opération37. 
Ce cabinet est connu en Amérique latine pour ses con-
seils dans le cadre des opérations visant à transformer 
des dettes odieuses et des dettes externes caduques 
en nouvelles obligations dans le cadre du Plan Brady. 
Ce fut un désastre pour de nombreux pays d’Amérique 
latine comme l’ont démontré l’Audit officiel de la dette 
en Équateur (CAIC38) et la Commission d’enquête par-
lementaire au Brésil (CPI39).

Ces premières conclusions démontrent l’importance 
d’approfondir les enquêtes et les procédures d’audit.
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Les memoranda ont conduit à une profonde 
récession économique, couplée à une ter-
rible régression sociale. La réalité n’a pas 
confirmé les projections économiques fait-

es par le FMI en 2010 : au lieu d’une quasi-stagna-
tion (-1,5 %), le PIB a subi une chute de 22 % entre 
2009 et 2014. 
■ Les « plans de sauvetage » étaient fondés sur 
des hypothèses manifestement erronées et leur 
non-soutenabilité était donc prévisible. En réa-
lité, leurs principaux objectifs étaient avant tout le 
sauvetage des créanciers privés, ainsi que l’imposi-
tion de réformes néolibérales en Grèce.
■ Même au vu de leurs objectifs, les condition- 
nalités ont été contre-productives en ce qui con-
cerne la soutenabilité de la dette, tout en engen-
drant des changements sociétaux dramatiques. 
Les performances économiques se sont dégradées, 
la compétitivité n’a pas été restaurée, et le ratio 
dette/PIB a augmenté.
■ Les scénarios actuels du FMI et de la Commis-
sion européenne restent fondés sur les mêmes hy-
pothèses irréalistes. Ils auraient pour effet d’entra-
ver durablement la croissance future du pays et, en 
particulier, sa capacité à s’engager dans la voie du 
développement et de la transition écologique.
■ Ces effets préjudiciables (sur le PIB, l’investisse-
ment, la productivité du travail, l’efficacité du capi-
tal et l’emploi) équivalent à un changement radical 
de circonstances économiques. Un développement 
écologiquement et socialement soutenable est 
incompatible avec les politiques d’austérité actu-
elles. C’est pourquoi la dette publique grecque peut 
être considérée comme tout à fait insoutenable à 
l’heure actuelle.
La Grèce a mis en œuvre les réformes dites struc-
turelles (marchés du travail et des biens, retraites,  
santé) préconisées par les memoranda, comme 
le souligne l’OCDE : « Depuis 2009-10, la Grèce 
présente le taux de réactivité aux priorités de ré-
formes structurelles […] le plus élevé de l’OCDE1 ». 

Dans son évaluation de juin 2013, le FMI félicite 
la Grèce pour sa réforme des retraites, « l’une des 
principales réalisations du programme2 ». Mais 
ces politiques ont abouti à une profonde récession 
économique, doublée d’une terrible régression so-
ciale.

1. Quand le dogmatisme économique 
rencontre la volonté politique

En mai 2010, le rapport du FMI sur la demande 
d’assistance de la Grèce au titre d’un accord de con-
firmation (stand-by arrangement en anglais3) livrait 
les projections associées au programme d’ajustement 
budgétaire. Le PIB ne devait diminuer que de 1,5 % 
entre 2009 et 2014 (-4,0 % en 2010, -2,6 % en 2011, 
1,1 % en 2012, et 2,1 % en 2013 et 2014). En réalité, le 
PIB a chuté de 22 % sur cette période.

Cette divergence substantielle était parfaitement 
prévisible, même au sein du FMI. Beaucoup de direc-
teurs exécutifs avaient exprimé leur profond scepti-
cisme sur ces projections économiques jugées « trop 
favorables » lors de la réunion du Conseil d’administra-
tion du 9 mai 20104. Ils avaient soulevé « des doutes 
considérables quant à la faisabilité du programme », 
qui pourrait se révéler être « mal conçu et finalement 
insoutenable » : « Il est très probable que la Grèce se 
retrouve dans une situation pire encore après la mise 
en œuvre de ce programme », qui est seulement « un 
plan de sauvetage (bailout) des porteurs privés de ti-
tres de la dette publique grecque, principalement des 
établissements financiers européens ». Malgré ces 
réserves, l’accord final a été décidé sous la pression 
des États-Unis et de la majorité des représentants eu-
ropéens, avec les arguments suivants à l’appui : « il est 
frappant de constater que le secteur privé [grec] sou-
tient pleinement le programme » et « la restructuration 
de la dette a été écartée par les autorités grecques 
elles-mêmes ».

Cette décision clairement assumée se prévalait de 
la théorie ad hoc de l’« ajustement budgétaire expan-
sionniste5 », résumée un peu plus tard par le président 
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de la BCE : « Il est erroné de penser que l’austérité 
budgétaire met en péril la croissance et les créations 
d’emploi6 ».

Dès octobre 2010, le FMI se fait plus prudent et 
découvre que « l’ajustement budgétaire a en général 
un effet récessionniste7 ». En 2011, Olivier Blanchard, 
économiste en chef du FMI, admet que l’austérité est 
mauvaise pour la croissance8, constat qu’il formalisera 
en 2013, en reconnaissant que « les multiplicateurs 
budgétaires étaient sensiblement plus élevés que ce 
que les prévisionnistes postulaient implicitement9 ». 
Dans la mesure où l’accès aux ressources du FMI est 
censé permettre aux pays de « corriger les déséquili-
bres de leurs balances des paiements sans recourir à 
des mesures préjudiciables à la prospérité nationale 
ou internationale10 », les interventions du FMI en Grèce 
sont clairement et intentionnellement allées à l’encon-
tre de ses objectifs. 

Le résultat est une sous-estimation systématique 
des effets récessifs du programme d’ajustement. 
En 2010, le FMI — et avec lui l’ensemble du premier 
mémorandum — supposait même que la Grèce aurait 
de nouveau accès aux marchés dès 2012, et que le re-
cours aux financements de la Troïka pourrait prendre 
fin dès 201311.

Le FMI reconnaît une autre « erreur », celle de ne pas 
avoir envisagé d’emblée une restructuration de la dette 
alors que « c’était un moyen de rendre les perspectives 
de la dette plus soutenables dès le départ ». Au lieu de 
cela, « le report de la restructuration de la dette a aussi 
offert l’occasion aux créanciers privés de réduire leur 
exposition et de transférer la dette à des organismes 
publics12 ».

2. Une dégradation générale  
des performances économiques

Les politiques d’austérité ont eu un effet désastreux 
sur l’investissement : le volume de la formation brute 
de capital fixe a chuté de 65 % en 2014 par rapport 
à 2008, et la productivité du travail de 7 %13. C’est le 
résultat d’une baisse du taux d’utilisation des capac-
ités, qui a fait passer le ratio capital fixe/PIB fixe de 3,6 

en 2007 à 4,9 en 2013, et 4,8 en 2014. Dans le secteur 
manufacturier, le taux d’utilisation des capacités est 
passé de 73,5 % en 2006-2010 à 65 % en 2013, et 
67,7 % en 201414. Cette augmentation du ratio capital 
fixe/PIB explique aussi pourquoi la rentabilité a beau-
coup plus baissé en Grèce depuis 2007 que dans la 
zone euro, malgré la croissance des marges de profit.

Les politiques d’ajustement entravent durablement 
la croissance future du pays, et en particulier, sa ca-
pacité à s’engager dans la voie du développement et 
de la transition écologique. Les conséquences de ces 
politiques sont graves, non seulement dans l’immédiat, 
mais aussi pour l’avenir de la Grèce. 

3. La compétitivité  
n’a pas été restaurée

La balance commerciale a été presque équilibrée en 
2014. Mais ce n’est en rien un succès des politiques 
d’ajustement. Ce rééquilibrage a été obtenu par une 
baisse des importations, qui est elle-même le produit 
de la récession. La dévaluation interne était censée 
rétablir la compétitivité15, mais les baisses de salaires 
n’ont pas été répercutées dans les prix à l’exportation. 
Depuis 2008, les coûts salariaux unitaires ont baissé 
de 24 % par rapport aux partenaires commerciaux de 
la Grèce, mais les prix à l’exportation sont restés sta-
bles et les marges bénéficiaires à l’exportation ont aug-
menté de 36 % (toujours par rapport aux concurrents). 
La Commission européenne elle-même a souligné ce 
phénomène : « les marges bénéficiaires ont augmenté 
— en particulier dans les secteurs exportateurs — ab-
sorbant ainsi une partie de la réduction des coûts sal-
ariaux unitaires16 ».

4. La mise en œuvre des conditionnal-
ités a fait augmenter le ratio dette/PIB

Les calculs effectués par la Fondation Hans Böckler 
montrent que, sans l’austérité budgétaire, l’économie 
grecque n’aurait fait que stagner, au lieu de perdre 
22 % de son PIB17 ; et le ratio dette/PIB aurait été en 
2014 inférieur de 8,1 points de PIB à ce qu’il a été (voir 
Graphique 5.1). En outre, avec seulement des hausses 
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d’impôts sans réduction des dépenses, la dette au-
rait été en 2014 inférieure de 37,1 points de PIB à son 
niveau constaté. 

La mise en œuvre de l’austérité budgétaire et sala-
riale dans un pays comme la Grèce — qui manque au 
départ de compétitivité structurelle — a conduit à une 
récession prolongée et à la montée du chômage, avec, 
en retour, des effets négatifs sur la situation financière 
du secteur public18.

Un « New Deal » pour la Grèce19 reposant sur un 
transfert, financé par l’Europe, de 19,8 Mds d’euros, 
aurait pu être consacré à un programme de créa-
tion directe d’au moins 300 000 nouveaux emplois20. 
Combiné à un moratoire sur les paiements d’intérêts 
aux institutions publiques, un tel plan aurait permis 
d’obtenir de bien meilleurs résultats en termes de 
croissance, d’emploi et de charge de la dette publique.

5. Les dommages humanitaires de 
la conditionnalité ont aussi rendu la 
dette encore plus insoutenable 

Les changements introduits dans l’évolution des 
salaires minima et des salaires publics et dans le fonc-
tionnement des institutions de la négociation collec-
tive, ainsi que la montée du chômage, ont conduit en 
2014 à une baisse des salaires réels de 17,2 % par rap-
port à 2009. La part des salaires dans le revenu na-
tional est passée de 60,1 % en 2010 à 55,1 % en 2013, 
un recul considérable de 5 points de PIB en seulement 
trois ans. Une telle baisse de la part des salaires a eu 
des effets importants sur la croissance, et donc sur les 
recettes fiscales, les emprunts publics, le poids de la 
dette publique, et donc sa soutenabilité.

En utilisant la méthodologie développée dans un 
rapport publié par l’OIT21, nous estimons les effets 
d’une baisse de la part des salaires sur la consomma-
tion, l’investissement privé, les prix intérieurs, les prix 
à l’exportation, les exportations et les importations22. 
Une baisse d’un point de la part des salaires conduit 
à une baisse du PIB de 0,92 %. À partir de ce résultat, 
nous évaluons les conséquences en termes de perte de 
recettes fiscales et d’augmentation des intérêts payés 

et de la dette publique. Comme l’illustre le tableau 5.1, 
nos estimations montrent que cette baisse a conduit 
à une augmentation de 7,8 points du ratio dette pu-
blique/PIB. La baisse des salaires explique donc à elle 
seule plus d’un quart (27 %) de l’augmentation de ce 
ratio sur la période 2010-2013.

Les mesures associées aux memoranda ont non 
seulement creusé les inégalités, mais elles ont aus-
si contribué à la baisse du PIB et à l’augmentation 
des emprunts publics et du ratio dette publique/PIB, 
rendant ainsi la dette grecque encore plus insoute- 
nable. Même au vu de leurs objectifs, les conditionna- 
lités ont été contre-productives en ce qui concerne 
la soutenabilité de la dette, tout en engendrant des 
changements dramatiques dans la société.

6. Les scénarios actuels du FMI  
et de la Commission européenne  
sont toujours fondés sur les mêmes 
hypothèses irréalistes

Les scénarios de référence actuels du FMI et de la 
Commission européenne23 ne font malheureusement 
que répéter leurs aberrations passées. Ils postulent 
que le ratio dette/PIB devrait être ramené de 177,1 % 
en 2014 à 139,4 % en 2019, soit une baisse de 37,5 
points de PIB. La croissance est censée contribuer pour 
27,3 points de PIB et les excédents primaires pour 19,9 
points de PIB. L’inflation et les privatisations devraient 
aussi contribuer à cette baisse. Au total, les paiements 
d’intérêts devraient être assurés, à hauteur de 25 
points de PIB en 5 ans. Ce scénario n’est cependant 
pas cohérent, comme l’ont montré les économistes de 
l’OFCE, qui n’ont pas réussi à le reproduire24, parce qu’il 
repose sur quatre hypothèses irréalistes25, à savoir : 
1. l’écart de production (output gap) serait comblé au 
cours des cinq prochaines années ; 2. la reprise serait 
tirée par la demande intérieure, malgré le chômage 
élevé et les bas salaires ; 3. la demande publique con-
tribuerait à la croissance alors même qu’aucune aug-
mentation de la part des dépenses publiques dans le 
PIB n’est prévue ; 4. la reprise aurait un impact négatif 
sur les importations (en pourcentage du PIB).
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2010 60,090

2011 59,828 -0,242 -0,552 35,526 -0,196 0,196 0,444

2012 57,697 -1,967 -4,088 37,065 -1,515 2,737 0,005 1,521 3,833

2013 55,078 -2,418 -4,590 36,821 -1,690 2,386 0,036 1,726 7,798

TABLEAU 5.1

Effets de la baisse de la part des salaires sur la croissance,  
les recettes fiscales, la dette et le ratio dette/PIB en Grèce

Calculs propres fondés sur les estimations de Onaran et Obst, 2015 et sur la méthodologie développée dans Onaran et Galanis, 2012. 
* Données observées. Source : Ameco



Un autre fait marquant est la concentration des 
remboursements en 2015 et 2016 et — d’une manière 
apparemment systématique — sur les prochaines an-
nées électorales : 2019 et 2023 (graphique 5.2).

GRAPHIQUE 5.2

Le calendrier des  
remboursements
en mds d’euros 

SOURCE: THE ECONOMIST, HTTP://GOO.GL/5O330Q

7. Un changement fondamental  
des circonstances économiques

Les politiques d’ajustement ont manifestement con-
duit à un changement fondamental des circonstances  
économiques. Ces politiques ont eu un impact négatif 
sur le PIB, l’investissement, la productivité du travail, 
l’efficacité du capital et l’emploi. Un développement 
économique écologiquement et socialement soutena- 
ble suppose, entre autres, une augmentation substan-
tielle des dépenses publiques (y compris l’investisse-
ment public), ce qui n’est pas compatible avec les poli-
tiques d’austérité actuelles, car il n’y a pas de place 
pour un excédent primaire du budget. C’est pourquoi 
la dette publique grecque peut être considérée comme 
tout à fait insoutenable à l’heure actuelle. 
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Effets sur la demande privée et la croissance  
d’une baisse de 1 % de la part des salaires en Grèce
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Ce chapitre dresse une liste précise de viola-
tions des droits humains commises en appli-
cation des exigences des créanciers. Le lien 
entre la violation commise et les exigences 

des créanciers est mis en lumière. En effet, ces vio-
lations ne constituent pas des effets collatéraux de 
recommandations d’ordre général. Elles sont le résultat 
prévisible et, dans certains cas, délibérément poursui-
vi par les créanciers avec la complicité des autorités 
grecques. Afin de renforcer la démonstration, ce cha-
pitre présente une série de droits humains fondamen-
taux directement violés par des mesures concrètes et 
identifiables. Il précise l’impact de ces mesures. Pour 
chacun de ces droits, sont mentionnés les conventions 
et les pactes qui ont été violés1. Selon l’ombudsman 
grec, « les ajustements draconiens imposés à l’écono-
mie et à la société grecque dans leur ensemble ont eu 
des effets dramatiques sur les citoyens et ont multi-
plié les groupes vulnérables2 ». De même, la Commis-
sion Nationale des Droits de l’Homme a observé « une 
détérioration rapide des niveaux de vie accompagnée 
d’un démantèlement de l’État social et de l’adoption de 
mesures incompatibles avec la justice sociale qui sa-
pent la cohésion sociale et la démocratie3 ». Le poids 
de l’ajustement n’est pas équitablement partagé4, il 
frappe de manière particulièrement sévère les plus 
vulnérables : les pauvres, les retraités, les femmes, les 
enfants, les handicapés et les immigrants.

1. Les mesures  
affectant le droit au travail

Les réformes postérieures à 2010 réduisent les 
salaires, suppriment des allocations et des indem-
nités, raccourcissent les périodes de chômage in- 
demnisées, abrogent ou affaiblissent la négociation 
collective, précarisent l’emploi et réduisent le salaire 
minimum. La nouvelle législation applicable au sec-
teur privé diminue la protection des travailleurs, fa-
cilite l’allongement de la durée du travail et réduit 
les rémunérations. Dans le secteur public, la nouvelle 
législation réduit les salaires et le nombre d’emplois5. 
Par décret, le travail a été rendu obligatoire dans dif-
férents secteurs6.  

Impact des mesures
Les réformes du marché du travail imposées par les 

memoranda minent sévèrement l’exercice du droit au 

travail, provoquant une grave crise institutionnelle. De 
par la destruction du système de conventions collec-
tives négociées et de celui du contentieux du travail, 
le contrat individuel est réapparu comme un instru-
ment primordial dans la détermination des conditions 
d’emploi7. Les réductions salariales successives et les 
hausses d’impôt ont entraîné des licenciements mas-
sifs, dégradé les conditions de travail, accru l’insécu-
rité de l’emploi et répandu la précarité sous forme 
d’emplois hyperflexibles et sous-payés où prédominent 
femmes et jeunes. Le niveau du salaire minimum qui a 
été fortement réduit est situé en dessous du seuil de 
pauvreté8.

Le chômage a explosé de 7,3 % à 27,9 % (2008-
2013)9. L’emploi dans le secteur public est passé de 
942 625 à 675 530 postes entre 2009 et 201310 avec 
des baisses de salaire supérieures à 25 %. Les ré-
munérations du secteur privé ont diminué d’au moins 
15 % depuis 2013. Le chômage des jeunes a atteint 
64,9 % en mai 201311 anéantissant leurs perspectives 
d’accès au marché du travail.

La crise frappe de manière disproportionnée les 
femmes et les migrants, développant le travail à temps 
partiel contraint12 et les licenciements de femmes en-
ceintes13. Les tensions s’exacerbent dans le secteur 
informel qui emploie, sans protection sociale et dans 
des conditions de travail relevant de l’exploitation, 
quelques 470 000 migrants « sans papiers »14.

Violations du droit au travail
Le droit au travail est consacré par différents instru-

ments juridiques régionaux et internationaux que la 
Grèce a ratifiés15, il est en outre protégé par sa Consti- 
tution16. Il s’agit du droit fondamental qui a été le plus 
affecté par les récentes réformes législatives et admin-
istratives. Le droit au travail implique pour l’État le de-
voir de garantir un égal accès à l’emploi et de protéger 
les salariés contre une injuste privation de leur travail. 
L’État ne saurait priver une personne de l’opportunité 
de gagner sa vie (« obligation de respecter ») ; il doit 
veiller à ce que des tiers ne privent pas cette personne 
de cette opportunité (« obligation de protéger ») ; et il 
doit garantir aux personnes qui en sont privées l’op-
portunité de gagner leur vie (« obligation de résultat »). 
Les deux programmes d’ajustement (memoranda) ont 
toutefois imposé « une politique intensive de dévalua-
tion interne par la réduction des salaires et des coûts 
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non salariaux17 », au moyen de « réformes du travail et 
de rémunérations (qui) permettront de réduire la pres-
sion injustifiée exercée par les salaires18 ». Les réformes 
postérieures à 2010 ont violé les normes inscrites dans 
les Traités auxquels la Grèce a souscrits19. 

2. Mesures  
affectant le droit à la santé

Le premier mémorandum (mai 2010) limitait les 
dépenses de santé publique à 6 % du PIB20 ; le second 
programme (mars 2012) exigeait une réduction de 8 % 
des coûts de fonctionnement des hôpitaux pour l’année 
2012 et une diminution des dépenses pharmaceutiques 
équivalente à 1 % du PIB21.

La réduction des dépenses de santé de la Grèce, 
inférieure depuis 2010 à la moyenne des dépenses 
de santé effectuées par les autres États de l’UE22, a  
restreint l’accès de la population aux soins de santé23 
Des mesures draconiennes « ont été prises en très de 
peu de temps et sous une pression extrême afin d’as-
surer le versement de la tranche suivante du prêt24 ». 
Naturellement, elles « ont principalement porté sur les 
aspects structurels, financiers et de gestion du sys-
tème de santé, et sans prendre en compte les besoins 
des patients25 ».

Impact des mesures
La fourniture de soins de qualité et leur accès ont 

été particulièrement réduits pour les plus pauvres, du 
fait des coupes dans les dépenses de santé, les licen-
ciements dans le secteur public de la santé, l’augmen-
tation du montant des honoraires et du montant de la 
prise en charge par les patients, la suppression de lits 
d’hôpitaux et la réduction progressive de la couverture 
sociale publique26. En 2015, 2,5 millions de personnes, 
soit un quart de la population totale, n’avaient plus de 
couverture maladie27. Les hôpitaux et les pharmacies 
ont connu de grandes carences en tentant de réduire 
les dépenses pharmaceutiques de 4,37 Mds d’euros en 
2010 à 2 Mds d’euros en 201428. Les maladies comme 
la tuberculose, la malaria, le SIDA ont progressé ; le 
chômage et la précarité ont entraîné les jeunes à con-
sommer davantage de drogue, des pathologies men-
tales, y compris les suicides, ont émergé à grande 
échelle en raison des restrictions imposées par la crise.

Les violations du droit à la santé
Ce droit à la santé est prévu à l’article 25 de la  

Déclaration universelle des droits de l’Homme (DUDH), 
à l’article 12 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (PIDESC), à l’arti-
cle 12 de la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes, à l’ar-
ticle 5 de la Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, à l’ar-
ticle 25 de la Convention sur les droits des personnes 
handicapées, à l’article 24 de la Convention de l’ONU 
relative aux droits de l’enfant et à l’article 11 de la 
Charte sociale européenne. La Convention européenne 
des droits de l’Homme prévoit des dispositions rela-
tives à la santé, tel est également le cas de la Constitu-
tion grecque (articles 21-2 et 21-3). Le droit à la santé 
inclut l’institution d’un système de protection sociale 
procurant à tous la possibilité de bénéficier des normes 

de santé les plus élevées, ainsi que le droit d’accès aux 
services de santé. Les mesures prises pour satisfaire 
les conditionnalités des programmes d’ajustement ont 
bien violé ce droit.

3. Mesures  
affectant le droit à l’éducation

Les conditions inscrites dans les memoranda visent 
directement le système d’éducation. Des mesures pré-
cises incluent la réduction du nombre de recrutements 
d’enseignants, le transfert obligatoire d’enseignants 
dans des réserves de main-d’œuvre et des schémas de 
mobilité, la réduction de leurs salaires, la fusion ou la 
fermeture d’écoles, l’augmentation du nombre d’élèves 
par classe et d’heures d’enseignement par jour29. Afin 
d’atteindre les objectifs de limitation du déficit de 
2012, le Ministère de l’Éducation a réduit les affecta-
tions d’enseignants et les dépenses de fonctionnement 
dans l’enseignement secondaire30. En conséquence de 
ces mesures combinées, les salaires des enseignants 
ont baissé en moyenne de 40 %31, équivalent à 60 % 
du salaire moyen des enseignants dans les autres pays 
de l’UE32.

Impact des mesures
« Ces réductions ont entraîné des difficultés pour 

garantir la satisfaction des besoins de base des étudi-
ants33 ». Le manque d’enseignants n’a pas été comblé 
(12 000 dans le primaire et le secondaire pour 2014-
15). Entre 2008 et 2012, 1 053 écoles ont été fermées 
et 1 933 ont fusionné34. La réduction des dépenses de 
fonctionnement a laissé de nombreuses écoles sans 
chauffage35. Un schéma inadéquat de transport sco-
laire a entraîné une discrimination des élèves isolés, 
des élèves roms et des élèves handicapés36. Des en-
fants ont été complètement exclus de l’accès à l’édu-
cation37.

La violation du droit à l’éducation
Les conditionnalités violent le droit à l’éducation, 

droit humain fondamental garanti par les droits eu-
ropéen et international, consacrés notamment par la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
(article 14), la Charte sociale européenne, la Conven-
tion européenne des droits de l’Homme, la Déclaration 
universelle des droits de l’Homme (article 26), le PI- 
DESC (articles 13 et 14), la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes (articles 10 et 14), la Convention relative aux 
droits de l’enfant (article 28, 29 et 40), la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale (article 5), la Convention sur les 
droits des personnes handicapées et l’article 16-2 de la 
Constitution de la Grèce.

4. Mesures affectant  
le droit à la Sécurité sociale

Les réductions de dépenses imposées par les mem-
oranda diminuent les prestations sociales, y compris 
les retraites, les indemnités de chômage et les allo-
cations familiales. Les fondements du système de re-
traites ont été modifiés ; les caisses de retraite ont été 
dévastées par le PSI, qui leur a fait perdre quelques 
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14,5 Mds d’euros38, les retraites ont été réduites39 ; les 
financements et garanties de l’État ont été restreints ; 
plusieurs allocations familiales ont été remplacées par 
une allocation unique sous condition de ressources ;  
les cotisations et les limites d’âge ont été relevées. 
Les indemnités de chômage, pourtant versées à une 
minorité de chômeurs, ont même été réduites40. Des 
critères d’éligibilité stricts excluent en outre la plupart 
des jeunes et des migrants. 

Impact des mesures
Les règles existantes en matière de sécurité sociale 

ont été vidées de leur substance par le programme 
d’ajustement, de nombreuses personnes sont ainsi 
menacées de tomber dans la pauvreté41. Les retraites 
ont été réduites en moyenne de 40 %, faisant basculer 
45 % des retraités sous le seuil de pauvreté42. En 2015, 
8,14 % des travailleurs ne sont pas déclarés et sont 
sans assurance43.

La violation du droit à la Sécurité sociale
Le droit à la Sécurité sociale offre une protection 

aux membres de la société les plus vulnérables, ga-
rantissant à tous un minimum de biens et de services 
nécessaires à une existence digne. Ce droit est garanti 
par la Constitution grecque (article 22-5), la DUDH (ar-
ticle 22 et 25), le PIDESC (articles 9 et 10), la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les formes de discrimi- 
nation à l’égard des femmes (articles 11,13 et 14), la 
Convention relative aux droits de l’enfant (articles 18, 
23 et 26), la Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale (articles 
2 et 5) et la Charte sociale européenne (articles 8-1, 12, 
14, 16 et 17). Ces dispositions légales ont donc été vio-
lées par les coupes dans les retraites, ayant entraîné 
« une dégradation significative des niveaux et des con-
ditions de vie des retraités concernés44 ».

5. Mesures  
affectant le droit au logement

Les conditionnalités du mémorandum et les lois 
prises sur la base de ce mémorandum violent le droit au 
logement. Le logement social a été supprimé en 2012, 
comme mesure prioritaire pour obtenir les versements 
du prêt de la Troïka45, de même que les aides au loge-
ment de 120 000 ménages et les allocations-logement 
des personnes âgées46. De nouvelles lois et règlements 
facilitent les procédures expresses d’expulsion sans au-
cun jugement47. Dans l’Attique (= la région d’Athènes), 
le nombre de sans-abris s’élève à 17 700 personnes48.

Impact des mesures
En 2014, plus de 500 000 personnes vivaient de-

hors ou dans des logements insalubres ou indécents49. 
Les prêts immobiliers douteux ont atteint 26,1 % en 
201350. Les saisies et les expulsions ont augmenté51. 
Avec l’augmentation des impôts et taxes, et malgré une 
chute spectaculaire des prix immobiliers52, les loge-
ments sont devenus inabordables53 ; les taux de suroc-
cupation pour les ménages pauvres ont atteint 42 % 
en 2013 et 60 % chez les non-ressortissants de l’EU54. 
En 2012, 73,3 % des jeunes de 20 à 29 ans vivaient 
chez leurs parents55, 18 902 personnes étaient sous- 
alimentées et 142 000 n’avaient aucun chauffage56.

La violation du droit au logement 
Le logement est indissociable de la dignité hu-

maine. Les conditionnalités ont violé le droit au loge-
ment consacré par la DUDH (article 25-1), le PIDESC 
(article 11-1), la Convention internationale sur l’élimi-
nation de toutes les formes de discrimination raciale, 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes et la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant. La Charte sociale 
européenne et la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne prévoient toutes deux des dispo-
sitions expresses et des références au droit à un loge-
ment décent et adéquat. Cela est également le cas de 
la Constitution grecque, aux articles 4 et 21-4. 

6. Mesures affectant  
le droit à l’autodétermination

La vente massive des propriétés publiques de l’État 
grec par le TAIPED57 en particulier par des procédures 
accélérées, a violé des droits et des dispositions consti-
tutionnelles, à savoir les articles 12 et 13 de la Consti- 
tution grecque qui garantissent la souveraineté du 
peuple. Aucun gouvernement ne saurait légitimement 
procéder à une aussi substantielle aliénation de la pro-
priété publique, aliénation qui s’oppose directement à 
l’intérêt général et sape la croissance économique58. 
Le Conseil d’État grec a jugé que les biens communs 
(eau, énergie, communications, etc.) devaient rest-
er des propriétés de l’État59. Le TAIPED a également 
porté atteinte aux droits constitutionnels de la pro-
priété (article 18) et à la protection de l’environnement 
(article 24 de la Constitution)60.

Violation du droit à l’autodétermination
Ce droit est inscrit dans diverses conventions des 

droits de l’Homme, telles que le PIDESC (Article 1), le 
PIDCP (Article 1), la Déclaration des principes du droit 
international des Nations unies concernant les rela-
tions amicales et la coopération entre États en accord 
avec la Charte des Nations Unies (1970) et le Conseil 
des Droits de l’Homme des Nations unies, ainsi que la 
constitution grecque (Article 12).

7. Mesures  
affectant le droit à la justice

Les mesures imposées par les créanciers prévoient 
des engagements de réforme du système judiciaire, 
dont une augmentation substantielle des frais de 
justice61. Le Gouvernement a légiféré pour renvoyer 
le personnel contractuel afin d’atteindre les objectifs 
fixés par les memoranda62. L’aide judiciaire et les or-
ganismes publics ne sont plus suffisamment financés63.

Impact des mesures
En raison de la diminution des salaires et des re-

traites, l’accès à la justice est devenu financièrement 
insupportable pour un certain nombre de citoyens. La 
longueur des procédures et la surcharge des tribu-
naux civils et administratifs frisent le déni de justice. 
Remédier aux faiblesses inhérentes du système judici-
aire, tels les sous-effectifs et le manque d’infrastruc-
tures, est rendu impossible par les coupes budgétaires.

La violation du droit à la justice
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 L’accès à la justice doit être compris comme la 
mise à disposition d’une réparation juridique rapide 
et efficace inscrite, entre autres, dans la Constitution 
de la Grèce (article 20-1). Ce droit a été violé par les 
coupes dans le financement de la justice résultant des 
mesures d’austérité.

En outre, cette austérité draconienne et les change-
ments qu’elle a imposés ont engendré de fortes op-
positions et résistances auxquelles le gouvernement a 
répondu par la violation d’une série de droits humains, 
violations que nous examinerons ci-après.

8. Pauvreté et exclusion sociale
Les conditionnalités ont généralisé l’appauvrisse-

ment, le déclassement et l’exclusion sociale. En im-
posant de telles mesures d’austérité, les créanciers 
n’ont pas respecté leurs engagements de protéger, 
dans le cadre des programmes qu’ils financent, les 
groupes socialement vulnérables et les plus pau-
vres. Et pourtant, après cinq ans d’une politique aux 
conséquences désastreuses, les créanciers exigent 
toujours du gouvernement de poursuivre les mesures 
d’austérité.

Actuellement, 23,1 % de la population vit sous le 
seuil de pauvreté64, avec un taux de pauvreté relative 
qui a plus que doublé de 2009 à 201365 et 63,3 % de  
cette population s’est appauvrie du seul fait des 
mesures d’austérité66. La détresse matérielle grave a 
augmenté de 11 à 25 % de la population de 2009 à 
201467. Plus de 34 % des enfants étaient en danger 
de pauvreté ou d’exclusion sociale en 201368. L’impact 
inégal des mesures a dramatiquement aggravé les  
inégalités69 avec les 10 % les plus pauvres qui ont per-
du 56,5 % de leurs ressources70. 

9. Mesures affectant la liberté  
d’expression et d’assemblée 

Depuis 2010 des mesures législatives et administra-
tives restreignent les libertés d’expression et d’assem-
blée71 ; le droit à la liberté d’expression a été systéma-
tiquement et effectivement limité et remis en cause72 ; 
la liberté d’assemblée a été violée. Les autorités ont 
empêché les protestations légitimes contre les poli-
tiques d’austérité en interdisant les réunions publiques, 
en réprimant avec un excès de force des manifesta-
tions pacifiques, en procédant à des arrestations 
préventives, en interrogeant des mineurs, en torturant 
des manifestants antifascistes, souvent avec l’aide 
d’Aube Dorée73. 

Impact des mesures 
La réponse disproportionnée des autorités aux 

protestations publiques contre l’austérité a sévère-
ment miné les libertés d’expression et d’assemblée. 
Entre 2009 et 2015, la Grèce est passée de la 35ème 
à la 91ème place de l’Index mondial de la liberté de 
la presse74. Les libertés ont été encore entachées par 
l’impunité dont a joui Aube Dorée jusqu’en 2013. Ces 
développements constituent une menace réelle pour 
les institutions démocratiques.

La violation des libertés  
d’expression et d’assemblée

Les libertés d’expression et d’assemblée, garan-

ties par les traités et les conventions internationales 
(DUDH, art. 20 et 33 ; PIDCP art. 21 et 22, PIDESC art. 
8 ; Charte européenne des droits humains, art. 10 et 
11 ; Charte sociale européenne révisée, art. 5 : Charte 
de l’Union européenne, 11 et 12 ; et autres), sont aussi 
protégées par la Constitution grecque (art. 11 et 14). 
Elles ont été violées pour briser les vagues de protes-
tations légitimes contre les politiques imposées par la 
Troïka.

10. Mesures affectant la protection 
contre les discriminations

Les lois imposées par les créanciers dans le ca-
dre des memoranda discriminent de larges pans de 
la population parmi lesquels on trouve les salariés et 
les retraités75. Les travailleurs de moins de 25 ans ont 
été exclus de la protection du salaire minimum76. Les 
employés ont perdu le droit de négocier librement des 
accords collectifs ou individuels77. La discrimination 
envers les Roms, les malades du SIDA et les personnes 
âgées78 s’est aggravée. Le harcèlement policier79 et la 
détention systématique des migrants en situation ir-
régulière sont même devenus une politique officielle80. 
Les crimes haineux ont augmenté ainsi que la xéno-
phobie envers les migrants souvent pris comme boucs 
émissaires de la crise81. L’Agence des Nations unies 
pour les réfugiés a enregistré une montée de crimes 
extrêmement violents motivés par la discrimination 
en fonction du genre et de l’orientation sexuelle82. La 
police échoue à protéger les victimes, à répondre aux 
agressions et à enquêter avec diligence83. Les prisons 
de haute sécurité autorisent « de réserver des traite-
ments pénaux extrêmement discriminatoires et iné-
gaux dans des cas pourtant similaires84 ». 

Les impacts des memoranda sur les femmes
Les coupes dans les services sociaux imposées par 

les politiques d’austérité ont « des effets désastreux 
sur les femmes à divers moments de leur vie »85, en 
particulier à travers la discrimination au travail, la vio-
lation de l’autonomie financière, des droits sexuels et 
reproductifs86, et l’absence de protection contre la vio-
lence. Les agressions ont augmenté de 47 %87 tandis 
que la protection disponible ne répond pas aux besoins 
et que les femmes manquent d’un accès équitable à 
la justice88. 

Violation de la protection  
contre les discriminations

Les impacts des memoranda sur la vie 
sociale enfreignent la Constitution (ar-
ticles 4 et 21-1). Le droit de participer 
et d’accéder aux informations pour 
la prise de décisions cruciales qui 
affectent l’existence et le bien-être 
est un principe-clé des droits hu-
mains, établi par les instruments 
internationaux tels que le PIDESC, 
le PIDCP (art. 25), la Convention 
relative aux droits de l’enfant (art. 
12) et la Convention sur l’élimina-
tion de toutes les formes de dis-
crimination à l’égard des femmes 
(art. 7).
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La Grèce est responsable en premier lieu des 
violations décrites au chapitre 6. Toutefois, 
dès lors que ces mesures ont été imposées à 
la Grèce par les différents prêteurs, ces viola-

tions engagent également la responsabilité juridique 
de ses créanciers. Tel est le cas des États membres de 
la zone euro (les « prêteurs ») signataires de plusieurs 
instruments protégeant les droits humains, comme 
le PIDESC, la Convention internationale des droits de 
l’enfant (CIDE) et la Charte sociale européenne (CSE). 
En outre, en participant à ce programme, les institu-
tions européennes (la Commission européenne et la 
Banque centrale européenne) devaient également 
prendre en compte les dispositions de la Charte des 
droits fondamentaux (CDF), le Traité sur l’Union eu-
ropéenne (TUE) et le Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE). Enfin, le FMI et ses mem-
bres ont l’obligation de respecter les droits humains et 
les libertés fondamentales lorsqu’ils imposent des pro-
grammes d’ajustement.

Aucun de ces acteurs n’a en outre respecté les exi-
gences les plus élémentaires en matière de prévention 
des atteintes aux droits humains. Que ce soit en amont 
ou en aval, aucune étude d’impact n’a été conduite  
alors qu’il s’agit d’exigences juridiques et politiques 
fondamentales du droit de l’UE et du droit internation-
al. De telles exigences prévoient notamment de consul- 
ter les personnes susceptibles d’être affectées par ces 
politiques, un accès à l’information et la transparence 
quant à l’accès public aux résultats des évaluations.

Concernant la procédure prévue par la Constitution 
grecque, tant les Protocoles d’accord que les conven-
tions de prêt, qui ont dépouillé la Grèce de la plupart 
de ses droits souverains, sont des accords internation-
aux et auraient donc dû être ratifiés par le Parlement 
hellénique. À ce titre, la Constitution grecque a donc 
été violée. Par ailleurs, les deux clauses de délégation 
de pouvoir au ministre des Finances lui permettant 
de prendre des décrets afin d’appliquer les mesures 
budgétaires nécessaires pour atteindre les objectifs 
du programme d’ajustement sont manifestement an-
ticonstitutionnelles.

Enfin, certaines des clauses stipulées dans les ac-
cords entre la Grèce et ses créanciers sont abusives 
et démontrent que la Grèce a bien été contrainte de 
renoncer à des pans importants de sa souveraineté. En 
soumettant ces accords au droit anglais, les créanciers 
avaient comme objectif implicite de court-circuiter la 
Constitution grecque et les obligations internationales 
de la Grèce relatives aux droits humains. Toutefois, dans 
la mesure où le droit anglais n’inclut ni ne contredit les 
obligations de la Grèce en matière de droits humains, il 
ne peut faire valoir sa primauté. De plus, la mauvaise foi 
avec laquelle les créanciers tentent de court-circuiter  
la Constitution grecque et les obligations du pays au 
regard du droit international, ajoutées au caractère 
déraisonnable des accords, rend ces accords invalides, 
y compris en application du droit anglais.

1. Violation des droits humains  
par la Grèce 

Comme démontré au chapitre 6, les mesures 
adoptées et mises en œuvre par le gouvernement grec 
dans le cadre du programme de « sauvetage » ont con-
duit à un ensemble de violations des droits humains. 
Dès lors que l’État grec a comme responsabilité la pro-
tection et la promotion des droits humains de toutes 
les personnes relevant de sa juridiction, l’État grec peut 
être considéré comme premier responsable de ces vio-
lations.

Arguer du fait que ces mesures furent imposées 
par les créanciers via les conventions de prêt n’est pas 
de nature à écarter la responsabilité de la Grèce pour 
les violations résultant de ces mesures. En effet, l’arti-
cle 103 de la Charte des nations unies affirme qu’« en 
cas de conflit entre les obligations des Membres des 
Nations unies en vertu de la présente Charte et leurs 
obligations en vertu de tout autre accord international, 
les premières prévaudront ». Dans le cas spécifique de 
la Grèce, le Comité européen des droits sociaux a fait 
observer que la Grèce ne pouvait invoquer des obliga-
tions telles que celles découlant d’accords internatio- 
naux comme les conventions de prêt et les memoranda 
pour justifier des mesures qui ont comme conséquence 

ChAPITRE 7 
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la violation des droits humains1.

2. Violations des droits humains  
par les créanciers

■ Les États membres de la zone euro
Les États membres de la zone euro parties à la 

convention de prêt et aux Protocoles d’accord2 restent 
soumis au droit de la responsabilité des États et aux 
conséquences juridiques qui découlent de violations à 
leurs obligations internationales.

Tous les États membres de l’UE sont parties au Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels (PIDESC). Les obligations prévues par le PI- 
DESC s’imposent également à tout État en dehors de 
son territoire national. Une telle approche a été con-
firmée par le Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels. En outre, plusieurs organes des Nations 
unies ont précisé que les États ne pouvaient pas réaliser 
ensemble, dans un cadre intergouvernemental3, ce qui 
leur est interdit de faire lorsqu’ils agissent seuls. C’est 
là une position conforme au droit international4.

Les conditions imposées à la Grèce et le non-respect 
de droits socio-économiques qui en découlent (illustré 
en détail au chapitre 6) constituent une violation des 
obligations en matière de droits humains de la part de 
tous les États membres de la zone euro (prêteurs) signa- 
taires du PIDESC et de la CIDE, et vont à l’encontre 
de leurs obligations au titre de la Charte des Nations  
unies. Tous les États membres de la zone euro (prêteurs) 
doivent également empêcher tout acteur non étatique 
sur lequel ils ont une influence quelconque de mettre 
en péril la jouissance de ces droits. Ceci vaut notam-
ment pour les États membres de la zone euro comme 
créanciers au sein de la Facilité européenne de stabilité 
financière (Fesf).

■ Les institutions de l’Union européenne
Il est vrai que dans le cadre de l’affaire Pringle por-

tant sur le Mécanisme européen de stabilité (MES)5, 
la CJUE a jugé que les États membres n’étaient pas 
tenus de se conformer à la Charte des droits fonda-
mentaux lorsqu’ils agissaient en dehors du droit de 
l’Union. La Cour a considéré que les États membres ne 
mettaient pas en œuvre le droit de l’Union, au sens de 
l’article 51, paragraphe 1, de la Charte, en instituant le 
MES. Que l’on soit d’accord ou non avec cette position 
sur les obligations des États membres, il est clair que 
les institutions établies par les traités de l’Union comme 
la Commission européenne et la Banque centrale eu-
ropéenne sont tenues de respecter la Charte des droits 
fondamentaux.

L’article 51, § 1, de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne stipule :

« Les dispositions de la présente Charte s’adressent 
aux institutions et organes de l’Union dans le respect 
du principe de subsidiarité, ainsi qu’aux États membres 
uniquement lorsqu’ils mettent en œuvre le droit de l’Un-
ion. »

Les termes « lorsqu’ils mettent en œuvre le droit de 
l’Union » s’appliquent aux États membres, qui peuvent 
agir soit dans le cadre du droit de l’Union, soit dans des 
situations qui ne sont pas couvertes par le droit de l’Un-
ion. Les institutions européennes, elles, sont par défini-

tion tenues de se conformer aux exigences de la Charte, 
puisque cette distinction ne vaut pas pour ces dernières 
: leur existence même dépend du droit de l’Union et la 
Charte doit donc s’appliquer à chacune de leurs déci-
sions. Les explications relatives à la Charte des droits 
fondamentaux6 confortent cette interprétation puisque 
les explications de l’article 51 distinguent clairement les 
institutions et organes de l’Union d’une part, et les États 
membres d’autre part, la mise en œuvre du droit de 
l’Union ne s’appliquant qu’aux seconds. C’est effective-
ment l’approche retenue par la doctrine7 ainsi que celle 
suivie par Mme J. Kokott, avocate générale dans l’affaire 
qui opposait Thomas Pringle au gouvernement irlan-
dais, lorsqu’elle notait dans ses conclusions présentées 
le 26 octobre 2012 que « La Commission demeure en-
tièrement liée par le droit de [l’Union européenne], y 
compris par la Charte des droits fondamentaux, même 
lorsqu’elle agit dans le cadre du MES8. »

Ainsi, la Commission européenne, lorsqu’elle a as-
sumé le rôle que lui assignait l’accord entre créanciers 
du 8 mai 2010, et le Conseil de l’UE, lorsqu’il a agi dans 
le cadre des articles 126, paragraphe 9, et 136 du TFUE 
pour exiger de la Grèce qu’elle prenne les mesures de 
réduction du déficit jugées nécessaires pour pallier une 
situation de déficit excessif, auraient dû l’une et l’autre 
respecter la Charte des droits fondamentaux.

Concernant le deuxième plan de sauvetage présenté 
à la Grèce, la Commission européenne a joué un rôle 
dans le Fonds européen de stabilité financière — en 
particulier dans la négociation du mémorandum avec la 
Grèce. À ce titre, elle ne pouvait ignorer le fait qu’en tant 
qu’institution de l’Union européenne, elle est tenue de 
faire en sorte que toutes ses actions soient conformes 
à la Charte des droits fondamentaux.

■ Adoption du règlement (UE) n° 472/2013
Ce règlement9 adopté le 21 mai 2013 définit les con-

ditions à appliquer aux pays de la zone euro placés sous 
« surveillance renforcée ».

Son adoption a deux conséquences immédiates. Tout 
d’abord, après la date du 30 mai 2013, même les mé-
canismes financiers préalablement établis en dehors du 
droit de l’Union se sont vus doter d’un cadre juridique 
dans le droit de l’Union en vertu de l’article 136 du 
TFUE (la base juridique du règlement) et du règlement 
lui-même. Comme les mesures adoptées dans le cadre 
du règlement s’inscrivent dans le droit de l’Union, elles 
doivent respecter les exigences de la Charte des droits 
fondamentaux : le règlement le confirme en soulignant 
l’exigence que toute mesure prise se conforme à l’article 
28 de la Charte, qui concerne le droit de négociation et 
d’actions collectives.

En second lieu, le règlement établit des exigences 
propres. Celles-ci comprennent l’exigence d’une éval-
uation par la Commission européenne du caractère 
soutenable de la dette souveraine (article 6), ainsi que 
celle selon laquelle les États membres placés sous sur-
veillance renforcée fassent en sorte que les mesures 
d’ajustement macroéconomique soient adoptées avec 
la participation des syndicats et d’autres acteurs de la 
société civile (article 8).

■ Conclusion concernant les États membres de 
l’Union et la Commission européenne

Il découle des considérations précédentes que les 
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Protocoles d’accord (memoranda) négociés respective-
ment en 2010 et en 2012 auraient dû prendre en compte 
les exigences de la Charte des droits fondamentaux. 
Dans le cas de l’accord de 2010, cela tient au rôle joué 
par la Commission européenne, chargée d’un certain 
nombre de responsabilités en application de l’accord en-
tre créanciers, et par le Conseil de l’UE, qui intervenait 
au titre des articles 126, paragraphe 9, et 136 du TFUE. 
Dans le cas de l’accord de 2012 conclu avec le Fesf, cela 
tient au rôle attribué à la Commission européenne dans 
la convention-cadre et les statuts du Fesf. L’adoption du 
règlement n° 472/2013 permet de dissiper les doutes 
qui pouvaient exister quant à l’application de la Charte 
à la mise en œuvre du mémorandum. En outre, il ne 
fait aucun doute que la Charte sociale européenne de 
1961 s’applique toujours à la Grèce. Ceci est confirmé 
explicitement par le Comité européen des droits sociaux 
dans l’affaire mentionnée plus haut concernant la mise 
en place de mesures d’austérité en Grèce10.

Par ailleurs, il nous faut garder à l’esprit que les 
créanciers européens (États et institutions) sont tenus 
de respecter le TUE, et en particulier ses articles 2 et 3.

Selon l’article 2, « l’Union est fondée sur les valeurs 
de respect de la dignité humaine, de liberté, de 
démocratie, d’égalité, de l’État de droit, ainsi que de 
respect des droits de l’homme, y compris des droits des 
personnes appartenant à des minorités. Ces valeurs 
sont communes aux États membres dans une société 
caractérisée par le pluralisme, la non-discrimination, la 
tolérance, la justice, la solidarité et l’égalité entre les 
femmes et les hommes. »

L’article 3 précise qu’elle (l’Union) « promeut la cohé-
sion économique, sociale et territoriale, et la solidarité 
entre les États membres. »

Enfin, l’article 9 du TFUE dispose que : « Dans la défi-
nition et la mise en œuvre de ses politiques et actions, 
l’Union prend en compte les exigences liées à la pro-
motion d’un niveau d’emploi élevé, à la garantie d’une 
protection sociale adéquate, à la lutte contre l’exclusion 
sociale ainsi qu’à un niveau élevé d’éducation, de forma-
tion et de protection de la santé humaine. »

Ne pas tenir compte des droits humains dans les 
programmes macroéconomiques qui ont été négociés 
entre la Grèce et ses créanciers en 2010 et en 2012 
représente donc une violation à la fois du droit interna-
tional et du droit de l’Union.

S’il demeurait certains doutes quant à la possible 
application de la Charte des droits fondamentaux aux 
États membres de l’Union lors de l’adoption et de la 
mise en œuvre de ces programmes jusqu’au 30 mai 
2013, il est clair que la Charte sociale européenne au-
rait dû être prise en compte par les États lors de la 
négociation et la mise en œuvre des memoranda de 
2010 et 2012. Les conséquences de ces memoranda 
sur les droits protégés par les dispositions de la Charte 
sociale européenne auraient dû être évaluées. Toute 
incompatibilité aurait dû conduire à modifier ces pro-
grammes d’ajustement afin de supprimer le risque d’in-
compatibilité.

En ne procédant pas de la sorte, la Grèce et les États 
membres de l’Union, qui sont tenus de respecter le droit 
international en matière de droits humains, engagent 
leur responsabilité internationale.

■ Le FMI
La Cour européenne des droits de l’Homme a rappelé 

à plusieurs reprises que si les obligations envers la Con-
vention européenne des droits de l’homme n’empêchent 
pas les États de coopérer dans certains domaines d’ac-
tivités, les obligations des parties contractantes sub-
sistent même après qu’un État ait transféré certaines 
compétences à des organisations internationales11. Les 
États membres du FMI sont donc tenus de se conformer 
à leurs obligations en matière de droits humains y com-
pris lorsqu’ils agissent sous les auspices du FMI.

Quant au FMI en tant que tel, rappelons que, comme 
tout sujet de droit international, les organisations in-
ternationales sont liées par toute obligation qui leur 
incombe en vertu des règles générales du droit inter-
national, de leur propre constitution ou de conventions 
internationales dont elles sont signataires12. Le FMI doit 
s’abstenir de prendre des mesures qui menaceraient la 
possibilité pour l’État emprunteur de se conformer à 
ses propres obligations nationales et internationales 
en matière de droits humains13. De plus, le FMI, en tant 
qu’agence spécialisée de l’ONU, est lié par les objectifs 
et principes généraux de la Charte des Nations unies14. 
Ces objectifs et principes généraux comprennent le re-
spect des droits humains et des libertés fondamentales.

À tort, certains considèrent qu’il est interdit au FMI 
de prendre les droits humains en considération, en uti-
lisant un raisonnement par analogie (tout aussi faux) 
avec l’article IV, section 10, des statuts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développe-
ment (BIRD) (« interdiction de toute activité politique »). 
Or, les statuts du FMI ne mentionnent rien de tel. Étant 
donné le caractère interventionniste des prescriptions 
adressées par le FMI aux États concernés, il est tout à 
fait injustifié de refuser de prendre en considération les 
implications que ces recommandations peuvent avoir sur 
les droits humains, particulièrement lorsque le respect 
de ces recommandations est une condition pour recevoir 
des fonds.

3. Violations des procédures 
3.1 Étude d’impact sur les droits humains et so-
ciaux

En droit international, les États, qu’ils agissent seuls 
ou de concert, doivent s’informer des conséquences po-
tentielles de leurs actes sur l’accès de la population aux 
droits socio-économiques, y compris en dehors de leur 
territoire national, et ce antérieurement à la mise en 
œuvre de tels actes. Plusieurs recommandations inter-
nationales15 16 ainsi que des observations des organes 
de surveillance des traités17 soulignent la nécessité de 
ces études.

C’est ainsi que par un ensemble de principes direc-
teurs18, la Commission européenne s’est engagée à me-
ner systématiquement des études d’impact, y compris 
sur les droits fondamentaux, lorsqu’elle dépose des 
propositions de directives. La Cour de justice de l’Union 
européenne a souligné l’importance de ces études d’in-
cidence lors de l’adoption de mesures législatives19. Le 
Conseil de l’UE s’est engagé à renforcer la composante 
« droits humains » dans les études d’impact relatives aux 
politiques extérieures20. Se basant en partie sur cet en-
gagement et sur les résolutions du Parlement européen 
sur la question, le Médiateur européen a estimé, dans 
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une affaire relative à l’accord de libre-échange avec le 
Vietnam, que le refus de la Commission européenne de 
mettre en place une étude d’impact sur les droits hu-
mains relevait d’un cas de mauvaise administration21

Il est frappant de constater qu’aucune étude d’impact 
sur les droits humains n’a été menée dans le cas de la 
Grèce. De plus, un certain nombre de manquements au 
respect des procédures ont été dénoncés dans le rapport 
2014 du Parlement européen22. Comme le fait remarquer 
la Commission scientifique du Parlement grec : « Trans-
parence et contrôle démocratique ont fait défaut à tous 
les stades de l’élaboration du programme d’ajustement. 
De la phase préparatoire des négociations à l’attribution 
des mandats et à la formulation de mesures spécifiques, 
le Parlement européen a été complètement marginalisé 
jusqu’en 201323 ».

Aussi bien en 2010 qu’en 2012, force est de constater 
l’absence totale de tentative d’évaluer l’impact sur les 
droits humains de l’ajustement macroéconomique et de 
la consolidation budgétaire qui étaient les conditions 
pour l’octroi de prêts. Dans le cas du mémorandum de 
2012, l’absence de toute étude d’impact sur les droits 
humains est d’autant plus troublante qu’à l’époque, les 
conséquences catastrophiques étaient déjà bien visibles.

Les États membres de la zone euro, les États mem-
bres de l’UE réunis au sein du Conseil, la Commission eu-
ropéenne et la BCE, en tant qu’institutions européennes, 
ainsi que le FMI et les États membres du FMI n’ont pas 
satisfait aux exigences les plus élémentaires qui au-
raient permis d’éviter que les politiques imposées n’aient 
des effets délétères sur le respect des droits humains. Il 
n’y a eu aucune étude d’impact sur les droits humains ni 
avant ni après, alors que de telles études constituent une 
exigence élémentaire en droit international comme en 
droit de l’Union. Ces études incluent à la fois l’obligation 
de consulter les personnes susceptibles d’être affectées 
par les politiques imposées et celle de garantir un accès 
public transparent aux résultats de l’étude24.

3.2 L’inconstitutionnalité des conventions de prêt 
et des Protocoles d’accord

3.2.1 Violation de la procédure de ratification 
telle que prévue dans la Constitution grecque
La négociation et la signature des conventions de 

prêt ont eu lieu en l’absence totale de transparence et 
en violation de la procédure prévue par la Constitution 
grecque.

Tant les memoranda que les conventions de prêt, qui 
ont privé la Grèce de la plupart de ses droits souverains, 
sont des accords internationaux et devaient donc être 
ratifiés par le Parlement25. En effet, d’après l’article 36, 
paragraphe 2, de la Constitution grecque, les accords 
internationaux doivent être ratifiés par une loi d’exé-
cution votée par le Parlement en séance plénière. Ils 
auraient donc dû être votés par une majorité de trois 
cinquièmes des députés, comme le précise l’article 28, 
paragraphe 2, et comme le rappellent avec insistance 
plusieurs membres du Conseil d’État (voir décision 
668/20120, § 29).

Pourtant, la convention de prêt du 8 mai 2010 n’a 
même pas été communiquée aux parlementaires, pas 
plus qu’elle n’a fait l’objet d’un débat public. De même, 
les mesures d’austérité ont été adoptées sans aucun 
débat au Parlement. En fait, dans un document intitulé 

« Déclaration sur le soutien à la Grèce par les États 
membres de la zone euro » du 11 avril 2010 (Annexe 
II, loi n° 3845/2010), il est indiqué que les États mem-
bres de la zone euro, de concert avec la BCE et le FMI, 
étaient disposés à octroyer un prêt à la Grèce et que 
les conditions du prêt avaient déjà fait l’objet d’un ac-
cord, montrant ainsi qu’aucune des parties concernées 
n’avait la moindre intention de respecter les procédures 
prévues par la Constitution grecque ou de respecter les 
exigences élémentaires de transparence.

Les États européens qui se sont engagés par ces 
conventions de prêt sont tous des États démocratiques 
et par conséquent pleinement conscients des règles 
constitutionnelles à respecter lors de la ratification 
d’un accord international. Cette obligation s’applique a 
fortiori lorsque des conventions internationales comme 
ces conventions de prêt déterminent l’avenir d’un État 
et de ses citoyens pour des décennies. Ainsi, aussi bien 
les États européens que les « institutions » – surtout 
l’Union européenne et la Banque centrale européenne 
– savaient ou auraient dû savoir que l’absence de rati-
fication des conventions de prêt par le Parlement grec 
entraînait leur inconstitutionnalité.

L’article 1, paragraphe 4, de la loi n° 3845/2010 oc-
troyait au ministre des Finances toute autorité pour 
négocier et signer toutes les conventions de prêt et de 
financement concernant la Grèce (y compris les traités, 
les contrats et les Protocoles d’accord). Néanmoins, ces 
conventions devaient être ratifiées par le Parlement, 
ce qui ne s’est jamais produit. Cinq jours après l’adop-
tion de cette loi, l’article 1er, paragraphe 9, de la loi 
n° 3847/2010 modifiait l’article 1er, paragraphe 4, de la 
loi n° 3845 en précisant que le terme « ratification » [par 
le Parlement] est remplacé par « débat et information ».

Or, toutes les conventions (quelle que soit leur na-
ture juridique) étaient juridiquement applicables dès 
leur signature par le ministre des Finances. Ainsi les 
articles 28 et 36 de la Constitution ont été abolis de 
fait par un simple amendement législatif. De plus, la loi 
n° 3845 reprenait deux des trois memoranda comme 
simples annexes, les rebaptisant « plan programme ».

Cependant, le 3 juin 2010, un projet de loi est soumis 
au Parlement pour la ratification de toutes les conven-
tions de prêt, disposant que son entrée en vigueur coïn-
cidera avec le dépôt du projet (article 3). Il semblerait 
que le gouvernement de l’époque, prenant conscience 
que la loi n° 3847 était anticonstitutionnelle, ait déposé 
ce projet devant le Parlement pour donner une dimen-
sion légale aux mesures adoptées.

3.2.2 La clause de délégation au ministre des 
Finances est anticonstitutionnelle
Les deux clauses de délégation au ministre des 

Finances les plus importantes sont26 : a) la clause de 
l’article 1er, paragraphe 4, et b) la clause de l’article 
2, paragraphe 1a (de la loi n° 3845/2010), qui prévoit 
l’utilisation de décrets présidentiels afin de prendre les 
mesures adéquates en matière de politique budgétaire 
permettant d’atteindre les objectifs du programme. Ces 
deux clauses de délégation sont manifestement anti-
constitutionnelles.

La clause contenue dans l’article 1er, paragraphe 4, 
est anticonstitutionnelle27 en ce qu’elle viole l’article 
36, paragraphe 2, de la Constitution grecque28. Cet 
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argument est renforcé par l’article 36, paragraphe 4, 
qui interdit explicitement toute délégation en vue de la 
ratification d’un traité international29. Le Conseil d’État, 
dans sa décision de principe 668/2012, a refusé d’exa- 
miner la constitutionnalité de cette clause de déléga-
tion (§ 30). Cependant, d’après l’avis de deux juges, la 
clause en question viole bien l’article 36, paragraphe 2, 
et l’article 28, paragraphe 1, de la Constitution (§ 31).

L’article 2, paragraphe 1a, contrevient30 à l’article 
43, paragraphe 4, de la Constitution grecque31. La loi 
n° 3845/2010 ne fournit ni un cadre général dans lequel 
s’exerceraient les pouvoirs délégués ni de « directives et 
principes généraux concernant la règle à suivre ». Cette 
délégation vague et non spécifique est donc anticonsti-
tutionnelle d’après le Conseil d’État grec (voir décisions 
3051/2014 et 1210/2010).

4. Clauses abusives dans les conventions 
entre la Grèce et les créanciers

Depuis 2010, les conventions de prêt entre la Grèce 
et ses créanciers publics relèvent du droit anglais. Ceci 
s’applique également aux nouvelles obligations détenues 
par les créanciers privés dans le cadre du PSI de 2012. 

L’objectif implicite dans le choix du droit anglais par 
les créanciers (en position de force dans les négocia-
tions) était de court-circuiter la Constitution grecque et 
les obligations internationales de la Grèce en matière de 
droits humains. En effet, ils supposaient qu’un tribunal 
chargé d’appliquer le droit anglais se limiterait à une 
interprétation stricte du droit des contrats qui penche 
en faveur des créanciers. Même si le droit anglais en-
globe entre autres la loi sur les droits humains de 1998, 
celle-ci ne pourrait s’appliquer puisque son article 22 
limite son champ d’application au cadre territorial. De 
plus, les organisations intergouvernementales ne sont 
soumises à aucune obligation basée sur les traités en ce 
qui concerne les droits humains.

De plus, certaines clauses des conventions sont ma- 
nifestement abusives et montrent que la Grèce a bien 
été forcée d’abandonner des pans importants de sa 
souveraineté. Un exemple : « L’Emprunteur renonce par 
la présente, de façon irrévocable et inconditionnelle, à 
toute immunité à laquelle il a ou pourrait avoir droit, eu 
égard à lui-même ou à ses biens, par rapport à toute 
procédure juridique en rapport avec cette Convention, 
y compris sans limitation aucune, à une immunité par 
rapport à des poursuites judiciaires, jugements, arresta-
tions ou saisies de ses biens dans la mesure où ce n’est 
pas interdit par des règles de droit impératives32 ».

Comme si pareil abandon de souveraineté ne suffi- 
sait pas, les créanciers de la Grèce, envisageant que 
le caractère abusif ou odieux de la convention pourrait 
être perçu par une juridiction compétente, ont inséré une 
clause qui garantit que l’emprunteur devra honorer ses 
obligations même si la convention est déclarée invalide. 

« Si l’une ou l’autre des dispositions contenues dans 
cette Convention devait être ou devenir en tout ou en 
partie invalide, illégale ou impossible à appliquer dans un 
cadre juridique, la validité, la légalité et l’applicabilité des 
autres dispositions contenues dans la Convention n’en 
seraient pas pour autant affectées. Les dispositions qui 
sont en tout ou en partie invalides, illégales ou inapplica-
bles seront interprétées et mises en œuvre selon l’esprit 

et l’objectif de cette convention33 ».
Même si le droit anglais devait s’appliquer, les con-

ditions de cette convention seraient jugées profondé-
ment inacceptables. En premier lieu, il est généralement 
reconnu que la common law doit, autant que faire se 
peut, s’élaborer en tenant compte de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme (CEDH) et du princi-
pe de l’équité34. Or, des dispositions fondamentales de 
la CEDH sont manifestement violées. En second lieu, 
dans le cadre de la common law, des conventions de 
prêt qui favorisent le prêteur en imposant des condi-
tions déraisonnables interférant avec les choix de vie et 
la sphère personnelle de l’emprunteur sont contraires 
à l’ordre public35. Enfin, les juridictions anglaises ont, 
à travers l’inclusion des principes et du droit de l’Union 
européenne36, reconnu la bonne foi comme principe du 
droit anglais. Or, comme nous l’avons montré, l’absence 
de bonne foi constitue un trait caractéristique des con-
ventions de prêt conclues avec la Grèce.

Les États ne sont pas obligés d’appliquer des contrats 
ou des clauses qui violent leur Constitution ou qui limi-
tent les trois pouvoirs de l’État dans la mesure où cela 
équivaut à mettre à mal leur souveraineté. En applica-
tion de la doctrine de l’« executive necessity », formulée 
au départ par les démocraties libérales occidentales, les 
contrats ou les engagements conclus par le gouverne-
ment sont inapplicables s’ils brident les pouvoirs et la 
compétence futurs de l’exécutif37.

Pour conclure, dans la mesure où le droit anglais n’in-
tègre ni ne contredit les obligations de la Grèce en ma- 
tière de droits humains, il ne peut faire valoir sa 
primauté. De plus, la mauvaise foi avec laquelle les 
créanciers tentent de court-circuiter la Constitution 
grecque et les obligations du pays au regard du droit 
international, ajoutée au caractère inacceptable des 
conventions, les rend juridiquement invalides y compris 
au regard du droit anglais. 
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Les chapitres précédents nous permettent 
d’établir la nature des différentes dettes (par 
créanciers) en leur appliquant les définitions de 
dettes illégales, illégitimes et odieuses telles 

qu’utilisées par la Commission. L’évaluation du ca-
ractère insoutenable de la dette porte quant à elle sur 
l’ensemble de la dette publique grecque en juin 2015.

A. ÉVALUATION DU CARACTÈRE 
INSOUTENABLE DE LA DETTE 
PUBLIQUE GRECQUE 

En tenant compte de la définition donnée dans ce 
rapport, il est clair que la dette grecque est insouten-
able.

D’un point de vue économique, comme nous l’avons 
montré au chapitre 5, les politiques d’ajustement ont eu 
un impact négatif sur le PIB, les investissements, la pro-
ductivité du travail et du capital ainsi que sur l’emploi. 
Un développement économique écologiquement et so-
cialement soutenable exige, entre autres, une augmen-
tation substantielle des dépenses publiques (y compris 
des investissements publics), ce qui est incompatible 
avec les politiques d’austérité existantes.

Considérant qu’une dette est insoutenable lorsqu’elle 
ne peut pas être honorée sans compromettre grave-
ment la capacité du gouvernement de l’État emprun-
teur à remplir ses obligations en matière de droits 
humains fondamentaux, tels que les soins de santé, 
l’enseignement, le traitement et la distribution d’eau, 
la fourniture d’un logement décent, ou à investir dans 
les infrastructures et les programmes nécessaires au 
développement économique et social, ou encore parce 
que son remboursement entraînera des conséquences 
préjudiciables pour la population de l’État débiteur (ce 
qui inclut une détérioration de ses standards de vie), 
alors la dette grecque est effectivement insoutenable.

La Grèce est actuellement incapable de rembourser 

sa dette sans compromettre gravement sa capacité à 
remplir ses obligations en matière de droits humains 
fondamentaux. Comme nous l’avons montré au chapi-
tre 6, nombreux sont les droits humains actuellement 
violés en Grèce suite notamment à des dépenses pu-
bliques insuffisantes dans le domaine social. Ainsi, afin 
d’empêcher ces violations il serait nécessaire d’aug-
menter les dépenses publiques. Pourtant, la situation 
financière actuelle l’interdit puisqu’il est impossible pour 
la Grèce, à la fois de rembourser sa dette et de dégager 
des marges de manœuvre financières pour réaliser des 
dépenses sociales. Ce paradoxe a été mis en exergue 
dans de nombreuses déclarations du gouvernement issu 
des élections du 25 janvier 2015 où il est souligné que 
sans le dernier versement du prêt de 2012, la Grèce 
ne peut ni rembourser ses créanciers ni satisfaire des 
besoins sociaux qui sont encore sous-financés. Dans ce 
contexte, le gouvernement grec est dans une position 
où il peut soit rembourser son prêt tout en continuant 
de violer les droits humains, soit suspendre le rem-
boursement pour assurer les besoins fondamentaux de 
sa population. 

B. ÉVALUATION  
DES DETTES ENVERS LE FMI
1. Les dettes envers le FMI  
sont-elles légales ?

Considérant que les dettes assorties de conditions 
contrevenant à la loi ou à l’intérêt général sont illégales, 
alors les dettes envers le FMI doivent être considérées 
comme illégales car les mesures attachées aux prêts 
du FMI à la Grèce violent les droits fondamentaux pro-
tégés par la Constitution du pays, le droit coutumier et 
les traités internationaux qui engagent la Grèce. Ces 
conditionnalités ont aggravé de façon spectaculaire les 
problèmes économiques auxquels fait face le pays et 
l’ont obligé à prioriser le remboursement de ses dettes 

ChAPITRE 8

Évaluation du caractère  
illégitime, odieux,  
illégal et insoutenable  
de la dette
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au FMI au détriment des dépenses sociales essentielles 
au maintien d’un niveau de vie décent de sa population. 
Compte tenu de la surveillance exercée par le FMI sur 
l’application de ces conditionnalités1, celui-ci porte la 
responsabilité des conséquences illégales qui les ac-
compagnent.

Si les accords marqués par une mauvaise conduite 
des créanciers sont illégaux, alors les dettes envers le 
FMI doivent être considérées comme illégales puisque 
le FMI a agi de mauvaise foi:

■ Des avertissements ont été émis par plusieurs 
directeurs exécutifs en mai 2010 indiquant que « la 
situation de la Grèce pourrait être pire après la mise 
en œuvre de ce programme » et que la tentative de 
réduction budgétaire est « un gigantesque fardeau que 
l’économie pourra difficilement supporter2 ».

■ En mai 2010, un avis des cadres du FMI recon-
naît que « l’ajustement à venir sera douloureux sociale- 
ment », avis répété en 20123. « Le FMI n’a pas pris en 
compte les objections d’un tiers des membres du con-
seil d’administration en ce qui concerne la répartition 
des avantages et des charges résultant du premier pro-
gramme grec4 ». Tout au contraire, le programme a été 
présenté via le communiqué de presse du Conseil d’Ad-
ministration du FMI comme un « engagement à faire ce 
qu’il peut pour aider la Grèce et son peuple5 ».

■ Des écarts importants sont à noter entre, d’une 
part, l’Analyse (confidentielle) sur la viabilité de la dette 
de février 2012 qui faisait remarquer qu’« une dévalua-
tion interne nécessaire pour restaurer la compétitivité 
grecque augmentera inévitablement à court terme le 
ratio dette/PIB », et concluait que la probabilité tend 
vers « une trajectoire de la dette beaucoup plus élevée 
de 160 % du PIB en 2020 »6, et, d’autre part, la version 
publique de mars 2012 qui remplace cet avis par un 
scénario de 116,5 % en 20207.

Considérant que les dettes qui violent les procédures 
sont illégales, alors les dettes envers le FMI doivent être 
considérées comme illégales, dès lors que :

■ Le FMI a violé ses propres Statuts. Comme nous 
l’avons montré dans le chapitre 5, le FMI en Grèce a 
clairement et intentionnellement violé ses propres ob-
jectifs tels que formulés dans ses statuts. En vertu de 
ses statuts, le Fonds est tenu de « respecter les poli-
tiques domestiques sociales et intérieures des mem-
bres, et, dans l’application de ces principes, le Fonds doit 
tenir compte des situations des membres8 ».

■ Le FMI en imposant des conditionnalités qui ont 
entraîné une forte augmentation du chômage et la 
chute du PIB de la Grèce a également violé de façon 
manifeste l’article 1 de ses statuts. Cet article 1 stipule 
que Fonds a parmi ses objectifs de « contribuer à l’ins- 
tauration et au maintien de niveaux élevés d’emploi et 
de revenu réel et au développement des ressources pro-
ductives de tous les États membres, objectifs premiers 
de la politique économique. »

■ Les propres lignes directrices du FMI, qui 
requièrent l’appropriation du programme par le pays 
débiteur9, ont été manifestement bafouées. Rappelons 
qu’en 2012 lors de la signature du deuxième mémoran-
dum était en fonction un gouvernement « technique » 
mis en place sans élections sous pression directe de la 

Troïka. Ce gouvernement était dirigé par l’ex-banquier  
Papademos et comprenait le parti d’extrême droite 
LAOS.

■ Comme le Fonds n’a pas procédé à une évaluation 
systémique détaillée des risques10, la décision du Conseil 
d’administration du FMI d’octroyer un prêt à la Grèce est 
en violation avec les règles internes du Fonds.

2. Les dettes envers le FMI  
sont-elles légitimes ?

Considérant qu’une dette est illégitime lorsque les 
conditions liées à l’emprunt incluent des mesures poli-
tiques qui violent les lois nationales ou les standards 
en matière de droits humains, les prêts du FMI sont 
illégitimes pour les mêmes raisons qu’ils sont illégaux, 
(voir ci-dessus).

Considérant qu’une dette est illégitime lorsqu’une 
dette privée (commerciale) est convertie en dette 
publique sous la pression des créanciers du plan de 
sauvetage, alors la dette envers le FMI est illégitime 
puisque :

■ La déclaration préparée pour la réunion du 9 mai 
2010 du Conseil d’administration du FMI précisait que 
« Les risques du programme sont énormes [...]. En l’état, 
le programme risque de remplacer un financement privé 
par un financement public. En d’autres mots, cela peut 
être vu non pas comme une opération de sauvetage 
de la Grèce, qui aurait à subir un violent ajustement, 
mais comme un plan de sauvetage de détenteurs de la 
dette privée de la Grèce, principalement des institutions 
financières européennes11 ».

■ Le risque que le programme porte atteinte à la 
capacité de la Grèce à rembourser le Fonds est souligné 
et répété dans les analyses du Programme12. Le FMI a 
retardé une restructuration qui était reconnue comme 
inévitable dès le départ. Plusieurs directeurs exécutifs 
ont fermement rappelé que la restructuration aurait dû 
être sur la table en 201013. L’exclusion de cette option 
s’explique par un motif politique protégeant les puis-
sants intérêts européens au sein du FMI ainsi que le 
secteur financier européen.

3. Les dettes envers le FMI  
sont-elles odieuses ?

Considérant que les dettes sont odieuses lorsque le 
prêteur savait ou aurait dû savoir que le prêt est dérai-
sonnable et qu’il aura pour conséquence de bafouer les 
droits civiques, politiques, économiques, sociaux et cul-
turels de la population, alors les dettes envers le FMI 
sont odieuses puisque le FMI savait que les mesures 
étaient inefficaces et entraîneraient de graves viola-
tions des droits socio-économiques. En effet :

■ Comme nous l’avons indiqué ci-dessus, le FMI était 
conscient que ses prêts et les conditionnalités étaient 
manifestement déraisonnables et injustes.

■ De plus, comme des décennies d’ajustements 
structurels menés par le FMI et la Banque mondiale dans 
les pays en développement l’ont amplement démontré, 
il était plus que prévisible que les mesures imposées à 
la Grèce par la Troïka allaient avoir des conséquences 
néfastes importantes sur les droits humains.
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C. ÉVALUATION  
DES DETTES ENVERS LA BCE
1. Les dettes envers la BCE  
sont-elles légales ?

Considérant que les dettes qui violent les procédures 
sont illégales, les dettes envers la BCE doivent être con-
sidérées comme illégales puisque : 

■ La BCE a outrepassé son mandat en imposant, via 
sa participation à la Troïka, l’application de programmes 
d’ajustement macroéconomiques (comme la réforme du 
marché du travail).

■ Conformément à l’article 130 du TFUE : « (...) ni 
la Banque centrale européenne, ni une banque centrale 
nationale, ni un membre quelconque de leurs organes 
de décision ne peuvent solliciter ni accepter des ins- 
tructions des institutions, organes ou organismes de 
l’Union, des gouvernements des États membres ou de 
tout autre organisme. Les institutions, organes ou or-
ganismes de l’Union ainsi que les gouvernements des 
États membres s’engagent à respecter ce principe et à 
ne pas chercher à influencer les membres des organes 
de décision de la Banque centrale européenne ou des 
banques centrales nationales dans l’accomplissement 
de leurs missions. » Or la BCE a établi une condition-
nalité qui lie ses achats de titres dans le cadre du SMP 
au comportement des États membres, en particulier 
l’application rigoureuse des mesures budgétaires (voir 
chapitre 3), ce qui est illégal au regard de sa propre 
exigence d’« indépendance ». La BCE a annoncé en 2012 
qu’elle entreprendrait des opérations fermes sur les 
marchés obligataires souverains secondaires, à savoir, 
les Opérations monétaires sur titres (OMT), ajoutant 
qu’« une condition nécessaire pour ces OMT est l’appli-
cation d’une conditionnalité stricte dans le cadre d’un 
programme approprié du Fesf et du MES14 ».

Considérant que sont illégales les dettes marquées 
par une mauvaise conduite des créanciers et que les 
dettes dont les conditions contreviennent à la loi ou à 
l’intérêt général sont illégales, alors les dettes envers 
la BCE doivent être considérées comme illégales, car :

■ Les mesures prévues dans les protocoles d’accord, 
qui sont des conditions de facto attachées au pro-
gramme SMP, violent les droits protégés par la Consti-
tution grecque et les traités internationaux protégeant 
les droits humains. La BCE, dans le cadre de la troïka, 
est coresponsable de la violation des droits humains.

■ Dans le cadre du SMP, la BCE a acheté au rabais 
des obligations grecques sur le marché secondaire mais 
exige de la Grèce le remboursement intégral à la fois du 
capital (valeur nominale) et des intérêts.

■ La BCE a accepté fin 2012 de rétrocéder à l’État 
grec le bénéfice réalisé par la BCE sur le capital et l’in-
térêt des titres grecs en sa possession à la condition 
que la Grèce accepte de mettre en œuvre les réformes 
imposées pendant la durée du programme. La décision 
de retenir l’intérêt échu sur les obligations grecques 
et de le restituer à son destinataire légitime (la Grèce)  
constitue un cas manifeste de coercition visant à forcer 
le gouvernement à accepter les conditions imposées par 
ses créanciers.

■ La BCE a exercé une pression illégale sur le gou-

vernement grec. Le 4 février 2015, la Banque centrale 
européenne a annoncé qu’à partir du 11 février, elle 
cesserait d’accepter les obligations de la dette grecque 
en garantie en déclarant qu’« il est actuellement impos-
sible de tirer des conclusions de l’examen du compte 
rendu du programme qui iraient dans le sens d’une 
réussite. » En faisant pression sur le gouvernement 
grec qui était alors engagé dans des négociations avec 
ses créanciers, la BCE a violé l’article 130 TFUE(Traité 
de Rome15). En conséquence, la BCE a aggravé la crise 
et a augmenté l’instabilité financière de l’euro et de la 
zone euro, ce qui est tout à fait contradictoire avec son 
mandat.

2. Les dettes envers la BCE  
sont-elles légitimes ?

Considérant qu’une dette est illégitime lorsqu’elle est 
accompagnée de conditions manifestement injustes, 
déraisonnables, abusives ou parce que les conditions 
attachées à l’emprunt, les instruments financiers ou les 
garanties incluent des mesures politiques violant les lois 
nationales ou les normes des droits humains, alors les 
dettes envers la BCE sont illégitimes pour les mêmes 
raisons qu’elles sont illégales (voir ci-dessus).

Considérant qu’une dette est illégitime lorsque le 
prêt, les instruments financiers ou la garantie n’ont pas 
été utilisés au bénéfice de la population, alors les dettes 
envers la BCE sont illégitimes, car la raison principale du 
programme SMP était de servir les intérêts du secteur 
financier privé puisque les banques privées européennes 
ont pu grâce à ce programme de la BCE se débarrasser 
de leurs obligations grecques.

3. 3. Les dettes envers la BCE  
sont-elles odieuses ?

Considérant que les dettes sont odieuses lorsque le 
prêteur savait ou aurait dû savoir que ces dettes sont 
injustes et qu’elles ont pour conséquence de bafouer 
les droits civiques, politiques, économiques, sociaux et 
culturels de la population, alors les dettes envers la BCE 
sont odieuses étant donné sa décision de lier son ra-
chat d’obligations au programme SMP lui-même adossé 
aux memoranda illégaux. La BCE, en tant qu’insti- 
tution européenne, savait ou aurait dû savoir que les 
conditions inscrites dans les memoranda sont illégales 
et vont à l’encontre des intérêts de la population et de 
l’État grecs. Rappelons aussi que les clauses abusives 
inscrites dans les accords entre la Grèce et ses créan- 
ciers ont pour effet de violer les droits fondamentaux du 
peuple grec et la souveraineté de l’État grec.

D. ÉVALUATION  
DES DETTES ENVERS LE FESF
1. 1. Les dettes envers le Fesf  
sont-elles légales ?

Considérant que les dettes qui ne respectent pas les 
procédures sont illégales, alors les dettes envers le Fesf 
doivent être considérées comme illégales parce que :

■ L’Article 122(2) du TFUE a été violé. Pour justifier 
juridiquement le prêt de l’UE à la Grèce, la Commis-
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sion et le Conseil se sont fondés sur l’article 122(2), 
qui permet le financement d’un autre État membre 
« lorsqu’un État membre connaît des difficultés ou une 
menace sérieuse de graves difficultés, en raison de ca-
tastrophes naturelles ou d’événements exceptionnels 
échappant à son contrôle ». Or, ce n’était pas le cas 
pour la Grèce puisque sa situation était comparable à 
d’autres États de l’UE. Sa situation ne s’est détériorée 
qu’après la mise en œuvre des conditionnalités fixées 
dans les Protocoles d’accord. En outre, les statistiques 
ont été manipulées pour augmenter considérablement 
le déficit budgétaire (voir chapitre 2) afin de justifier le 
programme de sauvetage. 

Considérant que les dettes marquées par une mau-
vaise conduite des créanciers sont illégales tout comme 
sont illégales les dettes dont les conditions contrevien-
nent à la loi ou à l’intérêt général, alors les dettes envers 
le Fesf doivent être considérées illégales car :

■ Les mesures prévues dans les Protocoles d’accord 
qui constituent une condition imposée par le Fesf vio-
lent plusieurs droits protégés par la Constitution grec-
que et par les traités européens et internationaux sur 
les droits humains.

■ L’Accord-cadre de 2010 du Fesf et l’Accord d’aide 
financière de 2012 contiennent plusieurs clauses abu-
sives (témoignant d’une mauvaise conduite manifeste 
du prêteur). Par exemple, il est stipulé que l’accord doit 
être mis en œuvre même s’il s’avère illégal. Ainsi, si ces 
clauses devaient être appliquées, elles autoriseraient 
les États participants au Fesf, d’agir dans l’illégalité.

2. Les dettes envers le Fesf  
sont-elles légitimes ?

Considérant qu’une dette est illégitime lorsque les 
conditions attachées à l’emprunt, titre ou garantie, vio-
lent la loi (à la fois nationale et internationale) ou la poli-
tique publique, ou lorsque ces conditions sont injustes, 
déraisonnables, abusives, ou parce que les conditions 
liées à l’emprunt, titre ou garantie, contiennent des 
mesures politiques qui violent les lois nationales ou les 
standards en matière de droits humains, alors les dettes 
envers le Fesf sont illégitimes pour les mêmes raisons 
qu’elles sont illégales (voir ci-dessus : l’Accord-cadre 
2010 du Fesf et l’Accord d’assistance financière de 
2012 contiennent plusieurs clauses abusives et les Pro-
tocoles d’accord enfreignent la Constitution grecque et 
plusieurs Pactes des droits de l’homme). De plus, le plan 
de sauvetage du Fesf est passé par un compte bloqué 
administré par un « commissaire » externe de la Troïka16. 
La majorité des fonds du deuxième plan de sauvetage 
ne sont pas passés par le budget du gouvernement et 
ce, en violation de la souveraineté de l’État grec. Le 
Fesf n’a pas respecté le droit souverain de la République 
hellène de gérer elle-même ses revenus. 

Considérant qu’une dette est illégitime lorsque les 
conditions liées à l’emprunt, titre ou garantie, ne visent 
pas à en faire bénéficier la population, alors les dettes 
envers le Fesf sont illégitimes parce que : 

■ Comme nous l’avons souligné au chapitre 4, l’ob-
jectif de l’accord du Fesf de 2012 est explicitement la 
« recapitalisation des institutions financières17 » ; le 
programme PSI recycle d’« autres » obligations non 

spécifiques en dette grecque envers le Fesf sans aucun 
bénéfice pour la Grèce ; le Fesf impose des coûts abusifs 
à la Grèce, même si le déboursement n’a pas lieu.

■ Les statuts de la réglementation financière du 
Fesf bénéficient aux banques. Les cadres réglemen-
taires internationaux de Bâle II et III et les cadres de 
régulation européenne classent les actifs du Fesf en 
risque pondéré de 0 %, ce qui ne correspond nullement 
à sa notation. Les banques utilisent des garanties pu-
bliques et des règlements favorables pour augmenter 
leurs profits, sans toucher à leur ratio en capital18. 

3. Les dettes envers le Fesf  
sont-elles odieuses ?

Considérant que les dettes sont odieuses lorsque 
le prêteur savait ou aurait dû savoir qu’elles ont été 
contractées en violation des principes démocratiques 
(y compris le consentement, la participation, la trans-
parence et la reddition de comptes) et utilisées contre 
l’intérêt de la population de l’État emprunteur ou en 
ayant pour conséquence de bafouer les droits civiques, 
politiques, économiques, sociaux et culturels de la po- 
pulation, les dettes envers le Fesf sont odieuses parce 
que :

■ Le Fesf savait ou aurait dû savoir que les condi-
tionnalités liées aux Protocoles d’accords violaient les 
droits humains. Comme nous l’avons montré au chapi-
tre 7, chaque État membre de la zone euro (le Prêteur) 
est tenu d’empêcher tout acteur non étatique (tel le 
Fesf) de porter atteinte à la jouissance des droits hu-
mains.

■ Le Fesf savait que les clauses abusives dans les 
contrats allaient à l’encontre de l’intérêt du peuple grec 
et de l’État grec. Ces clauses avaient pour conséquence 
de bafouer les droits civiques, politiques, économiques, 
sociaux et culturels du peuple grec ainsi que d’aliéner la 
souveraineté de l’État grec.

En outre, nous devons garder à l’esprit que le Fesf 
souffre d’un déficit de légitimité démocratique sérieux. 
Le Fesf, gestionnaire de l’argent public de l’UE, a été 
constitué en tant qu’entreprise privée en dehors du 
champ d’application du droit de l’UE, sous la forme d’un 
Fonds commun de créances (FCC), semblable à un fonds 
spéculatif et constitué au Luxembourg, l’un des prin-
cipaux paradis fiscaux de la planète. Par conséquent, 
ce n’est pas une institution fondée sur des principes 
démocratiques, tels que la transparence, la responsa-
bilité, la représentativité et l’engagement pour la pro-
tection des droits fondamentaux.

E. ÉVALUATION  
DES PRÊTS BILATÉRAUx

1. Les prêts bilatéraux  
sont-ils légaux ?

Considérant que les dettes qui ne respectent pas les 
procédures prévues par le droit interne des parties sont 
illégales, les prêts bilatéraux devraient être considérés 
comme illégaux puisque :

■ La procédure prévue par la Constitution grecque 
n’a pas été respectée.
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■ La Commission européenne (composée des États) 
a reçu comme mandat de vérifier que la Grèce s’est 
bien conformée aux Protocoles d’accord avant chaque 
décaissement. La Commission avait aussi des pouvoirs 
tels que coordonner et gérer ; négocier ; ouvrir le compte 
de la BCE pour traiter tous les paiements. Ni la Com-
mission européenne ni les États n’ont cru bon de mettre 
en œuvre une évaluation des impacts de ces mesures 
d’austérité sur l’exercice des droits humains en Grèce.

Considérant que les accords de prêts marqués par 
une mauvaise conduite des créanciers sont illégaux tout 
comme sont illégales les dettes assorties de conditions 
qui contreviennent à la loi, les prêts bilatéraux doivent 
être considérés comme illégaux car il y a violation tant 
de la législation européenne que du droit international.

■ Les conditions attachées à ces prêts ont violé les 
obligations relatives aux droits humains prévues par 
la Constitution grecque et par plusieurs instruments 
juridiques européens et internationaux protégeant les 
droits humains auxquels les États prêteurs sont parties 
prenantes. 

■ Comme il est souligné dans le chapitre 7, les prê-
teurs européens (États et Institutions) ont également 
enfreint plusieurs articles du TUE (articles 2 et 3) et du 
TFUE (article 9).

■ L’accord de facilité de prêt contient des clauses 
abusives (témoignant d’une mauvaise conduite des 
créanciers). À titre d’exemple, certaines clauses stipu-
lent que les dispositions de l’accord doivent être mises 
en œuvre même si elles se révèlent illégales et que la 
Grèce renonce irrévocablement et inconditionnellement 
à son immunité en tant qu’État. 

2. Les prêts bilatéraux  
sont-ils légitimes ?

Considérant qu’une dette est illégitime lorsque les 
conditions attachées à l’emprunt incluent des prescrip-
tions politiques qui violent les lois nationales ou les 
normes des droits humains, ces prêts bilatéraux sont 
illégitimes pour les mêmes raisons qu’ils sont illégaux 
puisque les conditions comprennent des dispositions 
politiques qui violent des obligations en matière de 
droits de l’homme (voir ci-dessus).

Considérant qu’une dette est illégitime lorsque le 
prêt n’a pas été utilisé au bénéfice de la population, les 
prêts bilatéraux sont illégitimes puisque :

■ Ils ne sont pas utilisés au profit de la population 
de la Grèce, ils ont simplement permis aux créanciers 
privés de la Grèce d’être renfloués.

■ Les taux d’intérêt étaient initialement très élevés 
– comparés aux taux d’intérêt que les pays prêteurs 
payaient eux-mêmes sur le marché – puis ils ont été 
réduits.

3. Les prêts bilatéraux  
sont-ils odieux ?

Considérant que les dettes sont odieuses lorsque le 
prêteur savait ou aurait dû savoir que ces dettes sont 
engagées en violation des principes démocratiques (y 
compris le consentement, la participation, la transpar-
ence et la reddition de comptes), et utilisées contre les 

meilleurs intérêts de la population de l’État de l’em-
prunteur ou parce ces dettes ont pour conséquence de 
bafouer les droits civiques, politiques, économiques, 
sociaux et culturels de la population, alors les dettes 
bilatérales sont odieuses puisque :

■ Les États prêteurs ne peuvent pas soutenir qu’ils 
ignoraient les violations potentielles. Rappelons qu’au-
cune étude d’impact sur les droits humains n’a été réal-
isée en 2010 et en 2012. De plus, dans le cas du Proto-
cole d’accord de 2012, les préjudices sur la population 
étaient déjà largement connus.

■ Ils savaient aussi que les conditions attachées aux 
prêts, imposées à la Grèce, ne respectaient pas le prin- 
cipe de responsabilité, la transparence ou la participa-
tion citoyenne.

■ En outre, les États européens (qui sont aussi 
membres du FMI) savaient depuis 2010 que les prêts 
serviraient uniquement certains intérêts privés et que 
les mesures d’austérité conduiraient à des violations 
graves des droits socio-économiques. Voir ci-dessus 
« Évaluation des dettes envers le FMI ».

F. ÉVALUATION DES DETTES  
ENVERS LES CRÉANCIERS PRIVÉS

Les créanciers privés se répartissent en trois 
groupes principaux : les banques, les fonds spécula- 
tifs et les petits porteurs. L’audit de la dette publique 
devrait permettre d’élaborer un moyen de ne pas 
spolier les petits porteurs et d’éviter un traitement 
sans distinction de tous les créanciers privés. Moins 
informés que les banques et les fonds spéculatifs, les 
petits porteurs sont les victimes impuissantes des 
actions des banques. Il faut se rappeler que le gou-
vernement grec a encouragé ses citoyens à acheter 
des obligations qui ont été présentées comme des 
placements sûrs et rentables à un moment où le 
même gouvernement payait les indemnités de travail-
leurs licenciés en obligations souveraines. Il convient 
également de garder à l’esprit que certains créanciers 
privés (les « holdout ») dont les prêts n’avaient pas été 
contractés en vertu de la loi grecque ont pu refuser 
l’opération de crédit-échange (credit-swapping), ce qui 
démontre que les créanciers n’étaient, en réalité, pas 
traités équitablement.

1. Les dettes envers les créanciers 
privés sont-elles légales ?

Considérant que des dettes dont la conclusion est 
marquée par une mauvaise conduite des créanciers 
sont illégales alors une partie de la dette envers les 
créanciers privés doit être considérée comme illégale 
car :

■ Les banques privées se sont conduites de façon 
irresponsable avant l’arrivée de la Troïka. Par exemple, 
dans le rapport qu’ils ont présenté après une enquête 
sur le rôle de la Troïka au sein des pays de la zone 
euro impliqués dans les programmes de sauvetage19, 
les députés Othmar Karas et Liem Hoang Ngoc ont 
souligné la double responsabilité des banques et des 
États. Ils ont regretté « que la charge n’a pas été part-
agée entre tous ceux qui ont agi de façon irresponsable 
et que la protection des détenteurs d’obligations a été 
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considérée comme une nécessité de l’UE dans l’intérêt 
de la stabilité financière20 ». Les banques privées ont 
échoué à respecter leurs obligations de diligence et 
ont pourtant reçu des profits importants de l’État grec. 
Dans son rapport 2013, la Banque de Grèce a identifié 
plusieurs éléments expliquant les changements dans 
le rapport dette/PIB de la Grèce et mesuré leurs con-
tributions respectives à ce changement. Ainsi, pour les 
années 2009, 2010, 2011 et 2012, la partie qui peut 
être attribuée à l’effet « boule de neige » (taux d’in-
térêts supérieurs à la croissance) a été respectivement 
de 6,2 %, 11,2 %, 16,9 % et 18 %21.

■ Certains créanciers privés tels que les fonds 
spéculatifs ont agi de mauvaise foi. Cette mauvaise foi 
s’est traduite par la spéculation sur les dettes publiques 
par des investisseurs privés par le biais d’instruments 
financiers tels que les credit default swaps.

Considérant que des dettes contractées en violation 
du droit interne sont illégales, certaines dettes locales 
auprès de créanciers privés doivent être considérées 
comme illégales. Par exemple, la municipalité de Zogra-
fou a souscrit un prêt de 25 millions d’euros auprès de 
la banque autrichienne KommunalKredit, une filiale de 
Dexia, pour un projet qui n’a pas obtenu l’approbation 
des auditeurs de l’État tel que requis par la loi22. 

2. Les dettes aux créanciers privés 
sont-elles légitimes ?

Considérant qu’une dette est illégitime lorsque les 
conditions attachées à ce prêt, titre ou garantie violent 
la loi, ou que ces conditions sont manifestement injus- 
tes, déraisonnables, abusives ou autrement répréhen-
sibles (comme des taux d’intérêt élevés), une partie des 
dettes envers les banques privées et les fonds spécula- 
tifs sont illégitimes pour les mêmes raisons qu’elles sont 
illégales (voir ci-dessus).

De plus, les banques grecques ont été abondam-
ment recapitalisées par les contribuables puisque le 
deuxième programme, adopté par l’Eurogroupe le 21 
février 2012, a versé 48 Mds d’euros pour la recapita- 
lisation. Cette assistance, qui bénéficie principalement 
aux actionnaires des banques, peut, à juste titre, être 
considérée comme illégitime.

3. Les dettes aux créanciers privés 
sont-elles odieuses ?

Considérant qu’une dette est odieuse lorsque le prê-
teur savait ou aurait dû savoir qu’elle a été contractée 
en violation des principes démocratiques et utilisée 
contre les intérêts de la population de l’État de l’em-
prunteur, alors les dettes envers les banques privées et 
les fonds spéculatifs sont odieuses.

En effet, le secteur privé a été sauvé grâce à la pres-
sion exercée par la Troïka, qui souffre d’un sérieux déficit 
de légitimité démocratique. Dès lors que les principaux 
créanciers privés (banques, fonds spéculatifs) étaient 
pleinement conscients que ces dettes n’étaient pas con-
tractées dans l’intérêt de la population mais bien pour 

leur propre bénéfice, il est clair qu’une grande partie de 
cette dette est odieuse.
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P lusieurs mécanismes légaux permettent aux 
États, de manière unilatérale, de répudier ou 
suspendre le remboursement de dettes illégi-
times, odieuses, illégales ou insoutenables. 

Un premier ensemble de mécanismes vise la répudia- 
tion des dettes illégitimes, odieuses et illégales. Ceux-
ci intègrent des éléments subjectifs, qui prennent en 
compte le comportement des créanciers. La répudia-
tion unilatérale se justifie par des considérations im-
pératives de justice et d’équité, mais trouve également 
ses fondements dans les notions de souveraineté et 
d’autodétermination. C’est le cas lorsqu’il y a absence 
de bonne foi, conformément à l’article 26 de la Con-
vention de Vienne sur le droit des traités (CVDT), qui 
dispose que les traités lient les parties et doivent être 
exécutés de bonne foi. Dans le cas grec, la mauvaise 
foi a consisté à asservir financièrement la Grèce et à 
imposer des mesures portant atteinte aux droits so-
ciaux, économiques, civils et politiques fondamentaux 
du peuple grec, en violation de la législation nationale. 
De plus, la pression soutenue exercée sur les autorités 
grecques afin qu’elles contournent la Constitution et 
bafouent leurs obligations en matière de droits hu-
mains, tout comme l’ingérence des créanciers dans 
les affaires politiques et économiques du pays, consti- 
tuent une forme de contrainte. Une telle contrainte 
est en soi un motif de nullité, aux termes de l’article 
52 de la Convention de Vienne sur le droit des traités. 
La référence faite dans ladite Convention à la « force » 
peut être interprétée comme comprenant des formes 
de contrainte économique. Il faut ensuite noter que, 
dans le cas présent, les déclarations des créanciers, y 
compris les déclarations fondées sur des suppositions, 
dont on savait qu’elles aboutiraient à la dégradation 
de l’économie grecque et des conditions de vie des 
Grecs, constituent une forme de contrainte unilatérale. 
Ces mesures sont proscrites par le droit international 
et sont contraires à la Charte des Nations unies. Il est 
communément admis que lorsqu’un pays est la cible 
de mesures dont on sait qu’elles nuisent à son écono-
mie (en particulier dans l’intérêt de ses prêteurs) et aux 
moyens d’existence de son peuple, il peut légalement 
recourir à des contre-mesures. En effet, selon le droit 
international coutumier et les articles 49 et suivants 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite adopté par la Commis-
sion du droit international (CDI), un État lésé peut ne 
pas exécuter une obligation internationale autrement 
contraignante vis-à-vis d’un autre État si cet autre État 
s’est rendu responsable d’un acte internationalement 
illicite. La violation du droit commise par l’État lésé vise 
à amener l’État responsable à respecter ses obliga- 
tions. 

Enfin, il faut souligner le fait que le peuple grec n’a 
pas reçu d’avantage injuste ou tiré d’autre bénéfice de 
la dette accumulée, et par conséquent, la Grèce ne sau-
rait pas être tenue de rembourser la partie du capital 
initial reconnu odieux, illégal ou illégitime sur le fonde-
ment de l’enrichissement sans cause. 

Un second ensemble de mécanismes concerne les 

dettes insoutenables. Contrairement aux mécanismes 
décrits plus haut, ils s’appliquent de manière objective, 
quel que soit le comportement des créanciers. Dans 
une telle situation, la dette ne peut pas être répudiée, 
mais son remboursement peut être suspendu. À cet 
égard, la Grèce peut légalement recourir à deux argu-
ments qui suspendent l’obligation de rembourser. Le 
premier argument concerne l’état de nécessité. Con-
formément à l’article 25 du projet d’articles de la CDI, 
le terme « nécessité » renvoie aux cas exceptionnels 
dans lesquels le seul moyen pour un État de protéger 
un intérêt essentiel contre un péril grave et imminent 
est de suspendre, momentanément, l’exécution d’une 
obligation internationale dont le poids ou l’urgence est 
moindre. Dans le cas qui nous occupe, en raison de la 
crise économique et sociale en Grèce, les conditions 
requises pour invoquer l’état de nécessité sont rem-
plies. Le deuxième argument est lié au droit à l’insolva- 
bilité. Bien que les créanciers soient généralement 
opposés à une telle option, puisqu’elle les prive de 
remboursement, l’insolvabilité souveraine est une réa-
lité des affaires internationales, reconnue à la fois en 
théorie et en pratique. Si un État jouit du droit de de-
venir insolvable, il est clair que l’insolvabilité déclarée 
unilatéralement est une condition qui exclut l’illicéité 
du non-respect des obligations internationales de l’em-
prunteur, en l’occurrence de l’obligation de rembourser 
une dette.

SECTION I: LE DROIT DE RÉPUDIER 
UNILATÉRALEMENT DES DETTES 
ODIEUSES, ILLÉGALES ET ILLÉGITIMES 
EN VERTU DU DROIT INTERNATIONAL

L’existence de dettes odieuses, illégales ou illégi-
times peut justifier leur répudiation unilatérale par 
l’État débiteur, si une telle répudiation est non arbi-
traire, non discriminatoire et ne donne pas lieu à un 
enrichissement sans cause. L’absence de jurisprudence 
substantielle ou d’un corpus important de dénonciations 
unilatérales s’explique par le fait que, dans la plupart 
des cas, les États débiteurs (et leurs prêteurs) jugent 
préférable, politiquement et financièrement, de renégo-
cier les termes des contrats. De tels accords négociés 
ne suppriment pas le droit des États de répudier uni-
latéralement des dettes odieuses, illégales ou illégi-
times. En effet, la répudiation unilatérale se justifie par 
des considérations impératives de justice et d’équité1, 
et est également fondée en droit par la souveraineté et 
l’autodétermination. Dans le présent rapport, le fonde-
ment juridique d’une répudiation unilatérale par la Grèce 
de la partie de la dette qui s’avère odieuse, illégale et 
illégitime, repose sur les considérations suivantes :

1. Absence de bonne foi
Aux termes de l’article 26 de la Convention de Vienne 

sur le droit des traités, les traités lient les parties et 
doivent être exécutés de bonne foi2. Le commentaire de 
la Commission du droit international insiste sur le fait 
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que la bonne foi est un principe juridique qui fait partie 
intégrante du principe pacta sunt servanda. Ce principe 
qui veut que les accords doivent être honorés s’applique 
seulement si les deux parties agissent de bonne foi. En 
fait, au paragraphe 2 de l’article 69 de la Convention 
de Vienne, il est stipulé que « les actes accomplis de 
bonne foi avant que la nullité ait été invoquée ne sont 
pas rendus illicites du seul fait de la nullité du traité », 
ce qui signifie implicitement que les actes accomplis de 
mauvaise foi sont toujours illicites. Bien que l’absence 
de bonne foi n’entraîne pas automatiquement la nullité 
d’un accord, elle justifie, dans des circonstances excep-
tionnelles, la dénonciation de cet accord conformément 
à l’article 56, paragraphe 1, alinéa b de la Convention 
(un droit de dénonciation implicitement lié à la nature 
du traité). Dans le cas présent, les accords passés en-
tre la Grèce et ses créanciers violent, au su de toutes 
les parties, la Constitution grecque. De plus, toutes les 
parties savaient qu’ils étaient contraires aux obligations 
de la Grèce découlant de certains traités relatifs aux 
droits humains et du droit international coutumier. Dans 
le cas grec, la mauvaise foi apparaît en outre dans le 
but ultime des créanciers, qui ne consistait pas à ve-
nir en aide au peuple grec mais plutôt, entre autres, à 
transformer des dettes privées en dettes publiques et 
ainsi sauver les grandes banques privées ainsi que leurs 
actionnaires.

Cela a été réalisé en asservissant financièrement la 
Grèce et en imposant des mesures portant atteinte aux 
droits sociaux, économiques, civils et politiques fonda-
mentaux du peuple grec. De même, les États prêteurs 
pouvant se prévaloir d’une excellente notation de crédit, 
et donc bénéficiant d’un accès à des taux d’intérêt peu 
élevés, ont pu prêter à la Grèce à un taux d’intérêt bien 
supérieur sous couvert de « sauvetage » ; ainsi, la BCE 
a acheté des obligations d’État sur les marchés secon- 
daires pour la moitié de leur valeur nominale, pour en-
suite exiger de la Grèce qu’elle paye un taux d’intérêt 
exorbitant, tout en arguant, dans le même temps, avoir 
acheté des obligations grecques pour contribuer au 
relèvement de l’économie grecque et au sauvetage du 
pays. En outre, face au besoin de liquidités de la Grèce, 
les créanciers ont assorti leurs prêts d’une série de 
mesures dont le but était d’anéantir sa souveraineté 
économique et politique.  

2. Conséquence juridique de la violation 
du droit interne par les créanciers

La violation flagrante du droit interne, particulière-
ment de la Constitution grecque, a également mis en 
évidence la mauvaise foi des créanciers. Un exemple 
caractéristique est l’adoption de l’article 1, paragraphe 
9, de la Loi 3847/2010, qui contourne dans les faits les 
articles 28 et 36 de la Constitution grecque portant sur 
l’obligation d’obtenir l’accord du Parlement pour les ac-
cords internationaux. De telles violations de la Consti- 
tution ont clairement été orchestrées par les deux 
parties ; elles ouvraient la voie à l’adoption des lois 
« recommandées » par les créanciers (ou des accords 
dictés par les créanciers) sans l’accord du Parlement. Si, 
de manière générale, les obligations découlant du droit 
international priment sur le droit interne, ce principe ne 
s’applique pas lorsque les parties, par leur accord, violent 

sciemment et à dessein des dispositions essentielles du 
droit national (notamment de nature constitutionnelle). 
Cela s’explique par le fait qu’un tel accord porte atteinte 
au principe de légalité et ne satisfait pas au critère de 
bonne foi. L’article 46, paragraphe 1, de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités dispose expressément que 
la violation du droit national s’agissant de la compétence 
pour conclure des traités est un motif de vice du con-
sentement de l’État si la violation, comme dans le cas 
présent, était « manifeste [et concernait] une règle de 
son droit interne d’importance fondamentale ».

3. Primauté des droits humains sur les 
autres obligations contractuelles

Comme le présent rapport l’a démontré, la Grèce a 
été effectivement contrainte de violer ses obligations 
fondamentales en matière de droits humains, par une 
série d’accords tels que l’Accord entre créanciers (In-
tercreditor Agreement 2010), la Convention de prêt 
de 2010 et les Protocoles d’accord, alors que les États 
créanciers sont tenus de s’abstenir de forcer une autre 
partie à ne pas respecter ses obligations en matière de 
droits humains. L’atteinte aux droits humains entraînée 
par les conditionnalités a une incidence sur la validité 
des contrats de prêt3.

L’obligation pour les créanciers de respecter les droits 
humains est d’abord et avant tout d’ordre éthique, puis-
qu’aucun État ne peut légitimement prétendre honorer 
ses obligations en matière de droits humains sur son 
territoire tout en exerçant une pression sur un autre État 
qui amène ce dernier à violer ses propres obligations. 
Deuxièmement, convaincre un État de suspendre totale-
ment et effectivement l’exécution de ses obligations en 
matière de droits humains, ou de se dégager de ces obli-
gations, constitue une claire ingérence dans ses affaires 
intérieures, que cet État y consente formellement ou 
non. Dans la mesure où les accords passés par la Grèce 
avec ses créanciers entrent en conflit avec les normes 
impératives du jus cogens (par exemple l’autodétermina-
tion économique), ils sont nuls en vertu de l’article 53 de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités.

La primauté des droits humains est non seulement 
consacrée à l’article 103 de la Charte des Nations unies, 
mais aussi reconnue dans de nombreux rapports et déc-
larations d’institutions des Nations unies. Selon l’article 
103 de la Charte des nations unies : « En cas de conflit 
entre les obligations entre les Membres des Nations  
unies en vertu de la présente Charte et leurs obliga-
tions en vertu de tout autre accord international, les 
premières prévaudront ». Ces obligations exigent notam-
ment des États qu’ils favorisent le respect universel et 
effectif des droits humains pour tous.

Les principes directeurs relatifs à la dette extérieure 
et aux droits de l’Homme de l’ONU, qui, bien que non 
contraignants à proprement parler, reflètent le droit 
coutumier en ce qu’il énonce les obligations des États 
en matière de droits humains, soulignent ce qui suit : 
« Tous les États [...] ont l’obligation de respecter, protéger 
et réaliser les droits de l’homme. Ils devraient veiller à 
ce que toutes leurs activités concernant leurs décisions 
de prêter et d’emprunter, celles des institutions inter-
nationales ou nationales, publiques ou privées, auxquels 
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ils appartiennent ou dans lesquels ils ont un intérêt, 
la négociation et l’application des accords de prêt et 
autres instruments relatifs à la dette, l’utilisation des 
fonds prêtés, les remboursements au titre de la dette, la 
renégociation et la restructuration de la dette extérieure 
et les mesures d’allégement de la dette, le cas échéant, 
n’aillent pas à l’encontre de cette obligation » (par. 6).

« Les institutions financières internationales [...] sont 
tenues de respecter les droits de l’Homme [...]. Elles 
doivent à ce titre s’abstenir de formuler, d’adopter, de 
financer et de mettre en œuvre des politiques et pro-
grammes qui contreviennent directement ou indirecte-
ment à la jouissance des droits de l’Homme » (par. 9).

« Les États devraient veiller à ce que leurs droits et 
obligations découlant des accords ou arrangements 
relatifs à la dette extérieure […] n’entravent pas la réa- 
lisation progressive des droits économiques, sociaux et 
culturels » (par. 16).

4. La contrainte dans  
la restructuration de la dette

La majorité des instruments relatifs à la dette ont 
été conclus sous un certain degré de contrainte. En ef-
fet, lorsqu’un État est, par la contrainte, amené à violer 
ses obligations constitutionnelles et celles découlant des 
traités et du droit coutumier afin d’obtenir des crédits et 
de garantir sa liquidité, en particulier lorsqu’il est forcé 
à renoncer à des pans significatifs de sa souveraineté 
législative et socio-économique, il est considéré comme 
ayant donné son consentement sous un haut degré de 
contrainte. Dans le cas présent, la contrainte s’est en 
outre traduite par l’imposition de conditionnalités strict-
es, associée à l’ingérence dans les processus constitu-
tionnels (comme la ferme opposition exprimée face à 
la proposition de tenir un référendum en 2011 et les 
menaces non voilées faites à l’encontre de l’électorat 
grec depuis 2010). La contrainte, entendue comme motif 
de nullité aux termes de l’article 25 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités, renvoie à la menace ou à 
l’emploi de la force. La référence faite à la « force » dans 
la Convention peut être interprétée comme comprenant 
des formes de contrainte économique et ne devrait 
pas nécessairement être limitée à la « force armée » ; 
dans un certain nombre d’instruments internationaux, 
les pressions économiques sont en effet considérées 
comme une forme d’agression4.

Ce type de contrainte économique peut également 
être qualifié d’intervention illicite dans les affaires in-
térieures d’un État, ce qui, bien que cela ne constitue 
pas un vice du consentement, peut néanmoins être un 
motif de dénonciation d’un traité en application du droit 
implicite de dénonciation découlant de l’article 56, par-
agraphe 1, alinéa b de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités. 

L’emploi de la contrainte dans les négociations et la 
signature d’un instrument, qu’il s’agisse d’un traité ou 
d’un contrat, a de graves incidences sur l’instrument en 
question et sur la relation entre les parties5. Même si les 
articles 51 et 52 de la Convention de Vienne renvoient à 
la contrainte exercée sur des négociateurs d’un État ou 
à la contrainte par la menace ou l’emploi de la force, il 
est clair que, dans les cas où un gouvernement dans son 

ensemble est forcé d’accepter des conditions nettement 
déséquilibrées, de crainte d’être sanctionné par une cri-
se financière sévère, réelle ou supposée (en particuli-
er quand ce sont les autres parties qui en maîtrisent 
l’origine et les effets6), aux conséquences imprévues, le 
niveau de contrainte est équivalent à celui considéré 
dans l’article 52 de la Convention. 

5. Mesures de contrainte  
unilatérales des créanciers

La mauvaise foi des créanciers et la pression illégi-
time (coercition ou contrainte) qu’ils ont exercée sur la 
Grèce pour qu’elle accepte les dispositions de plusieurs 
accords et instruments, ainsi que les conséquences 
financières d’actes unilatéraux, ont débouché sur une 
situation dont les effets juridiques équivalent à des 
mesures de contrainte unilatérales. Dans le cas grec, les 
déclarations faites par les créanciers, y compris celles 
fondées sur des suppositions, dont on savait qu’elles 
déboucheraient sur une dégradation de l’économie 
grecque et des conditions de vie de la population grec-
que constituent des mesures de contrainte unilatérales. 
Les mesures de contrainte unilatérales sont interdites 
par le droit international, sont contraires à la Charte des 
Nations unies et ne sont pas considérées comme des 
contre-mesures légales7.

6. Contre-mesures légales
Comme il a été démontré dans le présent rapport, 

les créanciers ont commis des actes internationalement 
illicites en imposant au gouvernement grec plusieurs 
mesures qui portent atteinte aux droits dont jouit le 
peuple grec. 

De plus, dans la période précédant la crise de la dette 
grecque, les États membres de l’UE et le FMI, entre 
autres, ont multiplié les déclarations négatives au sujet 
de l’économie grecque, qui ont eu un effet direct négatif 
sur la capacité du pays à emprunter aux taux d’intérêt 
les plus bas possible. D’autres déclarations évoquant 
l’éventualité de la sortie du pays de la zone euro ont 
produit des effets similaires, dont la fuite à l’étranger 
d’un nombre important de dépôts grecs. À la suite de 
l’élection d’un nouveau gouvernement en 2015, des 
mesures et déclarations du même acabit ont eu des 
conséquences analogues. 

Il résulte de ces observations que, lorsqu’un pays 
est la cible d’actions dont on sait qu’elles nuisent à son 
économie (en particulier dans l’intérêt de ses prêteurs) 
et aux conditions d’existence de son peuple, il peut lé-
galement recourir à des contre-mesures. La Grèce est 
donc en droit de recourir à des contre-mesures notam-
ment en répudiant les dettes accompagnant accords de 
prêts et les Protocoles d’accord.

En effet, selon le droit international coutumier et les 
articles 49 et suivants sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite, un État lésé peut ne 
pas remplir une obligation internationale qui s’impose 
normalement à lui vis-à-vis d’un autre État (respon- 
sable) si cet autre État a commis un acte internation-
alement illicite. La violation commise par l’État lésé a 
pour but d’inciter l’État responsable à s’acquitter de ses 
obligations.
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7. L’absence  
d’enrichissement sans cause

La mauvaise foi, la recherche d’intérêts personnels, 
l’absence de légalité et les effets dommageables sur 
l’économie et sur les moyens de subsistance du peu-
ple sont autant de facteurs qui rendent la partie de la 
dette concernée odieuse, illégale ou illégitime. Parce 
que le peuple grec n’a pas reçu d’avantage injuste ou 
tiré d’autre bénéfice – bien au contraire – de l’accumu-
lation de la dette, la Grèce n’est aucunement tenue de 
rembourser la part du capital initial considéré odieux, 
illégal ou illégitime pour enrichissement sans cause8. 
Il en va de même s’agissant des intérêts (simples ou 
composés) dus sur un capital odieux, illégal ou illégi-
time, sous la forme de prêts, d’assurances ou autre. 
L’argument qui réfute l’existence d’un enrichissement 
sans cause se trouve renforcé par le fait que, bien que la 
Grèce ait dégagé un excédent et drastiquement réduit 
ses dépenses publiques, sa dette continue d’augmenter.  

SECTION II: LE DROIT À LA 
SUSPENSION UNILATÉRALE DU 
REMBOURSEMENT DE DETTES 
INSOUTENABLES EN VERTU DU DROIT 
INTERNATIONAL

1. La suspension unilatérale fondée 
sur l’état de nécessité

La définition de la nécessité est prévue à l’article 
25 du projet d’articles de la CDI, et a été utilisée et 
reconnue par les cours et tribunaux internationaux9. 
Comme il est expliqué dans le commentaire de l’arti-
cle 25, « l’expression état de nécessité est utilisée pour 
désigner les cas exceptionnels où le seul moyen qu’a un 
État de sauvegarder un intérêt essentiel menacé par un 
péril grave et imminent est, momentanément, l’inexé-
cution d’une obligation internationale dont le poids ou 
l’urgence est moindre10 ». Conformément à l’article 25, 
quatre conditions sont nécessaires pour invoquer l’état 
de nécessité. Le cas de la Grèce satisfait aux quatre 
critères. La Grèce peut donc suspendre le rembourse-
ment de la part insoutenable de sa dette. 

a) La mesure doit protéger un intérêt essentiel de 
l’État contre un péril grave et imminent

Dans l’affaire Socobel remontant à 193911, le conseil 
du gouvernement grec, M. Youpis, a affirmé, avec raison, 
que « la doctrine admet à ce sujet que le devoir d’un 
gouvernement d’assurer le bon fonctionnement de ses 
services publics prime celui de payer ses dettes. Aucun 
État n’est tenu d’exécuter, ou d’exécuter en entier, ses 
engagements pécuniaires si cela compromet le fonc-
tionnement de ses services publics et a pour effet de 
désorganiser l’administration du pays. Dans le cas où le 
paiement de sa dette met en danger la vie économique 
ou compromet l’administration, le gouvernement est, 
de l’avis des auteurs, autorisé à suspendre ou même à 
réduire le service de la dette12 ». Le conseil du gouverne-
ment belge de répondre que « dans une savante étude 
[…], M. youpis exposait hier qu’un État n’est pas tenu de 
payer sa dette si, en la payant, il devait compromet-

tre ses services publics essentiels. Sur le principe ainsi 
énoncé, le Gouvernement belge serait d’accord sans 
aucun doute ». 

Dans l’affaire LG&E, un tribunal du Centre inter-
national pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements (CIRDI) a partagé cet avis lorsqu’il a 
estimé que les intérêts économiques et financiers peu-
vent également être considérés comme des intérêts 
essentiels13. À cet égard, le tribunal a mis en avant plu-
sieurs éléments socio-économiques qui ont permis à 
l’Argentine d’invoquer légalement l’état de nécessité14, 
dont les suivants :

■ Un taux de chômage de 25 % ;
■ Le fait que près de la moitié de la population ar-

gentine se trouve en dessous du seuil de pauvreté ;
■ Un système de santé chancelant au bord de l’ef-

fondrement ;
■ L’obligation dans laquelle s’est trouvé le gouverne-

ment de réduire de 74 % ses dépenses par habitant 
dans les services sociaux.

Dans l’affaire Continental, un tribunal du CIRDI s’est 
montré du même avis et a également présenté un en-
semble de facteurs concrets :

« D’après le Tribunal, il est impossible de nier qu’une 
crise qui a entraîné l’abandon soudain et désordonné 
du principe cardinal de la vie économique, tels que […] 
le quasi-effondrement de l’économie nationale ; les ri-
gueurs sociales qui ont amené plus de la moitié de la 
population en dessous du seuil de pauvreté ; les mena- 
ces immédiates contre la santé des jeunes enfants, les 
personnes malades et les membres les plus vulnéra-
bles de la population […], que tout cela pris ensemble 
ne constitue pas une situation dans laquelle le maintien 
de l’ordre public et la protection des intérêts essentiels 
en matière de sécurité de l’Argentine en tant qu’État et 
en tant que pays étaient en jeu de manière cruciale15 ».

Comme il a été démontré aux chapitres 5, 6 et 7 du 
présent rapport, il est clair que les intérêts essentiels de 
la Grèce sont également menacés d’un péril imminent.

b) La mesure doit être le seul moyen de protéger 
l’intérêt essentiel en question

Il ressort clairement des commentaires au projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État que l’État peut 
prendre plusieurs mesures ; l’expression « seul moyen » 
ne devrait donc pas être entendue de manière littérale. 
Dans l’affaire LG&E, le tribunal a estimé qu’un État peut 
avoir plusieurs solutions à sa disposition pour maintenir 
l’ordre public et protéger ses intérêts essentiels en ma- 
tière de sécurité. En ce qui concerne la situation grec-
que, il semble évident que le non-paiement de la dette 
serait le seul moyen de protéger l’intérêt essentiel en 
jeu. Comme il a été dûment démontré, l’atteinte aux 
droits humains est étroitement liée aux conditions 
économiques et sociales, qui sont le résultat d’une cri-
se de la dette. Ces cinq dernières années, la plupart 
des acteurs économiques internationaux ont jugé que 
les mesures mises en œuvre étaient alors le seul moy-
en d’éviter à la Grèce d’entrer en défaut de paiement, 
et c’est toujours le cas aujourd’hui. Cela signifie qu’aux 
yeux des créanciers de la Grèce, il n’y a que deux op-
tions : appliquer des mesures d’austérité ou entrer en 
défaut de paiement. Comme ces mesures d’austérité 
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ont directement abouti à des violations graves et fla-
grantes des droits humains et ont, par là même, mis en 
péril des intérêts essentiels de la Grèce, il est évident 
que la suspension du remboursement de la dette con-
stitue désormais la seule solution à laquelle la Grèce 
puisse recourir pour protéger les intérêts en question. 

c) La mesure ne doit pas porter gravement at-
teinte à un intérêt essentiel de l’État ou des États 
à l’égard desquels l’obligation existe ou de la com-
munauté internationale dans son ensemble

Cette condition signifie que l’intérêt des autres États 
menacés par le non-remboursement doit être considéré 
comme secondaire par rapport à l’intérêt du premier 
État. Dans le cas de la Grèce, comme nous l’avons mon-
tré dans le présent rapport, les conséquences à sup-
porter par les créanciers de la Grèce sont peu impor-
tantes et ne peuvent en aucun cas être perçues comme 
des intérêts essentiels.

d) L’État ne doit pas avoir contribué à la surve-
nance de l’état de nécessité et l’obligation inter-
nationale en question ne doit pas exclure la possi-
bilité d’invoquer l’état de nécessité

Le commentaire de l’Article 25 énonce clairement 
que la contribution de l’État en cause à la situation de 
nécessité doit être « substantielle et non pas simple-
ment accessoire ou secondaire16 ». Dans le cas de la 
Grèce, il est évident que la Troïka est la première re-
sponsable du désastre économique et social qui s’est 
abattu sur le pays. Comme nous l’avons montré, la 
marge d’appréciation dont disposait la Grèce était par-
ticulièrement étroite et ne lui permettait pas de mettre 
en œuvre le moindre programme économique et so-
cial. Nous avons montré que la Grèce a été contrainte 
d’accepter les conditionnalités imposées, et ce par des 
pressions politiques et économiques, exercées princi-
palement par deux des pays les plus importants de l’UE, 
la France et l’Allemagne. Dans ce contexte, la Grèce ne 
saurait être considérée comme ayant substantiellement 
contribué à la situation. 

2. Le droit à une insolvabilité souve-
raine unilatérale

Il n’existe pas de règle en droit international qui in-
terdise aux États de se déclarer insolvable de façon 
unilatérale. Cela est particulièrement vrai lorsqu’un 
État se retrouve de facto insolvable, que ce soit parce 
que sa dette est insoutenable, ou parce qu’il ne peut 
plus satisfaire les besoins fondamentaux de sa popu-
lation. La pratique des États qui ont effectivement fait 
défaut permet de confirmer ce droit à l’insolvabilité. 
L’insolvabilité souveraine n’a reçu que peu d’attention 
en droit international alors qu’elle est bien documentée 
et était une pratique fréquente au début du vingtième 
siècle17. Ce droit à l’insolvabilité unilatérale est corro- 
boré par le groupe d’étude sur l’insolvabilité souveraine 
de l’Association de Droit International, dont le rapport 
de 2010 propose quatre voies pour une restructura-
tion de la dette, l’une d’elles étant bien la faillite. En 
2013, deux groupes de travail ont repris la question, 
l’un d’eux a étudié la possibilité de régler par le biais 

d’un traité les problèmes liés à la restructuration de la 
dette souveraine18. L’insolvabilité souveraine est donc 
bien une réalité en droit international qui est recon-
nue tant en théorie qu’en pratique, ceci malgré une ré-
sistance farouche étant donné que les biens des États 
insolvables sont protégés contre la saisine des créan-
ciers par diverses immunités et privilèges souverains. 
Par conséquent, la restructuration de la dette, sans 
insolvabilité associée, est un mécanisme artificiel qui 
permet en réalité aux créanciers d’exploiter les sources 
de revenus de l’État, à savoir les impôts, les droits de 
douane, les ressources naturelles, les redevances, les 
privatisations forcées, etc. L’idée que la Grèce puisse se 
déclarer unilatéralement insolvable est combattue par 
ses créanciers par des mesures coercitives unilatérales. 
Alors qu’il aurait été bénéfique pour le pays que la Grèce 
soit déclarée insolvable, ses créanciers ont continué à 
soutenir sa dette insoutenable, prolongeant ainsi artifi-
ciellement la viabilité d’une dette insoutenable.

Si un État a le droit de se déclarer insolvable, il est 
clair que l’insolvabilité unilatérale constitue une cir-
constance qui exclut l’illicéité des obligations interna-
tionales de l’emprunteur, à savoir ses obligations de 
remboursement. Comme expliqué plus haut, cela est 
manifestement le cas lorsqu’il est possible de démon-
trer l’existence d’un état de nécessité conformément 
à l’article 25 du projet d’articles de la CDI. Il serait in-
concevable qu’un tribunal oblige une personne à rem-
bourser sa dette si ses revenus ne lui permettaient pas 
de satisfaire ses besoins élémentaires, à elle et à sa 
famille. Ces observations sont en accord avec un juge-
ment rendu par le Centre international pour le règle-
ment des différends relatifs aux investissements (CIR-
DI) dans l’affaire Postova Banka AS et Istrokapital SE v 
Grèce, où il est constaté qu’il n’y a pas de garantie de 
remboursement d’une dette souveraine19.
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